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LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

Le rapport sur la Solvabilité et la situation financière décrit la situation consolidée au niveau de la société LALUX GROUP S .A. (ci -après LALUX GROUP, le Groupe ou la Société) ainsi que des 

sociétés en faisant partie au  31/12/2020 : LA LUXEMBOURGEOISE Soci®t® Anonyme dõAssurances, LA LUXEMBOURGEOISE-VIE Soci®t® Anonyme dõAssurances LALUX GROUP RE Société Anonyme de 

Réassurance et DKV Luxembourg Société Anonyme. 

A. DESCRIPTION DE LõACTIVIT£ ET DES RÉSULTATS 

A.1. Activité  

LALUX GROUP 

LALUX GROUP S.A. (ci-après LALUX GROUP) a son siège social au 9, rue Jean Fischbach, L-3372 Leudelange. La Société a été constituée le 23 décembre 2016 sous le nom de LL Finance 1920 S.A. 

puis renommée en LALUX GROUP le 07 avril 2017. 

La Société est détenue depuis cette date à 60 % par la COMPAGNIE FINANCIÈRE LA LUXEMBOURGEOISE S.A. et à 40 % par la BANQUE ET CAISSE Dõ£PARGNE DE Lõ£TAT. 

La Société est une société anonyme de droit luxembourgeois sous la supervision du Commissariat aux Assurances, situé au 7 Boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg. Lõaudit des comptes annuels 

est effectué par PricewaterhouseCoopers, Société coopérative, située au 2 rue Gerhard Me rcator, L -2182 Luxembourg. 

La Soci®t® r®alise trois types dõactivit®s : 

¶ Centraliser les activités d e LALUX GROUP,  

¶ Coordonner les activités des filiales d e LALUX GROUP, et 

¶ Garantir un meilleur pilotage d e LALUX GROUP.  

LALUX ASSURANCES 

LA LUXEMBOURGEOISE Soci®t® Anonyme dõAssurances (ci-après LALUX ASSURANCES ou filiale non -vie) a son siège social au 9, rue Jean Fischbach, L-3372 Leudelange. LALUX ASSURANCES est une 

société anonyme de droit luxembourgeois sous la supervision du Commissariat aux Assurances, situ® au 7 Boulevard Joseph II, 1840 Luxembourg. Lõaudit des comptes annuels est effectu® par 

PricewaterhouseCoopers, Société coopérative, située au 2 rue Gerhard Mercator, L -2182 Luxembourg. 

LALUX ASSURANCES a un seul actionnaire : LALUX GROUP S.A. 

LALUX ASSURANCES-VIE 

LA LUXEMBOURGEOISE VIE Soci®t® Anonyme dõAssurances (ci-après LALUX ASSURANCES-VIE ou filiale vie ) a son siège social au 9, rue Jean Fischbach, L-3372 Leudelange. LALUX ASSURANCES-VIE 

est une société anonyme de droit luxembourgeois sous la supervision du Commissariat aux Assurances, situ® au 7 Boulevard Joseph II, 1840 Luxembourg. Lõaudit des comptes annuels est effectué 

par PricewaterhouseCoopers, Société coopérative, située au 2 rue Gerhard Mercator, L -2182 Luxembourg. 

LALUX ASSURANCES-VIE a un seul actionnaire : LALUX GROUP S.A. 
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LALUX GROUP RE 

LALUX GROUP RE Société Anonyme de Réassurance (ci-après LALUX GROUP RE) est une société anonyme de droit luxembourgeois sous la supervision du Commissariat aux Assurances, situé au 7 

Boulevard Joseph II, 1840 Luxembourg. LALUX GROUP RE a été constituée le 28 janvier 2019 par LA LUXEMBOURGEOISE Soci®t® Anonyme dõAssurances et LA LUXEMBOURGEOISE-VIE Société Anonyme 

dõAssurances. 

Le siège social de LALUX GROUP RE est situé au 9, rue Jean Fischbach, L -3372 Leudelange. Lõaudit des comptes annuels est effectu® par PricewaterhouseCoopers, Soci®t® coop®rative, situ®e au 

2 rue Gerhard Mercator, L -2182 Luxembourg. 

LALUX GROUP RE a deux actionnaires : LA LUXEMBOURGEOISE Soci®t® Anonyme dõAssurances et LA LUXEMBOURGEOISE-VIE Soci®t® Anonyme dõAssurances. 

DKV LUXEMBOURG 

DKV Luxembourg Société Anonyme (ci-après DKV Luxembourg ou filiale santé ) est une société anonyme de droit luxembourgeois sous la supervision du Commissariat aux Assurances, situé au 7 

Boulevard Joseph II, 1840 Luxembourg. DKV a été constituée le 3 décembre 1993. 

DKV LUXEMBOURG a son siège social au 11-13, rue Jean Fischbach, L-3372 Leudelange. Lõaudit des comptes annuels est effectu® par PricewaterhouseCoopers, Société coopérative, située au 2, 

rue Gerhard Mercator, L -2182 Luxembourg. 

DKV LUXEMBOURG a un seul actionnaire : LA LUXEMBOURGEOISE Soci®t® Anonyme dõAssurances. 

A.1.1.  Lignes dõactivit®s importantes 

LALUX GROUP a pour activit® la prise de participations, principalement dans des soci®t®s dõassurance et/ou de r®assurance ¨ Luxembourg. Les activit®s op®rationnelles couvrent lõassurance non-

vie, lõassurance vie, lõassurance sant® et la r®assurance. 

Le métier dõassurance non-vie est exercé par LALUX ASSURANCES : il sõagit des assurances toutes branches, ¨ lõexception de lõassurance-cr®dit et lõassurance vie. Les principales branches sont 

lõautomobile (responsabilité  civile et dégâts matériels), la responsabilité civil e et lõincendie. La branche maladie est pratiqu®e ¨ travers sa filiale DKV LUXEMBOURG, et les branches techniques 

du bâtiment à travers APROBAT lalux-assurances Société Anonyme. Toutes les branches de LALUX ASSURANCES sont commercialisées sur le marché lux embourgeois. 

Le métier  dõassurance vie est exercé par LALUX ASSURANCES-VIE. Les produits de LALUX ASSURANCES-VIE sont des types de couvertures suivantes : décès, invalidité, épargne et accessoire accident. 

Ils sõadressent aux personnes physiques, r®sidentes au Luxembourg ou travailleurs frontaliers (pour les produits soumis à déduction  fiscale au Luxembourg), aux personnes morales, entreprises 

luxembourgeoises (assurances vie groupe). 

Les réseaux de distribution sont les agents d'assurances et les agents de la bancassurance (BCEE) pour l'assurance individuelle et la vente directe pour l'assurance vie groupe, voire dans certains 

cas des intermédiaires (courtiers/agents).  

Le m®tier de lõassurance-santé est exercé par DKV LUXEMBOURG.  

Les activités de réassurance dans le Groupe sont couvertes par LALUX GROUP RE. 
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A.1.2.  Détention de participations  

LALUX GROUP détient de manière directe ou indirecte des participations dans les sociétés suivantes :  
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A.1.3.  Structure simplifiée du groupe 

La structure du Groupe LALUX au 31/12/2020  (ci-après la période de référence) est représentée ci - dessous : 
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A.2. Performance des activités de souscription  

A.2.1.   Résultats des activités de souscription consolidées 

LALUX GROUP op¯re dans le secteur dõassurance ¨ travers ses filiales. Les r®sultats de souscription des activit®s non-vie et vie sont détaillés dans les sections ci -dessous. 

A.2.1.1.  Résultats de souscription Non -Vie 

 

Les primes acquises nettes de r®assurance (avec frais dõencaissement) sõ®l¯vent ¨ EUR 278,49 millions en  2020, soit une variation de 4,14 % par rapport à 2019. 

La charge nette est passée de EUR 183,89 millions en 2019 à EUR 130,73 millions en  2020, soit une baisse de 28,91 %. La sinistralité favorable liée à la pandémie COVID -19 (surtout en CVT), le 

niveau de liquidation important, ainsi que lõabsence dõ®v®nements majeurs m¯nent ¨ une charge de sinistre nettement moins ®levée que celle de lõan pass®. 

Les frais dõexploitation ont ®volu® de 1,66 % : EUR 91,93 millions en 2020 contre EUR 90,44 millions en  2019. 
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A.2.1.2.  Résultats de souscription Vie  

 

Les activit®s dõassurance Vie du Groupe proviennent des soci®t®s LA LUXEMBOURGEOISE-VIE et DKV LUXEMBOURG. 

Les primes acquises nettes de r®assurance (avec frais dõencaissement) sõ®l¯vent ¨ EUR 219,59 millions en  2020, soit une variation de 12,08 % par rapport à 2019. 

La charge nette est passée de EUR 94,09 millions en  2019, à EUR -183,36 millions en  2020, soit une baisse de 294,87 %. Lõint®gration du portefeuille repris lors du transfert dõactivit® Employee 

Benefits de Cardif Lux Vie vers Lalux Vie sõest fait conform®ment ¨ lõarticle 50 de la loi modifi®e du 8 d®cembre 1994 sur les comptes annuels via un rachat négatif ce qui explique le montant de 

signe contraire  des sinistres bruts au 31 décembre 2020 par rapport au 31 décembre 2019. 

Les frais dõexploitation bruts ont augmenté de 9,50 % : EUR 32,22 millions en 2020 contre EUR 29,43 milli ons en 2019. 

A.2.2.  Activités de souscription de LALUX ASSURANCES 

Les primes acquises nettes de r®assurance (avec frais dõencaissement) sõ®l¯vent ¨ EUR 206,46 millions en 2020, soit une variation de  +3,14 % par rapport à 2019. 

La charge nette est passée de EUR 151,00 millions en 2019 à EUR 116,03 millions en 2020, soit une variation  de -23,16 %. La sinistralité favorable liée à la pandémie COVID -19 (surtout en CVT), le 

niveau de liquidation important, ainsi que lõabsence dõ®v®nements majeurs m¯nent ¨ une charge de sinistre nettement moins ®lev®e que celle de lõan pass®. 

Les frais dõexploitation ont augmenté :  EUR 54,18 millions en 2020 contre EUR 51,10 millions en 2019. 

Le résultat technique en découlant est de EUR 46,86 millions  au 31/12/20 20. 
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 Le tableau suivant reprend quelques détails par branches principales :  

 

A.2.3.  Activités de souscription de LALUX ASSURANCES-VIE 

Primes brutes émises  

L'évolution des primes brutes émises peut être ventilé par type dõactivit® (individuelle et groupe), voir le tableau ci -dessous. 

 

Le montant des primes brutes ®mises (frais dõencaissement compris) par type de garantie est mentionn® ci-dessous. 

 

La Société opère principalement au Luxembourg.  
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Charge brute des sinistr es 

Le montant  des sinistres est de EUR -190,59 millions  au 31/12/20 20 et  de EUR 83,75 millions  au 31/12/201 9, soit une baisse de EUR 274,34 millions . Par sinistre on entend : des paiements d'échéances, 

des paiements de rachats, des paiements ¨ la suite dõun décès et des paiements de rentes. Selon le produit concerné, ces paiements peuvent avoir un impact neutre sur le résultat de l'exercice. 

Lõint®gration du portefeuille repris lors du transfert dõactivit® Employee Benefits de Cardif Lux Vie vers Lalux Vie sõest fait conform®ment ¨ lõarticle 50 de la loi modifi®e du 8 d®cembre 1994 sur 

les comptes annuels via un rachat négatif ce qui explique le signe contraire  des sinistres bruts au 31 décembre 2020 par rapport au 31 décembre 2019. 

A.2.4.  Activités de souscription de LALUX GROUP RE 

Le résultat technique se chiffre à EUR 3,21 millions au 31/12/2020 contre EUR -2,88 million s au 31/12/2019 .  

A.2.5.  Activités d e souscription de DKV LUXEMBOURG 

Les primes acquises nettes de r®assurance sõ®l¯vent ¨ EUR 42,91 millions en  2020, soit une variation de + 6,56 % par rapport à 2019. 

La charge nette est passée de EUR 29,45 millions en 2019 à EUR 32,71 millions en  2020, soit  une hausse de +11,07 %. La charge de sinistres et la variation des provisions sont les raisons principales 

de cette augmentation.  

Les frais dõexploitation sont l®g¯rement plus élevés : EUR 9,22 millions en 2020 contre EUR 7,79 millions en  2019. 

Le résultat technique en résultant est de EUR 2,94 millions au  31/12/2020 . 
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A.3. Performance des investissements 

A.3.1.  LALUX GROUP 

Les comptes consolid®s ont ®t® ®tablis selon les m®thodes dõ®valuation appliqu®es aux comptes de LALUX GROUP, mais par référence aux schémas de bilan et de compte de profits et pertes tels 

que prévus par la loi modifiée du 8 décembre 1994 (version coordonnée au 8 août 2016) sur les comptes annuels des entreprises  dõassurances et de r®assurances. Les comptes de la soci®t®-mère 

ont donc ®t® reclass®s en cons®quence. Les politiques comptables et les principes dõ®valuation sont, en dehors des r¯gles imposées par la loi, déterminés et mis en place par le Conseil 

dõAdministration. 

Sur les deux dernières périodes de référence, les  r®sultats dõinvestissement des soci®t®s op®rationnelles du LALUX GROUP sont mentionn®s dans le tableau ci-dessous. 

Les dividendes versés entre les sociétés ont été éliminés au niveau agrégé du Groupe.  

 

Le poste « Revenus des placements » comprend les dividendes en provenance dõentit®s non op®rationnelles, les revenus sur obligations, les dividendes en provenance dõinvestissements en actions 

et fonds communs de placement et les intérêts sur dépôts bancaires.  

Le poste « Charges des placements » comprend principalement les frais relatifs ¨ la gestion des titres en portefeuille ainsi que lõamortissement des agios sur obligations ainsi que les corrections 

de valeurs sur placements.  

ë la cl¹ture de lõexercice, la valeur comptable des obligations, actions et fonds communs de placement est comparée à la valeur boursière ou à la valeur probable de réalisation. Lorsque cette 

valeur est inférieure à la valeur comptable, une correction de valeur à concurrence de la moins -value observée est constituée et comptabilisée s ous le poste «Corrections de valeurs sur placements». 

Le poste « Plus et moins-values sur placements » comprend les bénéfices et pertes réalisés à la suite de  la vente ou au remboursement ¨ ®ch®ance dõobligations et ¨ la vente dõactions ou fonds 

communs de placement. Les bénéfices et pertes sur placements sont comptabilisés dans le compte de pertes et profits et non directement e n fonds propres. 

Le poste « Plus et moins-values sur placements UC » comprend les bénéfices et pertes non réalisés sur les placements pour le compte des preneurs dõune police dõassurance-vie dont le risque est 

supporté par eux.  

La Soci®t® nõa pas proc®d® ¨ des investissements dans une titrisation pour la p®riode de r®f®rence.  
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A.3.2.  LALUX ASSURANCES 

Sur les deux dernières p®riodes de r®f®rence, les revenus et d®penses g®n®r®s par les activit®s dõinvestissement sont mentionn®s dans le tableau ci-dessous. 

 

Le poste ç Produits des participations è comprend des dividendes en provenance dõAPROBAT lalux-assurances Société Anonyme. 

Le poste ç Produits provenant dõautres placements comprend principalement les revenus sur obligations, les dividendes en provenance dõinvestissements en actions et fonds communs de placement, 

les intérêts sur dépôts bancaires.  

Le poste Profits provenant de la réalisation de placements » comprend les bénéfices réalisés à la suite de  la vente ou au remboursement ¨ ®ch®ance dõobligations et ¨ la vente dõactions ou fonds 

communs de placement.  

Le poste « Charges de gestion des placements y compris les charges dõint®r°t è comprend principalement les frais relatifs ¨ la gestion des titres en portefeuille ainsi que lõamortissement des agios 

sur obligations.  

ë la cl¹ture de lõexercice, la valeur comptable des obligations, actions et fonds communs de placement est comparée à la valeur boursière ou à la valeur probable de réalisation. Lorsque cette 

valeur est inférieure à la valeur comptable, une correction de valeur à concurrence de la moins -value observée est constituée et comptabilisée sous le poste «Correction s de valeurs sur placements». 

Le poste « Pertes provenant de la réalisation de placements » comprend les pertes réalisées à la suite de  la vente dõobligations et ¨ la vente dõactions ou fonds communs de placement. Les profits 

et pertes sont comptabilisés d ans le compte de pertes et profits et non directement en fonds propres.  

LALUX ASSURANCES nõa pas proc®d® ¨ des investissements dans une titrisation pour la p®riode de r®f®rence. 
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A.3.3.  LALUX ASSURANCES-VIE 

Sur les deux dernières périodes de r®f®rence, les revenus et d®penses g®n®r®s par les activit®s dõinvestissement sont mentionn®s dans le tableau ci-dessous. 

 

Le poste ç Produits provenant dõautres placements è comprend principalement les revenus sur obligations, les dividendes en provenance dõinvestissements en actions et fonds communs de 

placement, les intérêts sur dépôts bancaires.  

Le poste « Profits provenant de la réalisation de placements » comprend les bénéfices réalisés à la suite de  la vente ou au remboursement ¨ ®ch®ance dõobligations et ¨ la vente dõactions ou fonds 

communs de placement.  

Les postes « Plus-values et Moins-values non réalisées sur placements » comprennent les bénéfices et pertes latentes relatifs à des contrats en unités de compt e. Les contrats en unités de compte 

sp®cifient que les prestations pr®vues sont li®es directement ¨ la valeur de parts dõun organisme de placement collectif ou ¨ la valeur dõactifs contenus dans un fonds interne d®tenu par lõentreprise 

dõassurances, g®n®ralement divis® en parts. Conform®ment aux dispositions de la loi, ces placements sont évalués à la valeur de marché à la date de clôture et la variation de la diffé rence entre 

cette valeur et le co¾t dõacquisition est imput®e aux postes de plus- ou moins-values non réalisées sur placements. 

Le poste ç Charges de gestion des placements y compris les charges dõint®r°t è comprend principalement les frais relatifs ¨ la gestion des titres en portefeuille ainsi que lõamortissement des agios 

sur obligations.  

ë la cl¹ture de lõexercice, la valeur comptable des obligations, actions et fonds communs de placement est comparée à la valeur boursière ou à la valeur probable de réal isation. Lorsque cette 

valeur est inférieure à la valeur comptable, une correction de valeur à concurrence de la moins -value observée est constituée et comptabilisée sous le poste «Corrections de valeurs sur placements».  

Le poste « Pertes provenant de la réalisation de placements » comprend les pertes réalisées à la suite de  la vente dõobligations et ¨ la vente dõactions ou fonds communs de placement. Les profits 

et pertes sont comptabilisés dans le compte de pertes et profits et non directement en fonds propres.  
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LALUX ASSURANCES-VIE nõa pas proc®d® ¨ des investissements dans une titrisation pour la p®riode de r®f®rence. 

A.3.4.  LALUX GROUP RE 

Les produits de placement s se chiffrent à EUR 1,41 millions  et les charges de placement à EUR -1,54 millio ns en 2020. 

Le poste ç Produits provenant dõautres placements è comprend principalement les revenus sur obligations, les dividendes en provenance dõinvestissements en actions et fonds communs de 

placement, les intérêts sur dépôts bancaires.  

Le poste « Profits provenant de la réalisation de placements » comprend les bénéfices réalisés à la suite de  la vente ou au remboursement à échéance dõobligations et ¨ la vente dõactions ou fonds 

communs de placement.  

Le poste ç Charges de gestion des placements y compris les charges dõint®r°t è comprend principalement les frais relatifs ¨ la gestion des titres en portefeuille ainsi que lõamortissement des agios 

sur obligations.  

ë la cl¹ture de lõexercice, la valeur comptable des obligations, actions et fonds communs de placement est compar®e ¨ la valeur boursière ou à la valeur probable de réalisation. Lorsque cette 

valeur est inférieure à la valeur com ptable, une correction de valeur à concurrence de la moins -value observée est constituée et comptabilisée sous le poste «Corrections de valeurs sur placements».  

Le poste « Pertes provenant de la réalisation de placements » comprend les pertes réalisées à la suite de  la vente dõobligations et ¨ la vente dõactions ou fonds communs de placement. Les profits 

et pertes sont comptabilisés dans le compte de pertes et profits et non directement en fonds propres.  

LALUX GROUP RE nõa pas proc®d® ¨ des investissements dans une titrisation pour la période de référence.  
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A.3.5.  DKV LUXEMBOURG 

Sur les deux derni¯res p®riodes de r®f®rence, les revenus et d®penses g®n®r®s par les activit®s dõinvestissement sont mentionnés dans le tableau ci-dessous. 

 

Le poste « Produits des participations » comprend les dividendes sur la participation IMMO -LALUX Lighthouse S.A. 

Le poste ç Produits provenant dõautres placements è comprend principalement les revenus sur obligations. 

Le poste « Profits provenant de la réalisation de placements » comprend les bénéfices réalisés à la suite de  la vente ou au remboursement ¨ ®ch®ance dõobligations. 

Le poste ç Charges de gestion des placements y compris les charges dõint®r°t è comprend principalement les frais relatifs ¨ la gestion des titres en portefeuille ainsi que lõamortissement des agios 

sur obligations.  

ë la cl¹ture de lõexercice, la valeur comptable des obligations, actions et fonds communs de placement est comparée à la valeur boursière ou à la valeur probable de r éalisation. Lorsque cette 

valeur est inférieure à la valeur comptable, une correction de valeur à concurrence de la moins -value observée est constituée et comptabilisée sous le poste «Corrections de valeurs sur placements».  

Le poste Pertes provenant de la réalisation de placements comprend les pertes réalisées à la suite de  la vente dõobligations. 
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A.4. Résultats des autres activités  

A.4.1.  LALUX GROUP 

LALUX GROUP a des revenus locatifs en provenance des sociétés non opérationnelles. Les autres dépenses non liées à la souscription et ¨ lõinvestissement des soci®t®s op®rationnelles sont en 

relation avec des projets dõ®volution de lõinformatique, des projets de mise en conformit® avec la r®glementation du secteur. Ces charges, pour autant quõune estimation f¾t disponible, ont été 

prises en compte dans la projection des frais g®n®raux sur lõhorizon de la strat®gie dõentreprise. 

A.4.2.  LALUX ASSURANCES 

LALUX ASSURANCES nõa pas dõautre source de revenus sur la p®riode de r®f®rence. Les autres d®penses non li®es ¨ la souscription et ¨ lõinvestissement sont en relation avec des projets dõ®volution 

de lõinformatique, des projets de mise en conformit® avec la r®glementation du secteur. Ces charges, pour autant quõune estimation f¾t disponible, ont ®t® prises en compte dans la projection 

des frais g®n®raux sur lõhorizon de la strat®gie dõentreprise. 

A.4.3.  LALUX ASSURANCES-VIE 

Principalement dans le cadre de la gestion des  régimes complémentaires de pension, LALUX ASSURANCES-VIE facture aux clients des frais annexes ¨ lõassurance groupe et r®alise des travaux de 

consultance. Ces revenus sont repris sous le poste « Autres produits techniques ». Les autres dépenses non liées ̈  la souscription et ¨ lõinvestissement sont en relation avec des projets dõ®volution 

de lõinformatique, des projets de mise en conformit® avec la r®glementation du secteur. Ces charges, pour autant quõune estimation fût disponible, ont été prises en compt e dans la projection 

des frais g®n®raux sur lõhorizon de planification. 

A.4.4.  LALUX GROUP RE 

LALUX GROUP RE nõa pas dõautre source de revenus sur la p®riode de r®f®rence. 

A.4.5.  DKV LUXEMBOURG 

DKV LUXEMBOURG nõa pas dõautre source de revenus sur la p®riode de r®f®rence. Les autres d®penses non li®es ¨ la souscription et ¨ lõinvestissement sont en relation avec des projets dõ®volution 

de lõinformatique, des projets de mise en conformit® avec la r®glementation du secteur. Ces charges, pour autant quõune estimation fût dis ponible, ont été prises en compte dans la projection 

des frais g®n®raux sur lõhorizon de la strat®gie dõentreprise. 
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A.5. Autres informations  

A.5.1.  LALUX GROUP 

Aucune autre information pertinente concernant lõactivit® et les r®sultats du LALUX GROUP nõest ¨ ajouter pour la période de référence.  

A.5.2.  LALUX ASSURANCES 

Aucune autre information pertinente concernant lõactivit® et les r®sultats de LALUX ASSURANCES nõest ¨ ajouter pour la p®riode de r®f®rence. 

A.5.3.  LALUX ASSURANCES-VIE 

En f®vrier 2020, la Soci®t® a acquis lõactivit® dõassurance vie groupe de Cardif Lux Vie sur le march® luxembourgeois. Cette acquisition a ®t® officialis®e en date du 3 f®vrier 2020 par le Commissariat 

aux Assurances et le transfert juridique a pu se faire en date du 10 février 2020 avec effet rétroact if au 1 janvier 2020.  Lõactivit® transf®r®e comprend 440 clients avec 15 000 affili®s, environ 280 

millions de provisions et 10 employés.   

A.5.4.  LALUX GROUP RE 

Aucune autre information pertinente concernant lõactivit® et les r®sultats de LALUX GROUP RE nõest ¨ ajouter pour la p®riode de r®f®rence. 

A.5.5.  DKV LUXEMBOURG 

Aucune autre information pertinente concernant lõactivit® et les r®sultats de DKV LUXEMBOURG nõest ¨ ajouter pour la période de référence.  
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B. SYSTÈME DE GOUVERNANCE 

B.1. Informations générales sur le système de gouvernance 

B.1.1.  Présentation du système de gouvernance 

B.1.1.1.  LALUX GROUP 

LALUX GROUP possède différents  niveaux de gouvernance, cõest-à-dire :  

¶ LõAssembl®e G®n®rale des Actionnaires, 

¶ Le Conseil dõAdministration, 

¶ Le Directeur Général,  

¶ Le Comité Exécutif de chacune des sociétés du groupe, 

¶ Les fonctions clés, et  

¶ Les comit®s ®manant du Conseil dõAdministration. 

ë chaque niveau de gouvernance, les fonctions de direction, dõex®cution et de contr¹le se retrouvent. 

Le Conseil dõAdministration compte 8 administrateurs  au 31/12 de lõann®e ®coul®e, dont (par ordre alphabétique) :  

¶ Monsieur Michel Birel, Directeur Général  adjoint honoraire de la Banque et Caisse dõ£pargne de lõ£tat, membre jusquõau 30 avril 2020, 

¶ Madame Carine Feipel, Avocat spécialisé en droit des affaires,  membre jusquõau 30 avril 2020, 

¶ Monsieur Jean-Claude Finck, Directeur Général honoraire de la Banque  et Caisse dõ£pargne de lõ£tat, membre jusquõau 30 avril 2020, 

¶ Madame Carina Gonçalves, Directeur Général de CARITAS JEUNES ET FAMILLES A.S.B.L., 

¶ Monsieur Jean Habay, Actuaire-conseil, 

¶ Monsieur Pit Hentgen, Pr®sident du Conseil dõAdministration et Administrateur délégué de la Compagnie Financière LA LUXEMBOURGEOISE Société Anonyme, 

¶ Monsieur François Pauly, Président de la Compagnie Financière LA LUXEMBOURGEOISE Société Anonyme, 

¶ Monsieur Victor Rod, Directeur honoraire du Commissariat aux Assurances, membre jusquõau 30 avril 2020, 

¶ Monsieur Guy Rosseljong, Directeur Général adjoint de la Banque et Caisse dõ®pargne de lõ£tat, 

¶ Monsieur Laurent Schummer, Avocat spécialisé en droit des affaires,  
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¶ Madame Françoise Thoma, Directeur Général de la Banque et Caisse dõ£pargne de lõ£tat et vice-pr®sident du Conseil dõAdministration, et 

¶ Monsieur Romain Wehles, Directeur de la Banque et Caisse dõ®pargne de lõ£tat. 

La personne qui dirige effectivement LALUX GROUP en dehors des administrateurs est le Directe ur Général, qui assure la gestion journalière de LALUX GROUP. 

Les Fonctions Compliance, Risk Management, Actuarielle et Audit interne sont en place et ont un acc¯s direct au Conseil dõAdministration. 

Responsabilités, délégation et fonctions  

Le Conseil dõAdministration est charg® de lõadministration de LALUX GROUP. Son organisation et son mode de fonctionnement sont conformes aux textes légaux et statutaires.  

Les affaires courantes sont assumées par le Directeur Général, qui assume notamment la responsabilit ® de la mise en ïuvre de la strat®gie dõentreprise, de la d®finition des d®cisions tactiques 

relatives aux activités opérationnelles ainsi que du pilotage financier.  

Le pr®sident et les membres du Conseil dõAdministration sont inform®s r®guli¯rement des r®sultats des activités, des nouvelles activités et des projets importants.  

Conseil dõAdministration : structure, r¹les et responsabilit®s 

Le Conseil dõAdministration inclut des administrateurs ind®pendants. Sont ®galement invit®s aux r®unions du Conseil dõAdministration, avec voix consultative, les présidents honoraires.  

LALUX GROUP a deux actionnaires : La Compagnie Financière LA LUXEMBOURGEOISE Société Anonyme et la Banque et Caisse dõ£pargne de lõ£tat. 

Lõobjectif du Conseil dõAdministration est de contribuer au d®veloppement des activit®s des soci®t®s dõassurances du Groupe.  

Le Conseil dõAdministration accomplit tous les actes n®cessaires ou utiles ¨ la r®alisation de lõobjectif social, ¨ lõexception de ceux que la loi ou les statuts r®servent ¨ lõAssembl®e G®n®rale. 

Le Conseil a proc®d® ¨ la nomination dõun pr®sident et d'un vice-président parmi les administrateurs.  

En accord avec les statuts de LALUX GROUP, une majorité de trois quarts des administrate urs est nécessaire pour les domaines suivants : 

¶ Tout transfert par la Soci®t® dõactions quõelle d®tient dans ses filiales, 

¶ Toute ®lection dõun membre du Conseil dõAdministration des filiales directes de LALUX GROUP, 

¶ Tout changement des statuts des filiales  directes de LALUX GROUP, 

¶ La nomination des membres du Comit® dõAudit,  du Comité Risk-Compliance, du Comité d es Nominations et des Rémunérations et du Comité Exécutif de LALUX GROUP, 

¶ Lõacquisition, la cession et lõ®change de droits immobiliers et de participations pour autant que le prix ou la contre -valeur des droits immobiliers ou des participations excède 7,5 % des fonds 

propres de la Soci®t®, comprenant le capital social, la r®serve l®gale, les r®serves libres et le b®n®fice report®, tels quõils résultent du dernier bilan approuvé,  

¶ Lõapprobation du bilan et les propositions de fixation du dividende ainsi que le versement dõacomptes sur dividendes. 

LAULX GROUP est, en outre, valablement engagée par des mandataires généraux et spéciaux dans les limites des  pouvoirs de signature délégués. 
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Comit®s ®manant du Conseil dõAdministration 

Quatre comit®s ®manant du Conseil dõAdministration sont en place : le Comit® dõAudit, le Comit® RiskðCompliance (R-C), le Comité des Nominations et des Rémunérations, et le Comité 

dõinvestissement. 

Le Comit® dõAudit a pour missions :  

¶ Suivi du processus dõ®laboration de lõinformation financi¯re, 

¶ Suivi de lõefficacit® des syst¯mes de contr¹le interne et de gestion des risques en ce qui concerne lõinformation financière des entités contrôlées,  

¶ Supervision des activités de lõAudit Interne , 

¶ Suivi du contrôle légal des comptes annuels et des comptes consolidés,  

¶ Examen et suivi de lõind®pendance du (des) réviseur(s) dõentreprises, 

¶ Sélection du (des) réviseur(s) dõentreprises, et  

¶ Suivi du processus de gestion du risque de non-conformité.  

Le Comit® dõAudit se r®unit au moins deux fois par an sur convocation du Pr®sident du Comit®, qui est un administrateur non exécutif .  Il est composé de cinq membres : le président  du Conseil 

dõAdministration et quatre administrateurs. 

Le Comité Risk-Compliance a pour missions : 

¶ Suivi de lõefficacit® des syst¯mes de gestion des risques, 

¶ Supervision des activités des Fonctions Compliance,  Risk Management, Actuarielle, et Délégué à la protection des données personnelles,  et  

¶ Suivi du processus de gestion du risque de non-conformité.  

Le Comité Risk-Compliance se réunit au moins deux fois par an sur convocation du Président du Comité, qui est un administrateur non exécutif. Il est co mposé de cinq membres : le président du 

Conseil dõAdministration et quatre administrateurs. 

Le Comité des Nominations et des Rémunérations assiste les Conseils dõAdministration dans la d®finition et lõapplication de la politique de r®mun®ration et d®cide la r®mun®ration fixe et la 

rémunération variable du Directeur Général et des membres des Comités Exécutifs des filiales et des memb res du personnel exerçant les fonctions de contrôle. De plus, le Comité évalue tant les 

comp®tences que lõhonorabilit® et la moralit® de tout candidat aux postes dõAdministrateur et dõAdministrateur-délégué, de Directeur Général, de Dirigeant agréé, de mem bre dõun Comité 

Ex®cutif, de responsable dõune fonction op®rationnelle ou de support importante ainsi que de responsable dõune fonction cl®, conform®ment ¨ la politique des comp®tences et de lõhonorabilit®. 

La fréquence des réunions est au minimum biannuelle et en outre, sur demande de son pr®sident ou de deux membres, chaque fois que les circonstances lõexigent. Il est compos® de trois membres 

administrateurs . 

Le Comit® dõinvestissement est compos® du pr®sident du Conseil dõAdministration, du Directeur G®néral, du chef du département Financier, de la personne en charge de la gestion financière 

LALUX et dõun membre de la Direction de DKV LUXEMBOURG. Il se réunit autant de fois que de besoin et au moins une fois par trimestre. Il est chargé de la gestion du p ortefeuille  des placements 

dans les limites définies par la politique  dõinvestissement. 

Quatre fonctions clés sont en place pour répondre aux exigences du régime Solvabilité II.  
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Le responsable de la fonction Risk est Madame Claire Ruga. 

La fonction Risk a pour missions : 

¶ Établir et maintenir des politiques de gestion des risques,  

¶ Définir et appliquer des méthodes pour la gestion des risques,  

¶ Promouvoir les compétences et la sensibilisation en gestion des risques,  

¶ Construire un référentiel des risques, fa ciliter lõappr®ciation des risques et la s®lection des traitements,  

¶ Suivre le progr¯s des plans dõaction pour les traitements choisis, ainsi que lõ®volution des indicateurs de risque et les seuils associés, 

¶ Faciliter le développement des rapports sur les risques et suivre le processus de communication,  

¶ Préparer des rapports sur les risques et les transmettre au Comité Risk -Compliance,  

¶ V®rifier la conception et lõefficacit® des traitements impl®ment®s et remonter les r®sultats aux propri®taires de risque appropriés,  

¶ £valuer r®guli¯rement lõefficacit® de la conception et du fonctionnement du syst¯me de gestion des risques pour identifier, mesurer, surveiller, gérer et remonter les risques auxquels la Société 

est exposée, 

¶ Préparer les rapports réglementai res et les transmettre au x Comités Exécutif s et aux Conseils dõAdministration, 

¶ Communiquer au Conseil dõAdministration les risques qui ont ®t® identifi®s comme potentiellement importants, 

¶ Maintenir une vue agrégée et organisationnelle du profil de risque du groupe, et  

¶ Sur demande dõun Conseil dõAdministration ou de sa propre initiative, communiquer des informations sur dõautres domaines de risque sp®cifiques.  

 

Le responsable de la Fonction Compliance est Madame Delphine Huart.  

La Fonction Compliance a pour  missions : 

¶ Suivre les (nouvelles) législations et réglementations, et leur interprétation, dans les domaines de compliance,  

¶ Identifier et évaluer les risques de non -conformité,  

¶ Renforcer les dispositifs de maîtrise de risque de non -conformité,  

¶ Contrôler e t vérifier la conformité,  

¶ Conseiller et alerter le Comité Exécutif et le Conseil dõAdministration, 

¶ Animer la filière conformité, et  

¶ Former et sensibiliser les employés.  
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Le responsable de la Fonction Actuarielle est Madame Ida Longton.  

La Fonction Actuarie lle a pour missions :  

¶ Coordonner le calcul des provisions techniques,  

¶ Garantir le caractère approprié des méthodologies, des modèles sous -jacents et des hypothèses utilisés pour le calcul des provisions techniques,  

¶ Apprécier la suffisance et la qualité des  données utilisées dans le calcul des provisions techniques, 

¶ Comparer les meilleures estimations aux observations empiriques,  

¶ Informer le Conseil dõAdministration de la fiabilit® et de lõad®quation du calcul des provisions techniques, 

¶ Superviser le calcul des provisions techniques,  

¶ Émettre un avis sur la politique globale de souscription,  

¶ £mettre un avis sur lõad®quation des dispositions prises en mati¯re de r®assurance, 

¶ Et finalement contribuer ¨ la mise en ïuvre effective du syst¯me de gestion des risques, en collaboration avec le Risk Manager. 

Le responsable de la Fonction dõAudit interne est Madame Isabelle Fraiture. 

Lõaudit interne est une activit® ind®pendante et objective qui donne au groupe une assurance sur le degré de maîtrise de ses opérations, lui apporte ses conseils pour les améliorer, et contribue 

¨ cr®er de la valeur ajout®e. LõAudit interne aide le groupe à atteindre ses objectifs en évaluant, par une approche systématique et méthodique, ses processus de gestion des risques, de contrôle 

et de gouvernance dõentreprise, en faisant des propositions pour renforcer leur efficacit®. La Fonction dõAudit interne sõacquitte de son rôle et de ses responsabilités conformément aux directives 

de lõInstitute of Internal Auditors (IIA) qui comprennent la d®finition de lõAudit interne, le code de déontologie et les normes internationales pour la pratique professionnelle de lõaudit interne. 

Le champ dõintervention de lõaudit interne comprend, mais nõest pas limit® ¨, lõexamen de lõ®valuation de lõad®quation et de lõefficacit® de la gouvernance de lõorganisation, de la gestion des 

risques et des processus internes ainsi que la qualit® de la performance dans lõex®cution des responsabilit®s assign®es pour atteindre les buts et objectifs d®clar®s de lõorganisation. Ceci inclut :  

¶ Lõ®tablissement dõun plan dõaudit interne pluriannuel fond® sur les risques et d®finissant des priorit®s cohérentes avec les objectifs du groupe. 

¶ La mise en ïuvre de ce plan dõaudit. 

¶ Lõassurance que lõ®quipe dõaudit interne dispose de personnes ayant re­u une formation de niveau ®lev® et disposant de comp®tences techniques adéquates. 

¶ Lõ®valuation de lõad®quation et de lõefficacit® des processus de gouvernance, de gestion des risques et de contr¹le interne du groupe. 

¶ Lõ®valuation des syst¯mes mis en place pour assurer la conformit® avec les politiques, plans, proc®dures, lois et r¯glements qui pourraient avoi r un impact significatif sur le groupe. 

¶ Lõ®valuation des moyens d®ploy®s pour prot®ger les actifs. 

¶ Lõ®valuation de lõefficacit® et de lõefficience avec lesquelles les ressources sont employ®es. 

¶ Lõ®mission dõun rapport ®crit p®riodique destin® au Comit® dõAudit, qui inclura également le suivi de la mise en place des recommandations formulées.  

¶ Le fait de tenir inform®s le Directeur G®n®ral et le Comit® dõAudit de lõavancement du plan dõaudit et les r®sultats des travaux dõaudit interne. 

¶ Lõ®valuation ¨ la demande du Directeur G®n®ral ou du Comit® dõAudit dõop®rations ou de programmes pour d®terminer si les r®sultats sont conformes aux buts et objectifs fixés et si les 

opérations ou les programmes sont exécutés comme prévu.  
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¶ La réalisation à la demande du Directeur G®n®ral ou du Comit® dõAudit de missions de conseil relatives ¨ la gouvernance, ¨ la gestion des risques ou au contr¹le interne.  

Pour accomplir sa mission, la Fonction dõAudit interne peut, si nécessaire, faire appel à des experts internes ou externes a fin de parfaire sa connaissance du domaine audité.  

B.1.1.2.  LALUX ASSURANCES 

 LALUX ASSURANCES possède différents  niveaux de gouvernance, cõest-à-dire :  

¶ Le Conseil dõAdministration, 

¶ Le Dirigeant Agréé, 

¶ Le Comité Exécutif,  

¶ La réunion de Direction, composée du Comité  Exécutif et des chefs de départements,  

¶ Les chefs de départements,  et  

¶ Les fonctions clés. 

ë chaque niveau de gouvernance, les fonctions de direction, dõex®cution et de contr¹le se retrouvent. 

Le Conseil dõAdministration compte 8 administrateurs  au 31/12 de lõann®e ®coul®e, dont (par ordre alphabétique) :  

¶ Monsieur Michel Birel, Directeur G®n®ral adjoint honoraire de la Banque et Caisse dõ£pargne de lõ£tat, membre jusquõau 30 avril 2020, 

¶ Madame Carine Feipel, Avocat spécialisé en droit des affaires,  membre jusquõau 30 avril 2020, 

¶ Monsieur Jean-Claude Finck, Directeur G®n®ral honoraire de la Banque et Caisse dõ£pargne de lõ£tat, membre jusquõau 30 avril 2020, 

¶ Madame Carina Gonçalves, Directeur Général de CARITAS JEUNES ET FAMILLES A.S.B.L., 

¶ Monsieur Jean Habay, Actuaire-conseil, 

¶ Monsieur Pit Hentgen, Pr®sident du Conseil dõAdministration et Administrateur d®l®gu® de la Compagnie Financi¯re LA LUXEMBOURGEOISE Société Anonyme, 

¶ Monsieur François Pauly, Président de la Compagnie Financière LA LUXEMBOURGEOISE Société Anonyme, 

¶ Monsieur Victor Rod, Directeur honoraire du Commissariat aux Assurances, membre jusquõau 30 avril 2020, 

¶ Monsieur Guy Rosseljong, Directeur Général adjoint de la Banque et Caisse dõ®pargne de lõ£tat,  

¶ Monsieur Laurent Schummer, Avocat spécialisé en droit des affaires,  

¶ Madame Fran­oise Thoma, Directeur G®n®ral de la Banque et Caisse dõ£pargne de lõ£tat et vice-pr®sident du Conseil dõAdministration, et 

¶ Monsieur Romain Wehles, Directeur de la Banque et Caisse dõ®pargne de lõ£tat. 

Un organigramme fonctionnel existe et est en place. Les personnes qui dirigent effectivement LALUX ASSURANCES en dehors des administrateurs sont les membres du Comité Exécutif. Le Comité 

Exécutif est présidé par M onsieur Christian Strasser, qui assume en son sein, outre le rôle de Directeur Général et de président du Comité Exécutif, le s responsabilités directes des départements 

Commercial, Financier , Ressources Humaines, Marketing et Gestion Générale, ainsi que de s Fonctions dõAudit interne, Risk Management, Compliance et Actuarielle.  
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Le Comité Exécutif assure la gestion journalière  de LALUX ASSURANCES. Le Dirigeant agréé, Monsieur Luc Themelin, est la personne de contact pour tous les échanges avec le Commissariat  aux 

Assurances. Le Dirigeant agréé est à la tête de LALUX ASSURANCES pour ce qui concerne sa gestion journalière et jouit de pouvoirs suffisants à cette fin.  

Le Comité Exécutif est assisté dans la gestion des affaires courantes de LALUX ASSURANCES par des cadres expérimentés, composant la réunion de Direction, dont les membres du Comité Exécutif. 

Chaque membre de la r®union de Direction est responsable de la gestion des affaires courantes dõun ou plusieurs domaines. Afin de répartir les a ctivités, les lignes de responsabilité sont 

document®es et communiqu®es ¨ lõensemble du personnel. 

La r®union de Direction permet dõ®tablir des lignes hi®rarchiques claires pour un transfert rapide des informations aux personnes pertinentes.  

Les Fonctions Compliance, Risk Management, Actuarielle et Audit interne sont en place et ont un acc¯s direct au Conseil dõAdministration. 

LALUX ASSURANCES a établi et implémenté une coopération entre employés et cadres : des réunions de département/service sont organisé es. 

Responsabilités, délégation et fonctions  

Le Conseil dõAdministration est charg® de lõadministration de LALUX ASSURANCES. Son organisation et son mode de fonctionnement sont conformes aux textes légaux et statutaires.  

Les affaires courantes sont assumées par le Comit® Ex®cutif, qui assume notamment la responsabilit® de la mise en ïuvre de la strat®gie dõentreprise, de la d®finition des décisions tactiques 

relatives aux activités opérationnelles ainsi que du pilotage financier.  

Le président et les membres  du Conseil dõAdministration sont inform®s r®guli¯rement des r®sultats des activit®s, des nouvelles activit®s et des projets importants.  

Conseil dõAdministration : structure, r¹les et responsabilit®s 

Le Conseil dõAdministration inclut des administrateurs ind®pendants. Sont ®galement invit®s aux r®unions du Conseil dõAdministration, avec voix consultative, les pr®sidents honoraires. 

LALUX ASSURANCES a un actionnaire : LALUX GROUP S.A. 

Lõobjectif du Conseil dõAdministration est la cr®ation de valeur ¨ long terme pour les parties prenantes de LALUX ASSURANCES (actionnaires, preneurs dõassurance, employ®s, etc.). 

Lõobjectif de LALUX ASSURANCES (et donc du Conseil dõAdministration et de son Comité Exécutif) est de mener ses activités de manière à :  

¶ Conserver lõind®pendance de LALUX ASSURANCES et garder lõancrage local, 

¶ Continuer de jouer un rôle citoyen.  

Dans la poursuite de ces objectifs, le r¹le du Conseil est dõassumer la responsabilit® ultime des résultats de LALUX ASSURANCES. Cela signifie de superviser la strat®gie dõentreprise et sa 

performance, et dõ°tre impliqu® en mati¯re de priorit® et de politique. 

Parmi les missions les plus importantes du Conseil est celle de sõassurer que la valeur de lõentreprise est ¨ la fois renforc®e gr©ce ¨ la performance de lõentreprise et protégée par des contrôles 

financiers internes adéquats.  

Le Conseil dõAdministration accomplit tous les actes n®cessaires ou utiles ¨ la r®alisation de lõobjectif social, ¨ lõexception de ceux que la loi ou les statuts r®servent ¨ lõAssembl®e G®n®rale. 

Dans le cadre de ses attributions, il est notamment chargé de :  

¶ La d®finition de la strat®gie dõentreprise et de la prise de risque, 

¶ La nomination dõune ou plusieurs personnes pour la gestion des affaires courantes,  
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¶ La revue, la compr®hension et le suivi de lõimpl®mentation du plan dõentreprise, 

¶ Le suivi des résultats financiers,  

¶ La rémunération des dirigeants,  

¶ Lõapprobation des politiques (investissements, r®assurance, etc.),  

¶ Lõapprobation des budgets et des op®rations dõinvestissement importants ne faisant pas partie du cours normal des affaires, 

¶ Lõassurance de la transparence et de lõint®grit® des r®sultats financiers et de leurs contr¹les, 

¶ La nomination de membres du Comité Exécutif ,  et  

¶ Lõassurance de la conformit® aux lois et r¯glements applicables. 

¶ La nomination du ou des administrateurs délégués et du ou des directeurs,  

¶ Lõacquisition, la cession et lõ®change de droits immobiliers et de participations pour autant que le prix ou la contre -valeur des droits immobiliers ou des participations excède 7,5 % des fonds 

propres de LALUX ASSURANCES, comprenant le capital social, la r®serve l®gale, les r®serves libres et le b®n®fice report®, tels quõils r®sultent du dernier bilan ap prouvé, 

¶ Le changement de la politique de réassurance, et  

¶ Lõapprobation du bilan et les propositions de fixation du dividende ainsi que le versement dõacomptes sur dividendes. 

LALUX ASSURANCES nõa pas de comit® ®manant du Conseil dõAdministration. 

Quatre fonctions clés sont en place pour répondre aux exigences du régime Solvabilité II  (voir sub B.1.1.1 pour la description détaillée des fonctions clés) . 

B.1.1.3.  LALUX ASSURANCES-VIE 

 LALUX ASSURANCES-VIE possède différents  niveaux de gouvernance, cõest-à-dire :  

¶ Le Conseil dõAdministration, 

¶ Le Dirigeant Agréé, 

¶ Le Comité Exécutif,  

¶ Les chefs de départements,  et  

¶ Les fonctions clés. 

ë chaque niveau de gouvernance, les fonctions de direction, dõex®cution et de contr¹le se retrouvent. 

Le Conseil dõAdministration compte 8 administrateurs  au 31/12 de lõann®e ®coul®e, dont (par ordre alphabétique) :  

¶ Monsieur Michel Birel, Directeur G®n®ral adjoint honoraire de la Banque et Caisse dõ£pargne de lõ£tat, membre jusquõau 30 avril 2020, 

¶ Madame Carine Feipel, Avocat spécialisé en droit des affaires,  membre jusquõau 30 avril 2020, 

¶ Monsieur Jean-Claude Finck, Directeur G®n®ral honoraire de la Banque et Caisse dõ£pargne de lõ£tat, membre jusquõau 30 avril 2020, 
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¶ Madame Carina Gonçalves, Directeur Général de CARITAS JEUNES ET FAMILLES A.S.B.L., 

¶ Monsieur Jean Habay, Actuaire-conseil, 

¶ Monsieur Pit Hentgen, Pr®sident du Conseil dõAdministration et Administrateur d®l®gu® de la Compagnie Financi¯re LA LUXEMBOURGEOISE Société Anonyme, 

¶ Monsieur François Pauly, Président de la Compagnie Financière LA LUXEMBOURGEOISE Société Anonyme, 

¶ Monsieur Victor Rod, Directeur honoraire du Commissariat aux Assurances, membre jusquõau 30 avril 2020, 

¶ Monsieur Guy Rosseljong, Directeur Général adjoint de la Banque et Caisse dõ£pargne de lõ£tat, 

¶ Monsieur Laurent Schummer, Avocat spécialisé en droit des affaires,  

¶ Madame Fran­oise Thoma, Directeur G®n®ral de la Banque et Caisse dõ£pargne de lõ£tat et vice-pr®sident du Conseil dõAdministration, et 

¶ Monsieur Romain Wehles, Directeur de la Banque et Caisse dõ®pargne de lõ£tat. 

Un organigramme fonctionnel existe et est en place. Les personnes qui dirigent effectivement LALUX ASSURANCES-VIE en dehors des administrateurs sont les membres du Comité Exécutif. Le 

Comité Exécutif est pr ésidé par Monsieur Christian Strasser, qui assume en son sein, outre le rôle de Directeur Général et de président du Comité E xécutif, les responsabilités directes 

(hiérarchiques/administratives) des départements Commercial, Finance, Ressources Humaines, Marketing et Gestion Générale, ainsi que des Fonctions dõAudit interne, Risk Management, 

Compliance et Actuarielle . 

Le Comité Exécutif assure la gestion journalière de LALUX ASSURANCES-VIE. Le Dirigeant agréé, Madame Claudia Halmes-Coumont, est la personne de contact pour tous les échanges avec le 

Commissariat aux Assurances. Le Dirigeant agréé est à la tête de LALUX ASSURANCES-VIE pour ce qui concerne sa gestion journalière et jouit de pouvoirs suffisants à cette fin.  

Le Comité Exécutif est assisté dans la gestion des affaires courantes de LALUX ASSURANCES-VIE par des cadres expérimentés. Afin de répartir les activités, les lignes de responsabilité sont 

document®es et communiqu®es ¨ lõensemble du personnel. 

Les Fonctions Compliance, Risk Management, Actuar ielle et Audit interne sont en place et ont un acc¯s direct au Conseil dõAdministration. 

LALUX ASSURANCES-VIE a établi et implémenté une coopération entre employés et cadres : des réunions de département/service sont organisées  régulièrement . 

Responsabilit és, délégation et fonctions  

Le Conseil dõAdministration est charg® de lõadministration de LALUX ASSURANCES-VIE. Son organisation et son mode de fonctionnement sont conformes aux textes légaux et statutaires.  

Les affaires courantes sont assumées par le Comit® Ex®cutif, qui assume notamment la responsabilit® de la mise en ïuvre de la strat®gie dõentreprise, de la d®finition des d®cisions tactiques 

relatives aux activités opérationnelles ainsi que du pilotage financier.  

Le président et les membres du Conseil dõAdministration sont inform®s r®guli¯rement des r®sultats des activit®s, des nouvelles activit®s et des projets importants.  

Conseil dõAdministration : structure, r¹les et responsabilit®s 

Le Conseil dõAdministration inclut des administrateurs ind®pendants. Sont ®galement invit®s aux r®unions du Conseil dõAdministration, avec voix consultative, les pr®sidents honoraires. 

LALUX ASSURANCES-VIE a un actionnaire : LALUX GROUP S.A. 

Lõobjectif du Conseil dõAdministration est la cr®ation de valeur ¨ long terme pour les parties prenantes de LALUX ASSURANCES-VIE (actionnaires, preneurs dõassurance, employ®s, etc.). 
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Lõobjectif de LALUX ASSURANCES-VIE (et donc du Conseil dõAdministration et de son Comit® Ex®cutif) est de mener ses activit®s de mani¯re ¨ : 

¶ Conserver lõind®pendance de LALUX ASSURANCES-VIE et garder lõancrage local, 

¶ Continuer de jouer un rôle citoyen.  

Dans la poursuite de ces objectifs, l e r¹le du Conseil est dõassumer la responsabilit® ultime des r®sultats de LALUX ASSURANCES-VIE. Cela signifie de superviser la strat®gie dõentreprise et sa 

performance, et dõ°tre impliqu® en mati¯re de priorit® et de politique. 

Parmi les missions les plus importantes du Conseil est celle de sõassurer que la valeur de lõentreprise est ¨ la fois renforc®e gr©ce ¨ la performance de lõentreprise et protégée par des contrôles 

financiers internes adéquats.  

Le Conseil dõAdministration accomplit tous les actes n®cessaires ou utiles ¨ la r®alisation de lõobjectif social, ¨ lõexception de ceux que la loi ou les statuts r®servent ¨ lõAssemblée Générale.  

Dans le cadre de ses attributions, il est notamment chargé de :  

¶ La d®finition de la strat®gie dõentreprise et de la prise de risque,  

¶ La nomination dõune ou plusieurs personnes pour la gestion des affaires courantes, 

¶ La revue, la compr®hension et le suivi de lõimpl®mentation du plan dõentreprise, 

¶ Le suivi des résultats financiers,  

¶ La rémunération des dirigeants,  

¶ Lõapprobation des politiques (investissements, réassurance, etc.),  

¶ Lõapprobation des budgets et des op®rations dõinvestissement importants ne faisant pas partie du cours normal des affaires, 

¶ Lõassurance de la transparence et de lõint®grit® des r®sultats financiers et de leurs contrôles,  

¶ La nomination de membres du Comité Exécutif , 

¶ Lõassurance de la conformit® aux lois et r¯glements applicables. 

LALUX ASSURANCES-VIE nõa pas de comit® ®manant du Conseil dõAdministration. 

Quatre fonctions clés sont en place pour répond re aux exigences du régime Solvabilité II.  (voir sub B.1.1.1 pour la description détaillée des fonctions clés).  

B.1.1.4.  LALUX GROUP RE 

 LALUX GROUP RE r®alise deux types dõactivit®s : 

¶ La r®assurance des activit®s des soci®t®s dõassurance du Groupe LALUX, et 

¶ La prise en charge des couvertures compl®mentaires aux trait®s de r®assurance externes des soci®t®s dõassurance du groupe. 

LALUX GROUP RE possède différents  niveaux de gouvernance, cõest-à-dire :  

¶ Le Conseil dõAdministration, 
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¶ Le Dirigeant agréé, et  

¶ Les fonctions clés. 

Les fonctions clés sont accomplies par des employés de LALUX ASSURANCES. 

Le Conseil dõAdministration de LALUX GROUP RE compte actuellement 4 administrateurs :  

¶ Monsieur Christian Strasser, Pr®sident du Conseil dõAdministration, 

¶ Monsieur Luc Themelin, Administrateur , 

¶ Madame Valérie Blanck, Administrateur ,  et  

¶ Madame Claudia Halmes-Coumont, Administrateur.  

Le Dirigeant agréé par le Commissariat aux Assurances est Madame Valérie Blanck. 

Le Dirigeant agréé assure la gestion journalière de LALUX GROUP RE. Le Dirigeant agréé est la personne de contact pour tous les échanges avec le Commissariat aux Assurances. Le Dirigeant agréé 

est à la tête de LALUX GROUP RE pour ce qui concerne sa gestion journalière et jouit de pouvoirs suffisants à cette fin.  

Le Dirigeant agréé est assisté dans la gestion des affaires courantes de LALUX GROUP RE par des cadres expérimentés des deux actionnaires de LALUX GROUP RE, à savoir LALUX ASSURANCES et 

LALUX ASSURANCES-VIE. La Soci®t® nõoccupe pas de personnel propre. 

Les Fonctions Compliance, Risk Management, Actuarielle et Audit interne sont en place au niveau de LALUX GROUP RE. 

Responsabilités, délégation et fonctions  

Le Conseil dõAdministration est charg® de lõadministration de LALUX GROUP RE. Son organisation et son mode de fonctionnement sont conformes aux textes légaux et statutaires. De manière 

g®n®rale, le Conseil dõAdministration de LALUX GROUP RE est d®pendant du Conseil dõAdministration de LALUX ASSURANCES et de celui de  LALUX ASSURANCES-VIE, notamment pour les pl acements 

financiers, la strat®gie dõentreprise et lõapprobation de la politique dõacceptation des risques et, de fa­on g®n®rale les politiques de gestion des risques.  

Les affaires courantes sont assum®es par le Dirigeant agr®®, qui sõattache notamment ¨ la mise en ïuvre de la strat®gie dõentreprise. 

Le Conseil dõAdministration est inform® r®guli¯rement des r®sultats des activit®s, des nouvelles activit®s et des projets importants.  

Conseil dõAdministration : structure, r¹les et responsabilit®s 

LALUX GROUP RE a deux actionnaires : LALUX ASSURANCES et  LALUX ASSURANCES-VIE. 

Le Conseil dõAdministration accomplit tous les actes n®cessaires ou utiles ¨ la r®alisation de lõobjet social, ¨ lõexception de ceux que la loi ou les statuts r®servent ¨ lõAssembl®e G®n®rale. 

Dans le cadre de ses attributions, il est notamment chargé de :  

¶ La nomination du Dirigeant agréé,  

¶ Le suivi des résultats financiers,  

¶ Lõassurance de la transparence et de lõint®grit® des r®sultats financiers et de leurs contr¹les, et  

¶ Lõassurance de la conformit® aux lois et r¯glements applicables. 
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Le Conseil a proc®d® ¨ la nomination dõun pr®sident parmi les administrateurs. 

En accord avec les statuts de LALUX GROUP RE, tout engagement de LALUX GROUP RE nécessite la signature conjointe  de deux administrateurs. LALUX GROUP RE est, en outre, valablement 

engagée par des mandataires généraux et spéciaux dans les limites des pouvoirs de signature déléguées. 

Quatre fonctions clés sont en place pour répondre aux exigences du régime Solvabilité  II (voir sub B.1.1.1 pour la description détaillée des fonctions clés).  

B.1.1.5.  DKV LUXEMBOURG 

DKV LUXEMBOURG possède différents  niveaux de gouvernance, cõest-à-dire :  

¶ Le Conseil dõAdministration, 

¶ Le Dirigeant Agréé, 

¶ Le Comité Exécutif,  

¶ Les chefs de départements,  et  

¶ Les fonctions clés. 

ë chaque niveau de gouvernance, les fonctions de direction, dõex®cution et de contr¹le se retrouvent. Le Conseil dõAdministration compte 5 administrateurs, dont , par ordre alphabétique  : 

¶ Monsieur Steve Balance, Directeur adjoint et Chef du Département Commercial de  LALUX ASSURANCES, 

¶ Madame Valérie Blanck, Directeur adjoint et Chef du Département Études et Support Commercial de  LALUX ASSURANCES, 

¶ Monsieur Henri Hostert, Directeur de  LALUX ASSURANCES, 

¶ Monsieur Christian Strasser, Président du Conseil dõAdministration de DKV LUXEMBOURG et Directeur Général de LALUX GROUP, et  

¶ Monsieur Luc Themelin, Directeur Général adjoint de LALUX ASSURANCES. 

Un organigramme fonctionnel existe et est en place. Les personnes qui dirigent effectivement DKV LUXEMBOURG en dehors des administrateurs sont les membres du Comité Exécutif.  

Les membres du Comité Exécutif sont: 

¶ Monsieur Stefan Pelger, qui assume en son sein le rôle de président et celui de CEO. Il est également le Dirigeant agréé de DKV LUXEMBOURG. 

¶ Monsieur Frank Schetter, Head of Administration  

Le Comité Exécutif assure la gestion journalière de DKV LUXEMBOURG. Le Dirigeant agréé est la personne de contac t pour tous les échanges avec le Commissariat aux Assurances. Le Dirigeant 

agréé est à la tête de DKV LUXEMBOURG pour ce qui concerne sa gestion journalière et jouit de pouvoirs suffisants à cette fin.  

Le Comité Exécutif est assisté dans la gestion des affaires courantes de DKV LUXEMBOURG par des cadres expérimentés. Les Fonctions Compliance, Risk Management, Actuarielle et Audit interne 

sont en place et ont un acc¯s direct au Conseil dõAdministration. 

DKV LUXEMBOURG a établi et implémenté une coopération e ntre employés et cadres : des réunions de département/service et des réunions des cadres sont organisées.  

Les employés sont informés des décisions et des projets/changements importants par le Comité Exécutif.  
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Responsabilités, délégation et fonctions  

Le Conseil dõAdministration est charg® de lõadministration de DKV LUXEMBOURG. Son organisation et son mode de fonctionnement sont conformes aux textes légaux et statutaires.  

Les affaires courantes sont assumées par le Comité Exécutif, qui assume notamment la responsabilit® de la mise en ïuvre de la strat®gie dõentreprise, de la d®finition des d®cisions tactiques 

relatives aux activités opérationnelles ainsi que du pilotage financier.  

Le pr®sident et les membres du Conseil dõAdministration sont inf ormés régulièrement des résultats des activités, des nouvelles activités et des projets importants.  

Conseil dõAdministration : structure, r¹les et responsabilit®s 

Le Conseil dõAdministration compte 5 administrateurs. Sont ®galement invit®s aux r®unions du Conseil dõAdministration, avec voix consultative, le CEO et le Head of Administration . DKV 

LUXEMBOURG a un seul actionnaire : LALUX ASSURANCES. 

Lõobjectif du Conseil dõAdministration est la cr®ation de valeur ¨ long terme pour les parties prenantes de DKV LUXEMBOURG (actionnaires, preneurs dõassurance, employ®s, etc.). Lõobjectif de 

DKV LUXEMBOURG (et donc du Conseil dõAdministration et de son Comit® Ex®cutif) est de mener ses activit®s de mani¯re ¨ : 

¶ Conserver lõind®pendance de DKV LUXEMBOURG et garder lõancrage de la Grande Région, 

¶ Continuer à jouer un rôle citoyen.  

Dans la poursuite de ces objectifs, le r¹le du Conseil est dõassumer la responsabilit® ultime des r®sultats de DKV LUXEMBOURG. Cela signifie de superviser la strat®gie dõentreprise et sa performance, 

et dõ°tre impliqu® en mati¯re de priorit® et de politique. 

Parmi les missions les plus importantes du Conseil est celle de sõassurer que la valeur des actions est ¨ la fois renforc®e gr©ce ¨ la performance de lõentreprise et prot®g®e par des contr¹les 

financiers internes adéquats.  

Le Conseil dõAdministration accomplit tous les actes n®cessaires ou utiles ¨ la r®alisation de lõobjectif social, ¨ lõexception de ceux que la loi ou les statuts r®servent ¨ lõAssemblée Générale.  

Dans le cadre de ses attributions, il est notamment chargé de :  

¶ La d®finition de la strat®gie dõentreprise et de la prise de risque, 

¶ La nomination dõune ou plusieurs personnes pour la gestion des affaires courantes, 

¶ La revue, la compr®hension et le suivi de lõimpl®mentation du plan dõentreprise, 

¶ Le suivi des résultats financiers,  

¶ La rémunération des dirigeants,  

¶ Lõapprobation des politiques (souscription, réassurance, etc.),  

¶ Lõapprobation des budgets et des op®rations dõinvestissement importants ne faisant pas partie du cours normal des affaires,  

¶ Lõassurance de la transparence et de lõint®grit® des r®sultats financiers et de leurs contr¹les, 

¶ La nomination de membres du Comité Exécutif , 

¶ Lõassurance de la conformit® aux lois et r¯glements applicables. 
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DKV LUXEMBOURG nõa pas de comit® ®manant du Conseil dõAdministration. 

Quatre fonctions clés sont en place pour répondre aux exigences du régime Solvabilité II (voir sub B.1.1.1 pour la description détaillée des fonctions clés).  

B.1.2.  Changement majeur dans le système de gouvernance 

La composition du Comité Exécutif de DKV LUXEMBOURG a été changée à la suite du  départ en retraite du COO.  

La fonction Compliance est maintenant rattachée au Directeur Général et lui rapporte hiérarchiquement directement. La fonction Compliance rapporte au ssi fonctionnellement directement au 

Comité Risk-Compliance. Une personne Responsable du respect des obligations professionnelles en matière de Lutte contre le blanchiment et le financem ent du terrorisme a été nommée.  

B.1.3.  £valuation de lõad®quation du syst¯me de gouvernance 

Le syst¯me de gouvernance mis en place a ®t® valid® par le Conseil dõAdministration et jug® efficace et ad®quat. Le syst¯me est revu à des intervalles réguliers et adapté en cas de besoin.  

B.1.4.  Informations sur la politique et les pratiques de ré munération  

La politique de rémunération prend en compte la structure de gouvernance du LALUX GROUP, la complexité et les risques liés au x activités du Groupe et le principe de proportionnalité. Ce faisant, 

la politique de rémunération cherche à établir un juste équilibre entre attraction et fidélisation du personnel du LALUX GROUP et engagement de celui -ci sur la performance du Groupe dans 

lõint®r°t de toutes les parties prenantes, avec une gestion appropri®e des risques et de la conformit® tant aux exigences r®glementaires externes quõaux politiques de gouvernance et de gestion 

des risques du Groupe. 

La politique de rémunération est alignée avec la stratégie du LALUX GROUP, basée sur une approche prudente et conservatoire, qui vise à réaliser une croissance continue et durable de valeur 

pour les parties prenantes, sans prise de risques excessifs ou non maîtrisables. Dans ce sens, il est assuré que la partie de rémunération tant fixe que variable ne limite pas la capacité des sociétés 

du LALUX GROUP à renforcer leur assise financière.  

La politique de r®mun®ration d®crit les principes essentiels et les pratiques qui sõappliquent ¨ la d®termination et au traitement des rémunérations accordées au personnel du LALUX GROUP. Elle 

règle toutes les formes de rémunérat ion fixe et variable et tous autres avantages, monétaires ou non monétaires, accordés au personnel du LALUX GROUP. 

La politique de r®mun®ration est applicable ¨ lõensemble du personnel des filiales du LALUX GROUP, qui comprend le personnel salarié sur la base dõune relation de travail et les membres des 

organes de gouvernance : 

¶ Du personnel salarié conventionné, dont la relation de travail avec le LALUX GROUP est régie, notamment, par la Convention Co llective des Salari®s des entreprises dõassurance, conclue entre 

ACA ð ALEBA ð LCGB ð OGBL en vigueur,  

¶ Du personnel salarié non conventionné, 

¶ Du personnel r®gul®, compos® en application de lõarticle 275, paragraphe 1 alin®a c) du R¯glement d®l®gu® (UE) 2015/35 des personnes qui dirigent effectivement les société s du LALUX GROUP 

ou occupent dõautres fonctions cl®s et dõautres cat®gories de personnel dont lõactivit® professionnelle a un impact important sur le profil de risque du LALUX GROUP. La liste des personnes 

visées est établie par le Département des Ressources Humaines, en concertation avec le Comité Exécutif et le Comité Risk -Compliance, et approuvée par le Comité des Nominations et des 

Rémunérations. 

Les principes g®n®raux de la politique de r®mun®ration sont applicables ¨ lõensemble du personnel. La partie de rémunération fixe constitue la partie essentielle de la  rémunération totale. La 

partie de r®mun®ration variable tient compte du r®sultat de lõ®valuation annuelle de performance et tient compte des r®sultats financiers des sociétés du LALUX GROUP, sans quõil y ait un lien 
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direct ou mathématique entre les résultats financiers, fixés comme objectifs ou non, et le montant de la rémunération variabl e. Des primes spéciales, non répétitives et liées à des évènements 

particuliers peuvent °tre attribu®es ¨ lõensemble du personnel du LALUX GROUP ou à certaines catégories de personnel. 

Enfin, tous les employ®s couverts par la politique de r®mun®ration b®n®ficient ®galement dõun r®gime compl®mentaire de pension du LALUX GROUP complété par un plan de contributions 

personnelles. Ils peuvent ®galement b®n®ficier dõautres avantages sociaux extra-l®gaux, comme dõune assurance hospitalisation, de rabais sur les assurances de LALUX ASSURANCES, LALUX 

ASSURANCES-VIE et DKV LUXEMBOURG, dõune bonification dõint®r°ts et dõun acc¯s ¨ la cr¯che, au fitness, au restaurant dõentreprise, au parking int®rieur et aux services de la conciergerie. 

Les rémunérations sont fixées conformément à cette politique susmentionnée et conjointement par le Conseil des Nominations et  des Rémunérations, le Comité Exécutif et le département des 

Ressources Humaines. 

La politique de r®mun®ration est valable pour toutes les soci®t®s faisant partie du Groupe, ¨ lõexception de LALUX GROUP RE. En effet LALUX GROUP RE nõoccupe pas de personnel propre et ses 

administrateurs nõont pas ®t® r®mun®r®s sur la p®riode de r®f®rence. 

B.1.5.  Informations sur les transactions importantes  

En février 2020, LALUX ASSURANCES-VIE a acquis lõactivit® dõassurance vie groupe de Cardif Lux Vie sur le march® luxembourgeois. Cette acquisition a été officialisée en date du 3 février 2020 

par le Commissariat aux Assurances et le transfert juridique a pu se faire en date du 10 février 2020 avec effet rétroactif a u 1 janvier 2020.  Lõactivit® transf®r®e comprend 440 clients avec 15 000 

affiliés, environ 280 millions de provisions et 10 employés . 

B.2. Exigences de compétence et dõhonorabilit® 

B.2.1.  Description des exigences spécifiques dõaptitudes, de connaissances et dõexpertise 

Le Comité des Nominations et des Rémunérations de LALUX GROUP assiste le Conseil dõAdministration dans la d®finition et lõapplication de la politique de r®mun®ration et d®cide la r®mun®ration 

fixe et la rémunération variable du Directeur Général ainsi que des membres du Comité Exécutif et des membres du personnel ex erçant les fonction s de contrôle. De plus, le Comité évalue tant 

les comp®tences que lõhonorabilit® et la moralit® de tout candidat : 

¶ Sur les propositions de candidature aux postes dõAdministrateur et dõAdministrateur d®l®gu®, de Directeur G®n®ral, de Dirigeant agréé, de membre du Comit® Ex®cutif, de responsable dõune 

fonction op®rationnelle ou de support importante ainsi que de responsable dõune fonction cl®, 

¶ Sur les propositions de délégations de signature des niveaux 5 à 7 conformément aux notes sur le Régime des signatures approuv®es par le Conseil dõAdministration, conformément à la politique 

des comp®tences et de lõhonorabilit®. 

Cette politique sõapplique : 

¶ Aux membres du Conseil dõAdministration, 

¶ Au Directeur Général,  

¶ Aux membres du Comité Exécutif , 

¶ Aux responsables des entités opérationnelles et fonctionnelles , 

¶ Aux personnes occupant une fonction de contrôle ( Fonction dõAudit interne, Fonction Risk Management, Fonction Actuarielle et Fonction Compliance) et,  
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¶ Sur d®cision du Conseil dõAdministration, ¨ toute autre personne qui exerce une fonction dõune importance particuli¯re pour la LALUX GROUP. 

Exigences de compétences  

Conseil dõAdministration 

Le Conseil dõAdministration consid®r® dans son ensemble doit r®unir les qualifications, les aptitudes, lõexp®rience professionnelle et les comp®tences essentielles ®num®r®es ci-après et chaque 

membre est nomm® sur la base de sa contribution potentielle en termes de connaissances, dõexp®rience et de comp®tence dans un ou plusieurs domaines conformément aux besoins du Conseil 

au moment de la nomination :  

¶ Exp®rience r®ussie de la gestion dõune entreprise dõune certaine taille active sur les march®s financiers ou dõassurance, compr®hension des pratiques dõexcellence en mati¯re de gestion et de 

d®veloppement des organisations ; capacit® dõadaptation des m®thodes de gestion et dõorganisation ¨ un environnement dõaffaires en mutation,  

¶ Comp®tence et capacit® de conception et dõaffinement dõune vision strat®gique par la conceptualisation des tendances fondamentales, lõencouragement au dialogue de haute qualit®, 

lõengagement et la pers®v®rance associ®s ¨ un regard critique et constructif sur les sch®mas ®tablis et la vision de LALUX GROUP ; aptitude à gérer des situations de crise,  

¶ Exp®rience ®toff®e et ma´trise approfondie des secteurs de la finance et de lõassurance, quõil sõagisse de questions techniques (notamment des risques inhérents aux activités de ces secteurs) 

ou de lõenvironnement commercial sur le march® luxembourgeois, 

¶ Habitude de la lecture et de lõinterpr®tation dõ®tats financiers, connaissance des normes comptables et connaissance des techniques et procédures de comptabilité et de consolidation, 

connaissances et expérience en matière de mathématiques actuarielles et fin anci¯res en relation avec le secteur de lõassurance, 

¶ Connaissances approfondies relatives aux r¯gles prudentielles applicables dans le secteur de lõassurance ; exp®rience avec les autorit®s en charge de lõadoption ainsi que du contr¹le de 

lõapplication desdites r¯gles ; comp®tences et capacit® dõanalyse en mati¯re de gouvernance dõentreprise alli®es ¨ des aptitudes pragmatiques en permettant la mise en place,  

¶ Connaissance et expérience approfondie du droit des sociétés et/ou du droit fiscal, des négociation s à caractère juridique et des obligations légales incombant aux opérateurs des secteurs de 

la finance et/ou de lõassurance, avec une approche pragmatique du monde des affaires, 

¶ Personnalité représentative du monde économique luxembourgeois qui, par sa rép utation et le respect quõelle inspire, dispose de relations approfondies dans le monde politique et des affaires. 

Les membres du Conseil dõAdministration qui accomplissent des t©ches ou des missions sp®cifiques doivent justifier des connaissances et de lõexp®rience n®cessaires ¨ lõex®cution des t©ches qui 

leur sont assignées. 

Direction  

Afin dõassurer son fonctionnement efficace, la Direction, au sens large, incluant le Directeur Général , les Dirigeants agréés et les membres du Comité Exécutif et les respons ables des entités 

opérationnelles et fonctionnelles, doit réunir les compétences, connaissances et expériences essentielles suivantes :  

¶ Capacité de concevoir une vision stratégique sur le court, moyen et long terme et de savoir la transcrire auprès des col laborateurs en actions concrètes tout en obtenant leur adhésion, aptitude 

¨ revoir la strat®gie en fonction de certaines ®volutions fondamentales de lõenvironnement, savoir apporter un regard critique et constructif sur les sch®mas ®tablis au sein de lõorganisation,  

¶ Exp®rience dans la gestion du d®veloppement dõactivit®s professionnelles sur le march® des assurances, capacit® de transformer des contacts commerciaux en opportunités de développement 

concr¯tes pour lõentreprise ; capacit® dõanticipation des risques inhérents aux décisions et aux actions prises, aptitudes à gérer des situations de crise,  

¶ Connaissance approfondie du secteur des assurances (techniques dõassurances, connaissances du march®, etc.) ; connaissances et compétences en matière de mathéma tiques actuarielles et 

financi¯res en relation avec le secteur de lõassurance, 

¶ Capacit® de lire, de comprendre et dõinterpr®ter les ®tats financiers, connaitre et savoir mettre en ïuvre les m®canismes et techniques de comptabilité et de consolidation ainsi  que les 

normes comptables, maîtrise approfondie des techniques financières,  
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¶ Connaissances approfondies relatives aux r¯gles prudentielles applicables dans le secteur de lõassurance, exp®rience avec les autorit®s en charge de lõadoption ainsi que du contr¹le de 

lõapplication desdites r¯gles ; comp®tences et capacit® dõanalyse en mati¯re de gouvernance dõentreprise alli®es ¨ des aptitudes pragmatiques en permettant la mise en place,  

¶ Compr®hension des pratiques dõexcellence en mati¯re de gestion et de d®veloppement des organisations, 

¶ Capacit® dõadaptation des m®thodes de gestion et dõorganisation ¨ un environnement dõaffaires en mutation, 

¶ Expérience dans le recrutement et la gestion de personnel permettant un fonctionnement optimisé de LALUX GROUP, 

¶ Capacit® ¨ d®finir une politique de communication reposant ¨ la fois sur lõinterne et lõexterne (clients, fournisseurs, pouvoirs publics, médias, etc.) ; compétences dans la gestion des outils de 

communication tels que les campagnes de publicité, le sponso ring, les relations presse, etc.,  

¶ Capacit® dõ®tudier, de cr®er, de d®velopper et de mettre en place un parc informatique et une infrastructure de t®l®communication dans un environnement dõentreprise, ainsi que de proposer 

des outils permettant lõautomatisation de processus ou de reporting,  

¶ Connaissance approfondie des produits et services proposés à la clientèle.  

Les membres de la Direction, au sens large de LALUX GROUP qui accompli ssent des tâches ou des missions spécifiques doivent justifier des connaissances et de lõexp®rience n®cessaires ¨ lõex®cution 

des tâches qui leur sont assignées. 

Fonctions dõAudit interne, Risk, Compliance et Actuarielle  

Afin de pouvoir remplir leurs missions respectives avec objectivité et efficacité, les personnes en charge des fonctions clés doivent :  

¶ Avoir une connaissance et une expérience suffisantes des activités couvertes par leurs responsabilités,  

¶ Avoir une connaissance précise des contraintes réglementaires qui encadrent leurs activités.  

Évaluation de la compétence  

Tout candidat ¨ un poste vis® par la politique de comp®tence et dõhonorabilit® remet au pr®sident du Comit® des Nominations et des Rémunérations de LALUX GROUP une notice biographique 

complète faisant ressortir des informations sur sa formation et sa carrière pr ofessionnelle.  

Lõ®valuation de la comp®tence est r®alis®e par le Comit® des Nominations et des R®mun®rations, qui remet un avis aff®rent au Conseil dõAdministration. 

Le Comité des Nominations et des Rémunérations prend en compte dans ses avis les connaissances dõordre acad®mique, les comp®tences techniques et lõexp®rience professionnelle n®cessaires et 

ad®quates pour °tre en mesure de remplir les fonctions respectives suivant les r¯gles de lõart. Il sõassure que plusieurs des qualifications, expériences et connaissances énumérées ci-avant sont 

remplies par les candidats proposés. 

Le Comité des Nominations et des Rémunérations tient dûment compte, le cas échéant, des obligations respectives imparties à t itre individuel aux candidats à un poste prémentionné et  sõassure 

que les candidats ont les qualifications, connaissances et expériences professionnelles spécifiques nécessaires pour permettr e lõex®cution de leurs missions suivant les r¯gles de lõart et une gestion 

saine et prudente de LALUX GROUP. 

Évaluation de lõhonorabilit® 

Le Comité des Nominations et des Rémunérations veille à ce que les administrateurs, les personnes qui dirigent effectivement LALUX GROUP ou occupent dõautres fonctions importantes aient une 

réputation et une intégrité de bon niveau et sati sfassent en permanence aux exigences dõhonorabilit® et de moralit®. Il demande ¨ toute personne concern®e, avant son entr®e en fonction, de 

confirmer quõelle dispose de lõhonorabilit® requise pour exercer sa fonction et quõelle nõa pas fait lõobjet ni de sanctions pénales ni de sanctions disciplinaires par une autorité de surveillance 
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prudentielle. Toute personne concernée remet au président du Comité des Nominations et des Rémunérations un extrait récent du  casier judiciaire et confirme que sa situation pa trimoniale, 

professionnelle et priv®e est telle quõelle pourra exercer sa fonction pour LALUX GROUP sans entraves. Elle sõengage ¨ informer sans d®lai le pr®sident dudit comit® de tout fait qui est ou pourrait 

être de nature à mettre en cause son honorabil ité.  

R®®valuation des exigences de comp®tence et dõhonorabilit® 

Le Comit® des Nominations et des R®mun®rations proc¯de ¨ la r®®valuation des exigences de comp®tence et dõhonorabilit® sur demande du Conseil dõAdministration ou du Comit® Ex®cutif. Une 

réévaluation est obligatoire chaque fois quõune personne vis®e par la politique se voit attribuer de nouvelles missions ou responsabilités.  

Communication au Commissariat aux Assurances  

Le Conseil dõAdministration communique au Commissariat aux Assurances tout changement survenu dans lõidentit® des personnes qui dirigent effectivement LALUX GROUP ou qui assument dõautres 

fonctions clés, ainsi que toute information nécessaire pour apprécier si toute personne nouvellement nommée pour la gestion d e LALUX GROUP satisfait aux exigences de compétence et 

dõhonorabilit®. 

B.2.2.  Processus dõappr®ciation des comp®tences et de lõhonorabilit® 

Le processus dõappr®ciation des comp®tences et de lõhonorabilit® peut °tre qualifi® de processus classique avec un envoi de curriculum vi tæ, différents entretiens individuels par des cadres / 

chefs de départements des filiales de LALUX GROUP et la transmission dõun extrait r®cent du casier judiciaire. 

B.3. Syst¯me de gestion des risques, y compris lõ®valuation interne des risques et de la solvabilité  

B.3.1.  Description de la conception du système de gestion des risques 

Le système de gestion des risques est développé sur base de la norme ISO 31 000 relative à la gestion des risques et des dispositions légales régissant le secteur des assurances. Il est adapté à de 

nouvelles idées ou exigences en cas de besoin. Dans la politique actuelle de gestion des risques, des principes sont formulés  tels que lõint®gration ¨ la prise de d®cision, la prise en compte des 

contraintes métiers, le niveau de connaissance ap proprié sur les risques, etc.  

Les strat®gies de risque sont articul®es au travers de lõapp®tit au risque du Groupe LALUX sur 5 dimensions : revenus/bénéfices, réputation, investissements, rentabilité et solvabilité. Les risques 

matériels identifiés sont di scut®s et analys®s lors des r®unions de travail sur lõapp®tit au risque. Les risques majeurs sont pilot®s par des indicateurs de risque, transmis au Conseil dõAdministration. 

B.3.2.  Description de la mise en ïuvre du syst¯me de gestion des risques 

Le système de gestion des risques est coordonné par les fonctions Risk et Actuarielle  en collaboration avec la fonction Compliance et le Chief Information Security Officer .  Les fonctions Risk, 

Actuarielle et Compliance ainsi que le Chief Information Security Officer sont  directement rattachée au Directeur Général .  Les fonctions Risk, Actuarielle et Compliance sont  fonctionnellement  

rattachées au Comité Risk-Compliance. Elles sont indépendantes des départements opérationnels (rédacteurs, gestionnaires sinistres , commerciaux, gestionnaire dõactifs, etc.) et de lõAudit 

interne.  

Le système de gestion des risques se repose sur : 

¶ Les fonctions  Risk et Actuarielle  en collaboration avec la fonction  Compliance et le  Chief Information Security Officer,  
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¶ Le Comité Risk-Compliance, et  

¶ La création de trois lignes de défense :  

ð En premi¯re ligne de d®fense, les propri®taires de risque ont la responsabilit® op®rationnelle dõ®valuer, de contr¹ler et de traiter les risques sous leur responsabilité.  

ð En seconde ligne de défense, les fonctions Risk, Actuarielle,  Compliance et le Chief Information Security Officer  facilite nt  et suivent lõimpl®mentation des pratiques de gestion des risques 

par la première ligne et assiste les propriétaires de risque dans le mécanisme de communication ad équate sur leurs risques. 

ð En troisi¯me ligne de d®fense, les auditeurs internes fournissent une assurance au Comit® dõAudit sur le syst¯me de gestion des risques. 

Le Comité Risk-Compliance a pour tâches notamment de :  

¶ Formuler lõapp®tit au risque,  

¶ Déterminer le profil de risque et le comparer ¨ lõapp®tit au risque et ¨ la strat®gie, 

¶ D®terminer la conception et lõefficacit® du cadre de gestion des risques, 

¶ D®terminer lõad®quation des proc®dures et lõefficacit® des contr¹les pour att®nuer les risques en fonction de lõapp®tit au risque, 

¶ Déterminer les scénarios de crise pour la détermination du capital économique et réglementaire,  

¶ Déterminer le modèle pour la détermination du capital économique et réglementaire ainsi que les hypothèses,  

¶ Prendre connaissance des r®sultats de lõ®valuation interne des risques et de la solvabilit® et d®terminer les ®ventuelles actions ¨ engager qui en découlent,  

¶ Superviser les politiques de souscription et provisionnement, de gestion dõactifs et passifs, dõinvestissement, de liquidité et de réassurance, et  

¶ Déterminer les objectifs annuels de gestion des risques.  

Tous les rôles impliqués dans le système de gestion des risques sont décrits dans la politique de gestion des risques, ainsi que leurs responsabilités. Pour chaque domaine de risque, un « propriétaire 

de risque » est désigné. Les fonctions Risk, Actuarielle,  Compliance et  le Chief Information Security Officer émettent  des recommandations et des avis sur des domaines de risque. Ces 

recommandations/avis sont présentés au Direct eur Général et au Comité Risk-Compliance. Suite aux prises de position, le propriétaire de risque  concerné r®alise un plan dõaction pour att®nuer 

les risques concern®s. En fin dõann®e, un suivi des plans dõaction est r®alis® par les fonctions Risk, Actuari elle, Compliance et le Chief Information Security Officer . 

B.3.3.  Évaluations internes des risques et de la solvabilité  

Lõ®valuation interne des risques et de la solvabilit® (ci-apr¯s ORSA) est document®e par un processus dõ®tablissement de lõORSA. Le processus ORSA comprend 12 phases : 1) Déclenchement et 

calendrier, 2) D®finition de lõapp®tit au risque, 3) Am®liorations de lõORSA, 4) £valuation des sc®narios de crise, 5) Estimation du besoin global de solvabilité, 6) Projection du besoin global de 

solvabilité, 7) Projection du capital de solvabilité requis / capital minimum requis, 8) Avis sur le respect permanent du capita l r®glementaire, 9) £valuation de la fiabilit® et de lõad®quation des 

provisions techniques, 10) Établissement du rapport ORSA et tableau de bord des risques, 11) Communication des r®sultats et 12) Utilisation de lõ®valuation interne au sein du Groupe LALUX. 

Lõ®quipe ORSA est compos®e des membres du département financier ,  des fonctions Risk, Actuarielle, Compliance et du Chief Informa tion Security Officer . 

Le Groupe LALUX conduit une évaluation interne des risques et de la solvabilité sur 3 ans en partant des chiffres au 31/12 tous les ans. Sur base des risques évalués avec la formule standard dans 

le pilier 1 du régime Solvabilité  II,  les hypothèses de ces risques sont remises en question. Ensuite, tous les risques importants  identifiés sont discutés et analysés lors d õateliers. Lõ®valuation 

interne est approuvée annuellement par  chaque Conseil dõAdministration du Groupe LALUX. 
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Les indicateurs de risque sont revus annuellement. Le suivi des actions par domaine de risque ainsi que les indicateurs de risque so nt repris dans le tableau de bord des risques. Le Risk Manager 

soumet le rapport de lõ®valuation interne des risques et de la solvabilit® annuellement au Conseil dõAdministration. 

Les r®sultats de la projection du capital sont utilis®s dans le cadre de lõexercice budg®taire et par le comit® dõinvestissement. Ce comité est chargé de la gestion du portefeuille placements dans 

les limite s d®finies par la politique dõinvestissement. Des changements dans les facteurs internes et/ou externes, qui conduisent ¨ un changement important dans le profil de risque et/ou de fonds 

propres peuvent d®clencher la n®cessit® dõune ®valuation interne des risques et de la solvabilité en dehors du calendrier régulier. Ces évènements ne déclenchent pas automatiquement une 

évaluation ad hoc complète. Le Risk Manager est immédiatement informé dans le cas de ces évènements. Le Comité Risk -Compliance décide ensuite si les conditions préalables à une évaluation 

ad hoc sont remplies et pr®cise les ®l®ments de lõ®valuation ¨ mettre ¨ jour. Les ®v¯nements qui peuvent indiquer la n®cessité d'un Comité Risk-Compliance sont par exemple un changement 

significatif des produ its en portefeuille au niveau du volume ou de la nature, une modification fondamentale du programme de réassurance, un change ment majeur dans la réglementation, etc.  

Cette évaluation interne est destinée à garantir la pertinence de la gestion des risques et des positions de solvabilité actuelles et futures dans des scénarios de crise plausibles. À cette fin, le 

Directeur Général propose un appétit au risque d u Groupe LALUX. Sur base des objectifs tactiques d®coulant du plan dõentreprise, le Risk Manager identifie les risques associés à ces objectifs. 

Ensuite, des scénarios de crise plausibles sont identifiés et en concertation avec le Comité Risk -Compliance, les plus pertinents dõentre eux sont s®lectionn®s en vue dõune ®valuation quantitative. 

En parallèle, un plan financier sur 3 ans est élaboré. Les hypoth¯ses retenues sont fond®es sur les niveaux de croissance et de rentabilit® pr®vus et sont discut®es avec le Conseil dõAdministration 

dans le cadre du processus de définition  du budget.  

B.4. Système de contrôle interne  

B.4.1.  Description du système de contrôle interne  

B.4.1.1.  LALUX GROUP 

Le système de contrôle interne au sein de LALUX GROUP comprend :  

¶ Les contrôles réalisés par le Directeur Général,  

¶ Les contrôles réalisés par les fonctions de contrôle interne,  

¶ Le respect des lois et normes applicables ¨ lõ®tablissement, avec une attention particuli¯re en mati¯re de solvabilit® et dõinvestissements, 

¶ Le respect des politiques et proc®dures arr°t®es par le Directeur G®n®ral qui a ®t® d®sign® par le Conseil dõAdministration pour les mettre en ïuvre en mati¯re de gouvernance interne, en 

particulier lõengagement de LALUX GROUP par double signature vis-à-vis de tiers,  

¶ Le respect des budgets établis : examen des réalisations effectives et des écarts,  

¶ Le respect des limites opér ationnelles (notamment sur base des tableaux de bord mensuels),  

¶ Les caractéristiques des affaires de grande ampleur, notamment les conditions tarifaires,  

¶ Lõ®volution de la rentabilit® globale de chaque ligne m®tier, 

¶ Les contrôles opérationnels en place sont améliorés au fur et à mesure par les personnes ou entités concernées ou en charge.  

Les statuts de LALUX GROUP pr®voient ¨ lõarticle 23 : ç La Soci®t® est li®e par la signature conjointe de deux administrateurs. Elle est en outre valablement engagée par des mandataires généraux 

et spéciaux dans les limites des pouvoirs de signature délégués. »  
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Le r®gime de signature approuv® par le Conseil dõAdministration du 20/10/2016, remplacé par celui du 07/12/2020 , prévoit  que LALUX GROUP ne peut être engagée vis-à-vis des tiers que par des 

personnes auxquelles le Conseil dõAdministration a conf®r® une signature et que dans tous les cas le principe de double signature doit °tre appliqu®, cõest-à-dire que 2 signatures sont obligatoires 

sur tous les documents (princi pe des 4 yeux). 

B.4.1.2.  LALUX ASSURANCES 

Le système de contrôle interne au sein de  LALUX ASSURANCES comprend :  

¶ Les contrôles quotidiens réalisés par le personnel,  

¶ Les contrôles critiques continus,  

¶ Les contrôles réalisés par le Comité Exécutif,  

¶ Les contrôles réalisés par les fonctions de contrôle interne,  

¶ Le respect des lois et normes applicables ¨ lõ®tablissement, avec une attention particuli¯re en mati¯re de solvabilit® et dõinvestissements, 

¶ Le respect des politiques et proc®dures arr°t®es par le Comit® Ex®cutif qui a ®t® d®sign® par le Conseil dõAdministration pour les mettre en ïuvre en mati¯re de gouvernance interne, en 

particulier lõengagement de LALUX ASSURANCES par double signature vis-à-vis de tiers,  

¶ Le respect des budgets établis : examen des réalisations effectives et des écarts,  

¶ Le respect des limites opérationnelles (notamment sur base des tableaux de bord mensuels),  

¶ Les caractéristiques des affaires de grande ampleur, notamment les conditions tarifaires,  

¶ Lõ®volution de la rentabilit® globale de chaque ligne m®tier, 

¶ Les contrôles opérationnels en place sont améliorés au fur et à mesure par les personnes ou entités concernées ou en charge.  

Les statuts de LALUX ASSURANCES pr®voient ¨ lõarticle 23 : « La Société est liée par la signature conjointe de deux administrateurs. Elle est en outre valablement engagée par des mandataires 

généraux et spéciaux dans les limites des pouvoirs de signature délégués. » 

Le régime de signature approuvé par  le Conseil dõAdministration du 20/10/2016, remplacé par celui du 07/12/2020 , prévoit que LALUX ASSURANCES ne peut être engagée vis-à-vis des tiers que 

par des personnes auxquelles le Conseil dõAdministration a conf®r® une signature et que dans tous les cas le principe de double signature doit °tre appliqu®, cõest-à-dire que 2 signatures sont 

obligatoires sur tous les documents (principe des 4 yeux).  

B.4.1.3.  LALUX ASSURANCES-VIE 

Le système de contrôle interne au sein de LALUX ASSURANCES-VIE comprend :  

¶ Les contrôles quotidiens réalisés par le personnel,  

¶ Les contrôles critiques continus,  

¶ Les contrôles réalisés par le Comité Exécutif,  

¶ Les contrôles réalisés par les fonctions de contrôle interne,  

¶ Le respect des lois et normes applicables ¨ lõ®tablissement, avec une attention particuli¯re en mati¯re de solvabilit® et dõinvestissements, 
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¶ Le respect des politiques et proc®dures arr°t®es par le Comit® Ex®cutif qui a ®t® d®sign® par le Conseil dõAdministration pour les mettre en ïuvre en mati¯re de gouvernance interne, en 

particulier lõengagement de LALUX ASSURANCES-VIE par double signature vis -à-vis de tiers,  

¶ Le respect des budgets établis : examen des réalisations effectives et des écarts,  

¶ Le respect des limites opérationnelles (notamment sur base des tableaux de bord mensuel s), 

¶ Les caractéristiques des affaires de grande ampleur, notamment les conditions tarifaires,  

¶ Lõ®volution de la rentabilit® globale de chaque ligne m®tier, 

¶ Les contrôles opérationnels en place sont améliorés au fur et à mesure par les personnes ou entités concernées ou en charge. 

Les statuts de LALUX ASSURANCES-VIE pr®voient ¨ lõarticle 23 : ç La Soci®t® est li®e par la signature conjointe de deux administrateurs. Elle est en outre valablement engagée par des mandataires 

généraux et spéciaux dans les limite s des pouvoirs de signature délégués. » 

Le r®gime de signature approuv® par le Conseil dõAdministration du 20/10/2016, remplacé par celui du 07/12/2020 , prévoit que LALUX ASSURANCES-VIE ne peut être engagée vis-à-vis des tiers 

que par des personnes auxquelles le Conseil dõAdministration a conf®r® une signature et que dans tous les cas le principe de double signature doit °tre appliqu®, cõest-à-dire que 2 signatures sont 

obligatoires sur tous les documents (principe des 4 yeux).  

B.4.1.4.  LALUX GROUP RE 

Le système de contrôle interne au sein de LALUX GROUP RE comprend :  

¶ Les contrôles critiques continus lors du processus de renouvellement des traités acceptés,  

¶ Les contrôles réalisés par le Dirigeant agréé et par la Fonction Actuarielle,  

¶ Les contrôles réalisés par les fonctions de contrôle interne,  

¶ Le respect des lois et normes applicables à LALUX GROUP RE, 

Le respect des politiques, procédures et directives arrê t®es par le Conseil dõAdministration. La politique dõinvestissement de LALUX GROUP RE suit celle de s sociétés mères. 

B.4.1.5.  DKV LUXEMBOURG 

Le système de contrôle interne au sein de DKV LUXEMBOURG comprend :  

¶ Les contrôles quotidiens réalisés par le personnel,  

¶ Les contrôles critiques continus,  

¶ Les contrôles réalisés par le Comité Exécutif,  

¶ Les contrôles réalisés par les fonctions de contrôle interne,  

¶ Le respect des lois et normes applicables ¨ lõ®tablissement, avec une attention particuli¯re en mati¯re de solvabilit® et dõinvestissements, 

¶ Le respect des politiques et proc®dures arr°t®es par le Comit® Ex®cutif qui a ®t® d®sign® par le Conseil dõAdministration pour les mettre en ïuvre en mati¯re de gouvernance interne, en 

particulier lõengagement de DKV LUXEMBOURG par double signature vis-à-vis de tiers,  
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¶ Le respect des budgets établis : examen des réalisations effectives et des écarts,  

¶ Le respect des limites opérationnelles,  

¶ Les caractéristiques des affaires de grande ampleur, notamment les conditions tarifaires,  

¶ Lõ®volution de la rentabilit® globale de chaque ligne m®tier, 

¶ Les contrôles opérationnels en place sont améliorés au fur et à mesure par les personnes ou entités concernées ou en charge.  

B.4.2.  Description de la mise en ïuvre de la Fonction Compliance 

Périmètre pour la vérification du respect de la réglementation  

La Fonction Compliance couvre les normes « compliance » suivantes :  

¶ La l®gislation relative ¨ lõactivit® dõassurance, notamment la protection du preneur dõassurance, lõinformation au client, les r¯gles de conduite relatives ¨ lõinterm®diation en assurance et la 

distribution dõassurances, 

¶ La réglementation prudentielle, les règlements et lettres circulaires du Commissariat aux Assurances ayant trait aux risques de non-conformité,  

¶ Les réglementat ions relatives à la concurrence et à certaines pratiques commerciales, la concurrence déloyale, la publicité trompeuse et la publicité comparative, la lutte contre des pratiques 

discriminatoires, la protection du consommateur,  

¶ Les réglementations relatives  ¨ la lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme, les embargos et sanctions ¨ lõencontre de personnes, groupes ou entités, 

¶ La réglementation sur la protection des données personnelles,  

¶ Les codes professionnels ou déontologiques, 

¶ Le respect des valeurs et r¯gles dõint®grit® internes, 

¶ Les instructions des Conseils dõAdministration. 

Le respect des réglementations non mentionnées  ci-dessus est v®rifi® par dõautres fonctions que la Fonction Compliance.  

Statut de la Fonction Compliance  

La Fonction Compliance est assum®e par une personne nomm®e par le Conseil dõAdministration, sur proposition du Comit® des Nominations et des Rémunérations. Le responsable de la fonction 

Compliance rapporte hiérarchiquement au  Directeur Général .  

La Fonction Compliance est une fonction autonome et ind®pendante qui sõacquitte de fa­on objective et loyale des missions qui lui incombent ; elle fait partie du système de contrôle interne, est 

indépendante des fonctions opérationnelles, commerciales ou de développement.  

Toute décision ou recommandation de la Fonction Compliance qui nõest pas respect®e fait lõobjet dõune motivation de ce non-respect. La Fonction Compliance a la possibilité de remettre en 

cause à un niveau hiérarchique supérieur des décisions en matière de compliance prises par d'autres services (« procédure dit e dõescalade è). 

Les principes fondamentaux régissant la Fonction Compliance, ainsi qu e son statut, ses missions et ses domaines de travail sont définis dans la politique de Compliance. La politique de Complianc e 

est mise ¨ jour annuellement et approuv®e par le Conseil dõAdministration. Le responsable de la Fonction Compliance a un accès direct au Conseil dõAdministration. 
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Conflits dõint®r°ts 

Le Groupe LALUX dispose dõune s®paration claire des fonctions de contr¹le et dõun dispositif coh®rent dõattribution des responsabilit®s afin dõ®viter les conflits dõint®r°ts. Pour ce faire, le Groupe 

LALUX veille ¨ ce que dõautres t©ches ®ventuelles des collaborateurs de la Fonction Compliance ne soient pas en conflit avec leur mission de compliance.  

Le Comité des Nominations et des Rémunérations veille à la rémunération du responsable de la Fonction Compliance.  

Accès aux informations et aux collaborateurs  

La Fonction Compliance dispose dõun droit dõinitiative pour lõensemble de ses missions et a un acc¯s libre ¨ toutes les informations et ¨ tous les documents, fichiers et donn®es dõinformation, 

internes ou externes, en ce compris les procès-verbaux des organes décisionnels, consultatifs, de contrôle ou de surveillance ; elle est habilitée à recourir aux compétence s et connaissances 

dõautres entit®s ou fonctions au sein du Groupe LALUX ou ¨ lõexpertise ou moyens techniques de tiers extérieurs . 

La Fonction Compliance a le droit de mener directement des entretiens avec des employés, de leur propre initiative et sans autorisation préalable.  

La Fonction Compliance a la garantie de pouvoir exprimer et faire connaître librement toutes les constatations et appréciations d ans le cadre de  ses missions au Directeur Général et au Comité 

Risk-Compliance, aux Conseils dõAdministration et aux autorit®s de contr¹le. 

£laboration dõun plan dõaction 

La Fonction Compliance ®labore un plan dõaction sur une année. Le plan repose sur une analyse méthodique du risque qui tient compte des résultats des missions compliance antérieures, des 

missions sur la gestion des risques, des nouvelles r®glementations et des recommandations de lõAudit interne/externe. Le plan dõaction est ®tabli par le responsable de la Fonction Compliance et 

approuvé par le Comité Risk-Compliance, dans le cadre de sa mission de contrôle.  

Rapport  

La Fonction Compliance rapporte selon une fréquence appropriée et au moins une fois par an au Comité Risk -Compliance le suivi du ri sque de non-conformité et les éventuels risques de non -

conformité constatés.  

B.5. Fonction dõAudit interne  

Lõaudit interne aide LALUX GROUP à atteindre ses objectifs en évaluant, par une approche systématique et méthodique, ses processus de gestion des risques,  de contrôle et de gouvernance 

dõentreprise, en faisant des propositions pour renforcer leur efficacit®. La Fonction dõAudit interne est rattach®e au Comit® dõAudit de LALUX GROUP qui a défini son rôle, ses pouvoirs et ses 

responsabilités dans le cadre de son rôle de surveillance de LALUX GROUP. 

Pour assurer son objectivité, la Fonction dõAudit interne nõassumera aucune responsabilit® op®rationnelle directe ni nõexercera dõautorit® sur les activit®s auditées. Par conséquent, elle 

nõimpl®mentera pas de contr¹les internes, ne d®veloppera pas de proc®dures, nõinstallera pas de syst¯mes, ne pr®parera ni nõapprouvera dõenregistrements, ni ne sõengagera dans une activit® 

qui pourrait altérer son jugement. La Fonction dõAudit interne doit faire preuve du plus haut niveau dõobjectivit® professionnelle dans le cadre de la collecte, de lõ®valuation et de la communication 

des informations recueillies sur lõactivit® ou les processus audit®s. La Fonction dõAudit interne doit faire une ®valuation ®quilibr®e de toutes les circonstances pertinentes et ne pas être indûment 

influenc®e par ses propres int®r°ts ou par dõautres lorsquõelle forme son jugement. 

La Fonction dõAudit interne ne doit subir aucune ing®rence dans le cadre de la d®finition de son champ dõintervention, de la réalisation de ses travaux et de la communication de ses résultats.  

Pour assurer une ind®pendance maximale au sein de lõorganisation, la Fonction dõAudit interne rapporte fonctionnellement au Comit® dõAudit et administrativement  au Directeur Général.  Le 

Comit® dõAudit approuve toutes les d®cisions concernant lõ®valuation des performances, la nomination, ou le remplacement de la Fonction dõAudit interne ainsi que sa compensation annuelle. La 

Fonction dõAudit interne aura ®galement un acc¯s direct et non restreint au Comit® dõAudit et au Conseil dõAdministration. 
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B.6. Fonction Actuarielle  

La Fonction Actuarielle est rattach®e hi®rarchiquement au Directeur G®n®ral et fonctionnellement au Conseil dõAdministration. Une procédure régit les i nteractions entre la Fonction Actuarielle 

et le Conseil.  

La Fonction Actuarielle contribue ¨ la mise en ïuvre du syst¯me de gestion des risques de la Soci®t®. Pour ce faire, un plan dõactivit® est ®tabli en d®but dõann®e. Celui-ci reprend les tâches 

quõelle entreprend de réaliser sur la période de référence dans le cadre de ses domaines de responsabilité.  

Les activités réalisées par la Fonction Actuarielle ont été les suivantes :  

¶ Coordination et contrôle du calcul des provisions techniques,  

¶ Analyse des résultats, comparaison aux observations et communication des éléments de solvabilité au Directeur Général , 

¶ Suivi de la documentation du calcul des provisions techniques,  

¶ Mise en place et suivi des procédures garantissant le caractère approprié des hypothèses, modèles et simplifications relatifs au calcul des provisions techniques,  

¶ Mise en place et suivi des procédures de contrôle de la qualité des données, et  

¶ Contribution ¨ lõ®valuation interne des risques et de la solvabilit® men®e par la fonction risque. 

De plus, la Fonction Actuarielle r®dige un rapport annuel au Conseil dõAdministration. Celui-ci reprend, outre lõinformation sur les points mentionn®s ci-dessus, les éléments suivants : 

¶ £mission dõun avis sur la politique de souscription, et 

¶ Émission dõun avis sur lõad®quation des dispositions prises en mati¯re de r®assurance. 

B.7. Sous-traitance  

La politique de sous-traitance définit les rôles et responsabilités associés à la sous -traitance afin dõassurer que les contrats de sous-traitance soient identi fiés, mesurés, surveillés, traités et 

remontés pour répondre aux objectifs stratégiques de LALUX GROUP et aux objectifs réglementaires. Les dispositions de la politique de sous -traitance sont applicables dans le respect et par une 

application adéquate du p rincipe de proportionnalit®, de mani¯re ¨ tenir compte de la taille et de la nature, de lõampleur et de la complexit® des activités respectives de LALUX GROUP. 

La politique de sous-traitance couvre la sous -traitance, extra -groupe et intra -groupe, de foncti ons ou dõactivit®s dõassurance par LALUX GROUP. Chaque département des filiales de LALUX GROUP 

®tablit et maintient ¨ jour une liste exhaustive de lõensemble des fonctions ou activit®s sous-traitées et des prestataires de service choisis. Cette liste est d ivisée en trois  rubriques concernant 

respectivement :  

¶ Les fonctions et/ou activit®s non li®es aux activit®s dõassurance et/ou non vis®es par la politique de sous-traitance,  

¶ Les fonctions et/ou activit®s dõassurance qui sont, en principe, vis®es par la politique de sous-traitance, mais qui ne sont pas considérées comme étant importantes ou critiques, et  

¶ Les fonctions et/ou activit®s dõassurance jug®es importantes et/ou critiques. 

Le Comité Exécutif détermine et documente la question de savoir si une fonction  ou activit® dõassurance sous-traitée ou à sous-traiter est une fonction ou activité critique et/ou importante et, 

par conséquent, peut avoir une influence significative sur le fonctionnement de la Société. Le Comité Exécutif communique sa décision relative ¨ lõimportance et/ou criticit® quõelle attribue ¨ la 

fonction ou activité à sous -traiter au responsable du département concerné.  
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Dans le cas de la sous-traitance dõune activit® dõassurance importante et/ou critique : 

¶ Le Comité Exécutif appuie sa décision de sous-traitance sur une analyse approfondie qui porte, au moins, sur une description circonstanciée des fonctions/activités à sous -traiter, sur les effets 

attendus de la sous-traitance ð en ce compris une estimation des coûts et bénéfices ð sur les activités des filiales de la Société, ainsi que sur une évaluation approfondie des risques de la sous -

traitance envisagée sur le plan des risques financiers, opérationnels, légaux et de réputation.  

¶ Le Comité Exécutif élabore, le cas échéant, les plans de conti nuité des activités, dont les stratégies de sortie, pour toute fonction ou activité importante ou critique sous -traitée.  

¶ Le Comit® Ex®cutif d®signe parmi ses membres le responsable direct de toute fonction ou activit® dõassurance importante ou critique sous-traitée.  

¶ Au moins une fois par an, le Comit® Ex®cutif informe le Conseil dõAdministration de toute fonction ou activit® dõassurance importante ou critique sous -traitée et communique au Conseil 

dõAdministration une ®valuation des performances et r®sultats des sous-traitances.  

¶ Le Comit® Ex®cutif informe ®galement le Commissariat aux Assurances pr®alablement et en temps utile de lõintention des filiales de la Société de sous-traiter des fonctions ou des activités 

dõassurance importantes ou critiques, ainsi que de toute évolution importante ultérieure concernant ces fonctions ou activités.  

Les conditions générales des accords de sous-traitance conclus avec des prestataires de service extra -groupe sont clairement expliqu®es au Conseil dõAdministration et avalisées par celui -ci.  

B.8. Autres informations  

Aucune autre information concernant le système de gouvernance d u Groupe LALUX nõest ¨ apporter pour la p®riode de r®f®rence. 
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C. PROFIL DE RISQUE 

Les risques significatifs auxquels LALUX GROUP est exposée sont :  

¶ Les risques de souscription non-vie pour les sous-modules de risque de :  

ð Catastrophe 

ð Prime et réserve  

¶ Les risques de souscription vie pour les sous-modules de risque de :  

ð Rachat 

ð Mortalité  

ð Catastrophe 

ð Frais 

¶ Les risques de souscription santé, pour les sous-modules de risque : 

ð Invalidité/morbidité  

ð Résiliation  

ð Prime et de réserve santé NSLT 

¶ Les risques de march®, notamment les risques dõactions et de spread. 

Ces risques sont les principaux moteurs du profil de risque de la Soci®t® dans lõ®valuation du besoin global de solvabilit®. Dans les sections suivantes, lõappr®ciation des risques est effectu®e selon 

lõ®valuation interne des risques la plus r®cente, r®alis®e au 31/12 de lõann®e ®coul®e. Celle-ci est effectu®e sur lõhorizon de temps du plan dõentreprise de la Société, à savoir trois ans à partir 

de la date de référence.  
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C.1. Risque de souscription 

C.1.1. Risque de souscription en assurance Non-Vie 

C.1.1.1.  Risque de catastrophe Non -Vie 

Définition du risque  En cas dõ®v¯nement ou de s®rie dõ®v¯nements extr°mes ou irr®guliers sur une courte p®riode (inf®rieure ¨ 1 semaine), tels quõune temp°te 

ou une explosion, les primes perçues pourraient être insuffisantes pour couvrir les engagements à venir et les réserves liées  aux engagements 

pourraient être insuffisantes pou r couvrir le montant des règlements ainsi que les frais de sinistres.  

Le risque de catastrophe envisage des sc®narii exceptionnels (sinistres tr¯s graves ou ®v¯nement touchant un grand nombre dõassurés comme 

une explosion ou une tempête) non capturés par l es risques de prime et de réserve.  

Évaluation du risque  Le risque de catastrophe est estimé selon les paramètres de choc pour le calcul du capital requis de solvabilité.  

Gestion et atténuation du risque  La couverture des sinistres ou évènements exception nels est réalisée par une structure de réassurance appropriée. Cette structure est remise 

en question chaque année en partenariat avec le courtier de réassurance.  Pour la réassurance, il nõy a pas de r®elles mesures de gestion et 

dõatt®nuation ¨ mettre en place. Ces mesures dõatt®nuation sont implicitement prises en compte de fa­on anticip®e. En effet, la souscription 

des trait®s se fait en ®valuant a priori lõimpact sur la solvabilit®. 

C.1.1.2.  Risque de prime et de réserve  

Définition du risque  Le risque de prime est d®fini comme le risque de lõinsuffisance des primes per­ues par rapport ¨ la sinistralit® future (risque de sous-

tarification)  ou dans le cas de la réassurance, risque de mauvaise cotation des traités acceptés . 

Le risque de réserve est défini comme le risque de lõinsuffisance de lõ®valuation des sinistres par rapport ¨ leur ®volution future (risque de 

sous-provisionnement).  

Évaluation du risque  Le risque de prime et de réserve est estimé selon les paramètres de choc pour le calcul du capital requis de solvabilité avec un risque de 

défaut des réassureurs accru. 
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Gestion et atténuation du risque  Les mesures de gestion et dõatt®nuation sont les suivantes : 

¶ Suivi de la rentabilité du portefeuille et gestion tarifaire proactive : développement/mise  ¨ jour des tarifs r®volus, politique dõacceptation 

des risques, gestion des mauvais clients, etc.,  

¶ Application des procédures de provisionnement par le Département Indemnisation et suivi critique par  le Service Actuariat Non-Vie (mise 

en place de réserves additionnelles si une insuffisance est constatée).  

Pour le risque de prime, un suivi des ratios combinés est réalisé, mesurant les sinistres réels et les dépenses découlant des  contrats 

dõassurance conclus en relation avec les sinistres attendus et les charges calculées dans la prime. 

Le risque de provisionnement est surveill® par un suivi r®gulier de lõexp®rience de sinistres par cat®gorie de garanties et lõajustement rapide 

des provisions techniques dõassurance aux nouvelles constatations fond®es sur les analyses effectuées. La pertinence méthodologique décrite 

des provisions pour les cat®gories de garanties est v®rifi®e en effectuant r®guli¯rement le test dõad®quation du passif en fonction du solde 

au dernier jour de lõexercice. Une attention particuli¯re est accord®e ¨ la cr®ation de provisions techniques dõassurance pour lõassurance 

non-vie en cas de sinistres engagés mais non déclarés (IBNR). 

C.1.2. Risque de souscription en assurance Vie 

C.1.2.1.  Risque de catastrophe Vie  

Définition du risque  Comme le portefeuille de la filiale vie de la Société comprend des couvertures des contrats de type ç risque è, les tarifs dõassurance de la 

filiale ne sont pas immunis®s face ¨ la survenance dõune ®ventuelle catastrophe. Pour cela, si une catastrophe induisant une extrême 

mortalité - qui nõest pas suffisamment prise en compte dans le risque de mortalit® de la formule standard - survient, alors le nombre de 

décès serait ponctuellement important.  

Évaluation du risque  Le risque de catastrophe du capital de solvabilité requis (CSR) permet de prendre en compte des évènements de mortalité extrême non 

suffisamment pris en compte dans le risque de mortalit®. Les param¯tres du CSR ont ®t® ®tablis sur base dõune ®tude de Swiss Re réalisée à 

partir de données histor iques de pandémies. Néanmoins, le modèle sous-jacent ne prenait pas en compte certains évènements tels que les 

®pid®mies non grippales, le VIH, le virus Ebola. Cõest pour cette raison que dans le cadre du calcul du besoin global de solvabilité, le scénario  

de pandémie a consisté à utiliser le modèle du CSR, mais en utilisant des paramètres de choc plus importants.  

Une spécificité du Luxembourg est par ailleurs la forte concentration géographique des assurés. En outre, le modèle utilisé p our le CSR ne 

permet  pas dõappr®cier lõefficience de la r®assurance de mani¯re concr¯te. Pour cette raison, un sc®nario concret de catastrophe a ®té 

®valu® afin dõen retirer le risque inh®rent apr¯s application des lignes de d®fense. Ce sc®nario consiste en une catastrophe aérienne sur une 

zone ¨ forte concentration dõassur®s. Le montant du choc, ramen® ¨ une probabilit® dõoccurrence de 0,5 %, a ®t® ajout® au besoin global de 

solvabilité.  

Gestion et atténuation du risque  Le programme de r®assurance limite fortement lõexposition au risque de catastrophe via plusieurs traités de réassurance. Depuis le 

01/01/2018, ce programme de réassurance a encore été renforcé par un traité de réassurance supplémentaire qui permet entre au tres de 

se couvrir davantage contre le risque de pandém ie.  
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C.1.2.2.  Risque de dépenses en Vie  

Définition du risque  Le risque de d®penses se d®finit par une hausse durable de frais et du niveau de lõinflation. Suite ¨ une hausse durable des dépenses et de 

lõinflation (p.ex. mauvaise ma´trise des frais g®n®raux ou augmentation du niveau dõinflation au-del¨ des objectifs ¨ long terme de lõUnion 

européenne), le niveau des frais généraux augmenterait.  

Évaluation du risque  Le risque de d®penses tel que d®fini dans le capital de solvabilit® requis, cõest-à-dire une hausse durable et permanente de 10 % du niveau 

des d®penses et de 1 % de lõinflation, est jug® adapt® au profil de risque de la filiale vie de la Soci®t®. 

Gestion et atténuation du risque  Un suivi régulier est réalisé par le Comité Exécutif de la filiale vie de l a Soci®t® et un budget sur la dur®e du plan dõentreprise, qui permet 

de piloter le niveau des frais généraux, est établi annuellement.  

C.1.2.3.  Rachat en Vie  

Définition du risque  Comme le portefeuille de la filiale vie de la Société est soit exposé au risque de hausse de rachats et au risque de rachat de masse, soit au 

risque de baisse si un ®v¯nement ®conomique n®faste survient (par ex. hausse brutale des taux dõint®r°t ou taux dõint®r°t bas à longue 

durée, voire nuls), lõ®volution des rachats sõorienterait ¨ la hausse et/ou à la baisse. 

Évaluation du risque  Le risque de rachat tel que calculé dans le capital de solvabilité requis est jugé adapté au profil de risque de la filiale v ie de la Société, à 

lõexception des chocs appliqu®s sur la chute massive de contrats de type assurance hypothécaire. En effet, un rachat soudain, massif et 

imm®diat de contrats de ce type nõest pas r®aliste compte tenu des restrictions qui existent pour racheter ces contrats, comme par exemple 

lõaccord de lõinstitution de cr®dit ¨ laquelle est li® le contrat dõassurance. La filiale vie de la Soci®t® suppose donc que les seuls chocs sur 

les taux de rachat applicables aux assurances hypothécaires sont les chocs à la hausse et à la baisse, et non le choc de rach at massif. Le 

calcul du besoin global de solvabilité a été effectué en ce sens.  

Gestion et atténuation du risque  Un suivi r®gulier est r®alis® par le Comit® Ex®cutif de la filiale vie de la Soci®t®, de m°me quõun investissement dõune part suffisante des 

placements financiers est réal isé dans des actifs liquides.  

C.1.3. Risque de souscription en assurance Santé 

C.1.3.1.  Risque dõinvalidit®/morbidit® sant® 

Définition du risque  Comme les produits dõassurance Sant® comprennent des couvertures pour des frais dõhospitalisation et de traitements m®dicaux, si davantage 

de souscripteurs quõanticip® d®veloppent une incapacit®/invalidit® ou tombent malades avant lõ®ch®ance du contrat (risque dõincidence), 

et si les personnes souffrant dõune incapacit®/invalidit® se r®tablissent moins vite quõattendu (risque li® au niveau de rétablissement), alors 

les taux dõinvalidit® r®els du portefeuille d®passent les taux dõinvalidit® pr®vus dans le tarif dõassurance. 

Évaluation du risque  Le risque dõinvalidit®/morbidit® est estim® selon les param¯tres de choc pour le calcul du capital requis de solvabilité.  

Gestion et atténuation du risque  Un m®canisme annuel dõajustement des primes a ®t® mis en place dans les conditions g®n®rales des contrats. Cet ajustement des primes se 

base sur la déviation entre les sinistres observés et les sinistres prévus par les paramètres de tarification. La réassurance vient atténuer le 

risque. 
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C.1.3.2.  Risque de résiliation santé  

Définition du risque  Comme tous les produits dõassurance Sant® hormis les frais m®dicaux sont expos®s au risque de hausse de résiliation et au risque de résiliation 

de masse, si un ®v¯nement ®conomique n®faste survient, d®t®riorant le pouvoir dõachat des consommateurs ou impactant la sant® financière 

de la Santé et sa réputation, alors des effets sur le comportement des  clients se feraient sentir notamment par une hausse du taux 

dõannulation des contrats d®passant les taux pr®vus dans la tarification technique. 

Évaluation du risque  Des hypothèses plus sévères que celles de la formule standard sont appliquées. Un comportement des clients sur un segment de lõactivit® ou 

du portefeuille peut avoir des cons®quences plus n®fastes puisquõil nõest pas att®nu® par les hypoth¯ses uniformes qui auraient des effets 

compensatoires. 

Gestion et atténuation du risque  Lors de son processus annuel dõajustement des primes, la Soci®t® se positionne de mani¯re ¨ avoir un taux de r®tention sur des produits 

rentables par rapport à ses concurrents et leur prix sur le marché au Luxembourg. Un suivi régulier du niveau de résiliation est réalisé par le 

Comit® Ex®cutif de la filiale sant® de la Soci®t®, de m°me quõun investissement dõune part suffisante des placements financiers est réalisé 

dans des actifs liquides.  

C.1.3.3.  Risque de prime et de réserve santé NSLT  

Définition du risque  Comme les règlements pour les remboursements des frais médicaux de la Société sont de courte durée, ils sont exposés au risque de prime 

et de réserve. Si les primes perçues pour faire face à la sinistralité future étaient insuffisantes (risque de sous -tarification) et/ou si d es effets 

adverses possibles survenaient sur lõ®valuation des sinistres en portefeuille (risque de sous-provisionnement), alors ni le tarif ni le 

provisionnement ne seraient adaptés aux aléas du portefeuille.  

Évaluation du risque  Les règlements des frais m®dicaux de la Soci®t® se font tr¯s rapidement. De ce fait, lõexposition au risque de r®serve est tr¯s limit®e. Le 

volume de primes du portefeuille concern® (NSLT) est significatif par rapport au chiffre dõaffaires total et est source majeure dõexposition 

au risque de souscription.  

Gestion et atténuation du risque  Les mesures de gestion et dõatt®nuation des risques de souscription Sant® NSLT sont les suivantes : 

¶ Suivi de la rentabilité du portefeuille et gestion tarifaire proactive : développement / mise à jour des tarifs révolus, politique 

dõacceptation des risques, gestion des mauvais clients, etc., 

¶ Application des procédures de provisionnement par le Département Indemnisation et suivi critique par le Service Actuariat Non-Vie (mise 

en place de réserves additionnelles si une insuffisance est constatée).  
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C.2. Risque de marché 

C.2.1. Risque dõactions 

Définition du risque  En cas de fluctuation des cours des titres due ¨ un contexte de forte volatilit®, r®sultant dõune instabilit® financi¯re, ®conomique ou politique, 

la valeur des investissements financiers est susceptible dõ°tre alt®r®e, voire perdue. 

Évaluation du risque  Le risque dõactions est estim® en consid®rant la transparisation maximum possible des fonds et les param¯tres de choc pour le calcul du 

capital requis de solvabilité.  

Gestion et atténuation du risque  La Société diversifie ses investissements en suivant les marchés financiers et réalise également des tests de dépréciation de s titres.  

C.2.2. Risque de spread 

Définition du risque  Étant donné que le portefeuille de la Société contient des titres obligataires, si les marges (« spreads ») de crédit fluctuaient par rapport  à 

la courbe des taux dõint®r°t sans risque, la valeur des obligations en serait modifi®e. 

Évaluation du risque  Dans le calcul du capital de solvabilité requis, les obligations émises par un État ne sont pas prises en compte dans le risque  de spread ni 

dans le risque de concentration, alors quõelles devraient lõ°tre. En effet, les r®cents ®v¯nements li®s ¨ la crise de la dette en Europe montrent 

bien que les ®metteurs souverains ne sont pas ¨ lõabri des risques de spread et des risques de march® en g®n®ral. Pour cette raison, un 

scénario de crise a été élaboré en partant du risque de spread du capital de solvabilité re quis en y ajoutant les obligations dõ£tat stress®es. 

Ainsi, toutes les obligations du portefeuille sont stressées dans le risque de spread. Le choc de spread est fonction de la n ote de crédit de 

lõobligation et de sa duration modifi®e. 

Pour LALUX GROUP RE, les ®metteurs dõobligations dõ£tat sont pris en compte en appliquant les m°mes param¯tres de choc du risque de 

spread que pour les obligations dõentreprise de la formule standard. 

Gestion et atténuation du risque  Le département Financier de s filiale s de la Société suit de près la qualité des investissements via les notes de crédit.  Le niveau de risque est 

accept® en vertu dõun des principes de la politique dõinvestissement, ¨ savoir que les obligations dõ®metteurs bancaires systémiques et 

dõ®metteurs corporate doivent faire lõobjet dõune large diversification. Un suivi r®gulier de la qualit® des investissements est r®alis® et 

communiqu® r®guli¯rement au Conseil dõAdministration. De plus, le comit® dõinvestissement se concerte et se r®unit si n®cessaire pour 

analyser les march®s, les notes de cr®dit, les risques et adapter les strat®gies dõinvestissement en cons®quence. 

C.2.3. Risque de taux dõint®r°t 

Définition du risque  Étant donné que la Soci®t® a des engagements et investissements d®pendants dõun taux dõintérêt fixe ou variable : en cas de fluctuation des 

taux dõint®r°t dans le temps, la valeur actuelle des engagements et investissements financiers en serait modifi®e. 

Évaluation du risque  Les hypothèses sous-jacentes au risque de taux dõint®r°t du capital de solvabilit® requis sont reprises pour lõ®valuation interne. 
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Gestion et atténuation du risque  Pour rester rentable à moyen et long terme, le taux de rendement moyen du portefeuille technique obligataire doit être supéri eur au taux 

dõint®r°t technique moyen du passif. 

Les d®cisions dõinvestissement sont prises avec lõobjectif de maximiser les rendements en tenant compte de lõapp®tit au risque de la Société 

et des limitations d®finies par le Conseil dõAdministration. 

En comptabilité LUX-GAAP, des provisions additionnelles pr®ventives sont ®tablies pour faire face au risque de taux dõint®r°t. Celles-ci 

viennent alimenter les fonds propres dans une vision économique du bilan.  

La Société propose des contrats multi -taux aux clients du groupe, qui leur p ermettent dõinvestir chaque prime au taux technique maximum 

autoris® ¨ lõ®ch®ance annuelle du contrat. 

C.3. Risque de crédit  

C.3.1. Risque de cr®dit dõinstitut financier  / réassureur  

Définition du risque  En cas de non-paiement/remboursement de ses dettes, la contrepa rtie est en défaut de paiement ou sa qualité de crédit est détériorée. On 

considère comme contrepartie les instituts financiers et les réassureurs.  

Évaluation du risque  La d®gradation de la cotation dõun r®assureur en dessous du seuil acceptable pour la Soci®t® sõest d®j¨ produite. Le risque de contreparties 

ð Institut financier et réassureur - est estimé selon les paramètres de choc pour le calcul du capital requis de solvabilité avec un risque de 

défaut des réassureurs accru. 

Le niveau de risque de crédi t sur les instituts financiers est évalué sur base des expositions en liquidités détenues dans chaque institution. 

Les notes de crédit de chaque institution sont alors associées à une probabilité de défaut. Le niveau de risque de crédit sur  les réassureurs 

est évalué par le calcul des capitaux pris en charge par la réassurance. Le coût que représente la réassurance est également pris en compte. 

Ensuite, les notes de crédit de chaque assureur sont également associées à une probabilité de crédit.  

Gestion et atténuation du risque  Les politiques de gestion du risque dõinvestissement et de liquidit® ainsi que celle de r®assurance d®crivent les cotations minimales possibles 

pour les contreparties notées de la Société. Les réassureurs cèdent des dépôts pour matérialiser leurs engagements auprès de la Société et 

ainsi réduire au maximum leur risque de crédit.  

La Société réalise des dépôts dans plusieurs banques et réduit ainsi au maximum le risque de crédit. La Société, en partie vi a un courtier en 

réassurance, suit les notes de crédit des réassureurs et communique sur sa solidité financière et son aptitude à maintenir sa note de crédit.  

C.3.2. Risque de cr®dit dõinterm®diaires, preneurs dõassurance et autres 

Définition du risque  En cas de non-paiement/rembourse ment de ses dettes, la contrepartie est en défaut de paiement ou sa qualité de crédit est détériorée. On 

consid¯re comme contrepartie les preneurs dõassurance ou les interm®diaires. 
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Évaluation du risque  Le risque de crédit dõinterm®diaires, preneurs dõassurance et autres est estim® selon les hypoth¯ses sous-jacentes du capital requis de 

solvabilit® avec la perte totale du solde de lõagent dont le solde est le plus important. Seul le poste des primes acquises a été impacté, c ar 

la Soci®t® conserve ses engagements aupr¯s de ses preneurs dõassurance. Lõimpact sur le compte de profits et pertes est ®valué chaque 

année dans le rapport actuariel.  

En cas de cessation des relations commerciales avec le plus grand apporteur dõaffaires, il est consid®r® que le preneur dõassurance r®silie ¨ 

lõ®ch®ance. Lõimpact sur le compte de profits et pertes est ®valu® chaque ann®e dans le rapport actuariel. 

Gestion et atténuation du risque  Un suivi des paiements des intermédiaires (agents et courti ers) est effectué par les Départements Commercial et Financier.  

C.4. Risque de liquidité  

Définition du risque  Le risque de liquidit® est d®fini comme une d®gradation de la situation financi¯re de la Soci®t® se traduisant par lõincapacité à sõacquitter 

des flux de tr®sorerie ¨ court terme, des garanties ou dõautres obligations financi¯res. Le d®faut de g®rer ad®quatement le risque de liquidité 

peut entra´ner lõinsolvabilit®, une souplesse de fonctionnement r®duite, une augmentation des co¾ts, une atteinte à la réputation et à 

lõaction r®glementaire. 

Évaluation du risque  Une évaluation du risque de liquidité en assurance santé dans le contexte Covid -19 a été réalisée.  

Gestion et atténuation du risque  Le département Financier a mis en place un  indicateur de suivi de liquidité qui mesure le montant de liquidités par compte dans une 

fourchette tolérable définie comme la moyenne des débits sur ce compte sur les trois dernières années et la somme de cette mo yenne avec 

lõ®cart type des variations de liquidit®s de ce compte sur les trois derni¯res ann®es. Lõindicateur est en alerte d¯s que le montant de liquidit®s 

passe en dessous de la moyenne des débits sur ce compte sur les trois dernières années. 

C.5. Risque opérationnel 

C.5.1. Distribution / r®seau dõagents 

Définition du risque  Le risque de distribution / r®seau dõagents est d®fini comme le risque de perte, ou dõautres cons®quences n®fastes, r®sultant de processus 

li®s au r®seau de distribution, de personnes, de syst¯mes ou dõinformations . 

Évaluation du risque  Depuis 2018, tout agent doit suivre 15 heures par an de formation suivant les exigences sur la distribution des produits dõassurance. Le non-

respect de cette obligation entraine le retrait de lõagr®ment. Le scénario « Perte dõun apporteur dõaffaires majeur » est évalué à un niveau 

de risque mineur.  
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Gestion et atténuation du risque  Les agents sont regroupés en circonscription territoriale. Ces circonscriptions sont suivies par un ou plusieurs inspecteurs du réseau LALUX 

dont lõactivit® consiste ¨ former, motiver, coacher les agents et ¨ leur apporter le soutien n®cessaire ¨ lõexercice de leur activit® comme 

agent dõassurance. La proximit® des inspecteurs avec les agents permet dõanticiper et dõappr®cier assez rapidement le risque du départ dõun 

ou de plusieurs agents, surtout auprès des agents professionnels qui gèrent près de la moitié des clients du portefeuille. Le s agents 

professionnels sont « fédérés » dans une association, représentée par un comité restreint. La direction commercial e rencontre ce comité à 

plusieurs reprises pendant lõann®e pour pr®senter les nouveaux projets et discuter dõam®liorations des services, conditions, etc. sur 

proposition des agents. 

C.5.2. Gestion des talents/compétences  

Définition du risque  Deux catégories de risques sont identifiées en rapport avec la gestion des personnes désignées comme clés : la démission de ces personnes 

et un accident les affectant lors dõun ®v¯nement dõentreprise. 

¶ Démission de personnes clés 

En cas de manque de possibilit®s dõavancement professionnel, des personnes désignées comme clés pourraient être démotivées et ainsi 

vouloir démissionner. Les fonctions concernées sont notamment les actuaires, les informaticiens, les fonctions clés, les comm erciaux et les 

membres des Comités Exécutifs. 

¶ Accident impactant un nombre important de personnes clés  

Les employ®s d®sign®s comme cl®s pour le Groupe LALUX meurent d'une fa­on inattendue ou sont gravement bless®es lors dõun ®v¯nement 

annuel regroupant une grande partie des collaborateurs,  ¨ la suite dõun accident dõinfrastructure ou ¨ un ®v¯nement externe tel un attentat. 

Évaluation du risque  Aucune ®valuation quantitative du risque nõa ®t® effectu®e jusquõ¨ maintenant. 
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Gestion et atténuation du risque  ¶ Démissions de personnes clés 

Diff®rentes mesures sont en place pour att®nuer le risque, tant dõun point de vue vraisemblance, quõimpact :  

¶ Plans de succession mis en place pour personnes clés après validation par le Comité des Nominations et des Rémunérations,  

¶ Gestion des talents et compétences grâce à un plan de suivi et des formations adaptées pour certains collaborateurs identifiés comme 

talentueux et/ou clés,  

¶ Cartographie des fonctions métier par niveau de séniorité avec un suivi annuel et une orientation vers des postes dõexpert ou de 

management par exemple,  

¶ Entretien annuel de personnes avec ®valuation de la personnalit® par les Ressources humaines afin dõorienter au mieux le parcours 

professionnel,  

¶ Accent mis sur le bien-être des employés.  

Un programme de mobilit® interne est ®galement en place, permettant aux employ®s dõ°tre inform®s des postes vacants et dõy postuler. 

¶ Accident impactant un nombre important de personnes clés . 

 
Diff®rentes mesures sont en place pour att®nuer le risque, principalement dõun point de vue vraisemblance :  

¶ Choix de sites appropriés pour l'évènement (endroit fréquemment utilisé par le public, endroit habituel par exemple),  

¶ Visite des lieux par le marke ting avant et le jour de l'évènement,  

¶ Plans de succession mis en place pour personnes clés après validation par le Comité des Nominations et des Rémunérations, 

¶ Contrôle préalable des lieux éligibles pour des évènements,  

¶ D®signation dõun suppl®ant pour les personnes clés. 

 

C.6. Autres risques importants  

C.6.1. Risques dõinfrastructure 

C.6.1.1.  Sécurité physique des immeubles  

Définition du risque  En cas d'absence de contr¹le dõidentit® dans les locaux, des personnes non autoris®es pourraient acc®der ¨ des documents confidentiels, ce 

qui engendrerait un accès non autorisé à des données personnelles des clients et à une amende possible de la Commission nationale pour la 

protection des données.  

Évaluation du risque  Aucune ®valuation quantitative du risque nõa ®t® effectu®e jusquõ¨ maintenant. 
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Gestion et atténuation du risque  Lõoctroi / le retrait des badges dõacc¯s sont g®r®s de mani¯re appropriée suite au renforcement du dispositif de contrôle des accès, tel que 

la d®cision dõinstaller un logiciel dõinscription des visiteurs ¨ lõentr®e et lõaccompagnement obligatoire des visiteurs par un employé.  

C.6.1.2.  Sécurité informatique  ð Covid-19 

Défin ition du risque  Lõobligation du travail à distance depuis le domicile est une source de menace supplémentaire dans le cadre de la crise Covid -19. Les 

cybercriminels ont, de mani¯re g®n®rale, profit® de lõoccasion pour tenter de sõintroduire dans les syst¯mes dõacc¯s ¨ distance ou les 

systèmes de vidéoconférences. Le travail à distance avec un accès aux applications sans contrôle visuel et des possibilit®s dõimpression locale 

présentent  un risque accru de fuite de données.  

Évaluation du risque  Le risque est évalué à un niveau majeur.  

Gestion et atténuation du risque  Lõaugmentation des tentatives dõabus des syst¯mes dõacc¯s ¨ distance est att®nu®e au niveau du Groupe LALUX par lõutilisation obligatoire 

dõun VPN bas® sur un certificat pr®install® sur lõordinateur distant et prot®g® par un mot de passe. Seuls les ®quipements qui en sont pourvus 

peuvent se connecter. Lõacc¯s aux outils LALUX, notamment la plateforme de travail collaborative, la vid®oconf®rence interne et lõacc¯s au 

bureau de travai l distant doivent passer par ce canal.  

Le risque dõing®nierie sociale a été atténué par une communication intranet globale sur le sujet, avec un envoi vers des sites officiels donnant 

de plus amples informations sur les risques encourus. Un cursus de sensibilisation à la s®curit® de lõinformation, adapt® au contexte de la 

Covid-19, a également été mis en place au travers des différents modules de e -learning dispensés régulièrement depuis mars 2019.  

 

C.6.1.3.  Sécurité informatique ð cyber attaque  

Définiti on du risque  Un niveau de protection de la confidentialité des informations inadéquat ou défaillant  face à une attaque de cybersécurité , laquelle entraîne 

une br¯che de s®curit® et favorise lõintrusion dans les syst¯mes informatiques avec pour cons®quence le vol de données clients.  
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Évaluation du risque  Dans le cas dõune cyberattaque, des hypoth¯ses sur lõ®valuation des impacts financiers ont ®t® ®tablies sur base dõ®tudes externes. Les types 

de coûts financiers directs et indirects estimés sont :  

¶ Protection des donn®es des clients ¨ la suite dõune br¯che, 

¶ Amélioration de la cybersécurité,  

¶ Notification de la brèche de données client,  

¶ Honoraires dõavocats et frais de litiges,  

¶ Amendes de la Commission Nationale pour la Protection des Données, 

¶ Relations publiques, 

¶ Investigations techniques,  

¶ Valeur de la perte de revenus (primes),  

¶ Valeur de la perte de clients,  

¶ Interruption opérationnelle.  

Le calcul de la probabilit® de ce risque se base sur un arbre de probabilit®s et le jugement dõexperts. 

Gestion et  atténuation du risque  Pour limiter au maximum le risque de subir une violation de données, le département informatique procède à une sécurisation e t à un suivi 

constant de son périmètre extérieur grâce à un contrat de services avec un prestataire spéciali sé. Ce prestataire opère un SOC (Security 

Operation Center) dont une des t©ches est de surveiller lõactivit® dans le p®rim¯tre r®seau en particulier. 

Un Chief Information Security Officer ( CISO) est en charge dõam®liorer la gestion des risques li®s ¨ la s®curit® de lõinformation, notamment 

en ce qui concerne la politique de s®curit®, la gestion des incidents, etc. avec un plan dõaction cyber sp®cifique, des missions dõ®valuation 

des risques et avis ad hoc. 

Le programme stratégique «  cyber 360° », élaboré avec le concours dõexperts externes, est r®®valu® sur une base annuelle afin de d®gager 

les nouvelles actions prioritaires compte -tenu de lõ®volution des menaces et des pratiques de march®.  
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C.6.2. Risques de pilotage 

Continuité des activités  

Définition du risque  Si la reprise des processus/fonctions considérés comme critiques après un incident majeur ou un d®sastre nõest pas possible, ou que la 

prévention et la détection proactive  dõun tel incident ne peut °tre contenue avant que celui -ci ne devienne un incident majeur, alors les 

processus opérationnels seraient perturbés.  

Ce risque est défini selon deux scénarios :  

¶ Scénario lié aux aspects des ressources humaines : ë la suite dõune pandémie mondiale de grippe aviaire HxNx, 40% du personnel est 

indisponible. La consigne est de rester chez soi en cas de doute afin de ne pas infecter les autres employés. Certaines perso nnes restent 

en outre chez elles pour aider un proche  ou parce quõelles ont eu un contact ¨ risque avec une personne infect®e. Lõ®vénement a été 

anticip® par lõOMS mais, sõagissant dõun nouveau coronavirus, sa propagation est incertaine , rendant les premières mesures 

approximatives. Plusieurs vaccins sont en cours de d®veloppement (certains plus aboutis que dõautres) afin de contrer  le virus et ses 

variantes éventuelles, ce qui est susceptible de prendre plusieurs années . Une partie de la population a des réticences à la vaccination 

malgr® les recommandations, en raison dõune m®fiance vis-à-vis des vaccins développés sur un court laps de temps.  

¶ Scénario lié aux aspects informatiques  : Une d®faillance du syst¯me dõair conditionn® provoqu®e par des temp®ratures 

exceptionnellement haute s en p®riode estivale, entra´ne lõarr°t du groupe de production dõ®nergie frigorifique principal, ce qui entraîne 

une augmentation de température dans les salles informatiques  entraînant elle -même la défaillance de certains équipements  

informatiques dans ces salles.  

 

Évaluation du risque  Aucune ®valuation quantitative du risque nõa ®t® effectu®e jusquõ¨ maintenant.  

Gestion et atténuation du risque  En cas de pand®mie, les recommandations publi®es par le gouvernement au niveau sanitaire et de lõorganisation du travail doivent être 

suivies et mises en place au plus vite par lõ®quipe en charge. Les produits dõhygi¯ne sont en stock suffisant et des PC portables sont à 

disposition pour 80% du personnel. Les environnements de travail ont également été adaptés pour respecter les consignes du go uvernement.  

Un plan de continuité dõactivit® basé sur le télétravail est mis en place  et permet aux employés concernés de poursuivre leurs activités . 

La situation étant gérée  par lõOMS, il peut °tre attendu que les autorit®s fournissent en temps voulu les indications à suivre en fonction des 

circonstances particulières liées au coronavirus. 

Une analyse des risques liés à lõinfrastructure des salles informatiques a été réalisée et un d®placement dõune des deux salles informatiques 

vers un prestataire spécialisée a été décidée pour 2021.  
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C.6.3. Risques de stratégie 

Image de marque et réputation  

Définition du risque  Parce quõune association, action ou inaction est per­ue par les preneurs dõassurance, assur®s, b®n®ficiaires du Groupe LALUX comme 

inappropri®e face ¨ leurs attentes, si lõattractivit® du Groupe LALUX pour ces parties prenantes était réduite directement ou in directement, 

cela pourrait alors conduire ¨ une publicit® n®gative, ¨ une perte de chiffre dõaffaires, ¨ des litiges ou ¨ une perte de clients existants et 

potentiels.  

Évaluation du risque  Aucune ®valuation quantitative du risque nõa ®t® effectu®e jusquõ¨ maintenant. 

Gestion et atténuation du risque  Les efforts du Groupe LALUX pour préserver sa réputation se font en adhérant aux lois et règlements applicables, et en suivant les valeurs et 

les principes du Groupe LALUX ainsi que le code de bonne conduite relatif à la publicité en assurance et le code de gouvernance. 

C.6.4. Risques de non-conformité  

C.6.4.1.  Réclamations clients  

Définition du risque  Par non-respect des instructions, si des réclamations clients ne sont pas traitées selon les exigences requi ses par les orientations dõEIOPA, 

alors le Commissariat aux Assurances peut émettre des injonctions.  

Évaluation du risque  Aucune ®valuation quantitative du risque nõa ®t® effectu®e jusquõ¨ maintenant. La gestion des r®clamations clients a ®t® analys®e dõun point 

de vue organisationnel et informatique.  

Gestion et atténuation du risque  Les réclamations clients sont gérées de manière appropriée suite au renforcement en cours du dispositif.  

C.6.4.2.  Embargos et sanctions financières  

Définition du risque  Entrer en relation avec une personne, une entreprise ou groupe associés à des mesures restrictives ou sous sanctions constitu e une infraction, 

ce qui pourrait conduire le Commissariat aux Assurances à sanctionner le Groupe LALUX.  

Les sanctions internationales visent des personnes, des pays mais sont aussi inclus les embargos sur lõimportation et lõexportation de certains 

produits (armes, nucl®aires), des embargos financiers ou encore une restriction temporaire au droit de propri®t® dõune personne physique 

ou morale appelé « gel des avoirs ». 

Évaluation du risque  Le scénario « Sanctions internationales  » est évalué à un niveau majeur . Aucune ®valuation quantitative du risque nõa ®t® effectu®e jusquõ¨ 

maintenant.  

Gestion et atténuation du risque  Les contrôles pour appliquer la réglementation sur les sanctions internationales  sont en place suite au renforcement du dispositif.  Une 

politique sur la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme au niveau du Groupe LALUX existe et couvre le 

domaine des sanctions internationales  et pays sous embargo. Les contr¹les sont r®alis®s d¯s lõentr®e en relation dõaffaires et pendant toute 

la vie de la relation dõaffaires. Le processus, procédures et instructions de travail sur les sanctions interna tionales sont mis à disposition du 

personnel concerné. Le personnel concerné suit une session de sensibilisation chaque année. 
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C.7. Autres informations  

C.7.1. Exposition découlant de positions hors bilan et du transfert de risques à des véhicules de titrisation  

La Soci®t® nõa pas dõexposition de transfert de risques ¨ des v®hicules de titrisation. Les engagements hors bilan ne sont pas repris dans le modèle S.03.01 en raison de leur nature. En relation 

avec les contrats dõacquisition dõactions dans des soci®t®s dõinvestissement, la Société est engagée irrévocablement à souscrire à une partie du capital social de ces entreprises à la demande  de 

celles-ci, mais pour une limite maximale conclue contractuellement . Au 31 décembre 2020, les souscriptions de capital déjà effe ctuées sont indiquées sous « Actions et autres valeurs mobilières 

à revenu variable et parts dans des fonds communs de placement ». À la même date, la Société est engagée pour un montant maxi mum de EUR 202,78 millions en relation avec ces contrats 

dõacquisition. Les autres engagements de la Soci®t® sõ®l¯vent ¨ EUR 1,72 million s en relation avec différents contrats de leasing et EUR 20,54 millions concernant le bail locatif . 

C.7.2. Concentration des risques 

Des contrôles de cumul sont réalisés par le service Support Commercial de la filiale non -vie de la Soci®t®, principalement en ce qui concerne lõ®valuation des risques les plus importants en 

portefeuille. Les cumuls sont revérifiés par la cellule Actuariat non -vie avec lõaide du courtier de r®assurance dans le cadre du renouvellement du traité par risque qui les couvre. En assurance -

vie, les cumuls sur une t°te sont contr¹l®s lors des contr¹les de fin dõann®e ainsi quõ¨ la souscription. 

C.7.3. Sensibilité des risques 

Plusieurs tests de sensibilité ont été réalisés dans deux buts distincts :  

¶ Soit avec lõobjectif de tester la r®sistance de la soci®t® concernée face à des situations plus complexes ou plus sévères que celles analysées dans la formule standard, comme par exemple un 

scénario sur la révision du choc de taux dõint®r°t,  

Soit dõ®valuer lõimpact de d®cisions qui pourraient °tre prises par la soci®t® en termes de politique dõinvestissement, de r®assurance ou de durabilité . 

Sensibilit® aux hypoth¯ses de la courbe de taux dõint®r°t 

Deux scénarios de taux ont été évalués. Le premier scénario est relatif à la courbe obtenue en suivant la lettre circulaire 18/8 du Commissariat aux Assurances. Le deuxième scénario porte sur 

une modification de lõUFR (Ultimate Forward Rate). Ci-dessous, la sensibilité des capitaux de solvabilité et des fonds propres aux scénarios retenus est évaluée.  

¶ Sensibilité au scénario de la courbe de la circulaire LC18  

Suivant la lettre circulaire 18/8 du Commissariat aux Assurances, LALUX ASSURANCES, LALUX ASSURANCES-VIE, DKV LUXEMBOURG et LALUX GROUP RE doivent évaluer la sensibilité des provisions 

techniques et des fonds propres aux hypothèses sous-tendant lõextrapolation de la courbe des taux dõint®r°t sans risque pertinente. Le test effectué, plus sévère, simule une augmentation de 100 

points de base de lõUFR. Il est observ® un d®crochage de la courbe des taux ¨ partir de lõann®e 25 à la suite du  passage au nouveau taux UFR de 4,75%. 

 

¶ Sensibilit® ¨ une baisse de lõUFR (Ultimate Forward Rate) 

Au fil des ans, EIOPA a fait évoluer au fur  et ¨ mesure les hypoth¯ses de convergence ¨ long terme des taux. Cette ®volution se traduit au travers de lõhypoth¯se retenue pour lõUFR. EIOPA avait 

calcul® un UFR ¨ 3,55% pour 2021 mais la loi nõautorise quõune baisse de 15 points de base par an. En 2021, lõUFR est de 3,60%. Cette hypothèse a été évaluée dans le scénario « UFR 3,60% ». 

Calcul du risque catastrophe non -vie sur base des cessions de ses cédantes  

Le calcul du module catastrophe non -vie de LALUX GROUP RE a été adapté fin 2018 pour parfaitemen t correspondre aux exigences du Règlement délégué Solvabilit® II dõoctobre 2014. Ainsi, plus 

les cotations dõun trait® sont favorables, moins le capital de solvabilit® requis est important. Ce calcul nõest donc pas repr®sentatif de lõexposition au risque puisquõil minimise lõexposition aux 
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tempêtes et aux catastrophes non -vie dõorigine humaine, alors que LALUX GROUP RE devrait intervenir fortement en cas de réalisation de tels événements. Le calcul Catastrophe sur base des 

cessions des cédantes est donc plus représentatif de ce qui serait à charge de LALUX GROUP RE en cas de réalisation des événements catastrophiques. En se basant sur les cessions des cédantes à 

partir de leur propre scénario Catastrophe, le ratio de solvabilit® sõen trouve fortement d®grad®.  

Accident / fuite nucléaire  

ë la suite dõun ®v¯nement accidentel sur lõinstallation de production dõ®lectricit® de Cattenom, situ®e ¨ 20 kilom¯tres du Luxembourg, le personnel de lõinstallation, les populations avoisinantes, 

les biens et/ou lõenvironnement sont susceptibles dõ°tre expos®s ¨ de fortes doses d'irradiation ou de contamination.  

Le fonctionnement des installations nucl®aires fait lõobjet dõune r¯glementation tr¯s stricte surveill®e en permanence par la direction de la s¾ret® des installations nucl®aires et lõoffice de 

protection contre les rayonnements ionisants (IRSN ð Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire) qui assure une surveillance de la radioactivité en France.  

Les cons®quences pour lõindividu sont fonction de la dose absorb®e (dur®e dõexposition, proximit® de la source radioactive, é). La commune de Leudelange est concernée par le risque nucléaire 

notamment par rapport au Centre Nucl®aire de Production dõ£lectricit® (CNPE) de Cattenom, situ®e dans un rayon de 20 kms. Des mesures dõordre organisationnel sont impos®es aux communes 

françaises par le schéma de prévention élaboré par la Préfecture  : Plan ORSEC-TMR, Plan Particulier dõintervention (PPI). La CNPE de CATTENOM a ®labor® par ailleurs un plan dõurgence interne 

coordonné au PPI. 

Le gouvernement du Grand-Duch® de Luxembourg a ®labor® un plan dõintervention dõurgence en cas dõaccident nucl®aire.  

A ce jour, le Grand -Duché de Luxembourg ne dispose pas dõun r®gime juridique sp®cifique concernant lõindemnisation de ses citoyens et r®sidents en cas dõaccident nucléaire. Actuellement, le 

droit commun de la  responsabilit® civile permettrait dõindemniser les victimes au Grand-Duché de Luxembourg suite à un accident nucléaire. Un projet de loi a été déposé en 2019 et comporte 

les principes suivants :  

¶ Les victimes sont des résidents ou les personnes se trouvant sur le territoire luxembourgeois . 

¶ La responsabilit® objective est une responsabilit® qui est ind®pendante dõune faute : une victime qui a subi un dommage causé par un accident nucléaire ne doit donc plus établir une faute 

dans le chef de lõexploitant pour être indemnisée.  

¶ Aucun plafond dõindemnisation nõest fix® aussi bien pour les dommages directs que pour les dommages indirects, susceptibles d´être indemnisés.  

¶ Prescription de 30 ans à partir de l´accident.  

Crash boursier  

La crise financière de 2008 / 2009 et ses r®percussions sur les taux dõint®r°t, les spreads obligataires et les valeurs de march® des actions servent de cadre au test de sensibilité effectué sur le 

Groupe LALUX. 

Les tests de sensibilité sont appliqués aux portefeuilles dõactifs au 31 d®cembre de lõann®e de r®f®rence. L'analyse se fait en tenant compte du look -through des investissements financiers. La 

p®riode de 9 mois du 01/05/2008 jusquõau 01/02/2009 a ®t® choisie comme p®riode de r®f®rence pour refl®ter le «  crash boursier ». 

En analysant les indicateurs ®conomiques entre la p®riode du 01/05/2008 jusquõau 01/02/2009, les chocs financiers suivants sont déterminés applicables aux sociétés  : 

¶ Chute de taux dõint®r°t durant la crise, 

¶ Augmentation des spreads des obligations, 

¶ Chute des notes de rating,  

¶ Chute des cours des actions, fonds et participations.  



LALUX GROUP _ C. PROFIL DE RISQUE 61 

 

LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

Le « crash boursier è refl®t® par la chute des taux dõint®r°t durant la crise, lõaugmentation des spreads des obligations, la chute des notes de rating  et l a chute des cours des actions et des fonds 

dõinvestissement provoquent  deux effets majeurs  : une augmentation du SCR et une diminution des fonds propres et par conséquent une chute du ratio de solvabilité.  

Evaluation des impacts de la période Covid -19 

Par suite de la crise liée au Covid -19, les march®s financiers sont en crise. Lõobjectif de ce test de sensibilit® est de mesurer lõimpact de la crise sur diff®rents indicateurs du Groupe LALUX. Les 

tests de sensibilité suivants ont été menés  : 

¶ Impact sur les ratios de solvabilité,  

¶ Impact sur les valeurs de marché du portefeuille du Groupe LALUX,  

¶ Impact sur les ratings du portefeuille obligataire du Groupe LALUX.  

Le test de sensibilit® sur les ratios de solvabilit® r®sulte dõune demande sp®cifique formul®e par le Commissariat aux Assurances et consiste en la mise ¨ jour du portefeuille dõactifs avec les 

valeurs connues au 18/03/2020, tout en utilisant la courbe des taux sans risque au 29/02/2020 fournie par EIOPA. Lõanalyse est réalisée pour chacune des entités  du Groupe et se fait sans tenir 

compte du « look through  è. La courbe des taux sans risque est plus basse que celle au 31/12/2019, ce qui vient sõajouter d®favorablement ¨ la chute des valeurs de marché des actifs financiers.  

Le test de sensibilité sur le s valeurs de marché du portefeuille du Groupe LALUX consiste à identifier les variations de la valeur de marché des positions  observées successivement au 31/12/2019, 

31/03/2020 et au 30/06/2020 dans le but de connaitre les impacts éventuels générés par la période Covid-19.  

Le test de sensibilité sur les ratings du portefeuille obligataire du Groupe LALUX consiste à identifier les changements de r ating du portefeuille obligataire observés en date du 30/06/2020 par 

rapport aux ratings observés en date du 31/ 12/2019 dans le but de connaitre le risque de d®faut des contreparties ®mettrices dõobligations engendr® par la p®riode Covid-19. Le rating de 12 

positions obligataires a été choqué passant de A/A - à BBB+.  

Evaluation du risque de liquidité en assurances S anté dans le contexte Covid -19 

Les marchés financiers ont été perturbés à la suite de la période Covid -19 cependant aucune variation significative de la liquidit® nõa ®t® observ®e pour DKV LUXEMBOURG. 

Evaluation du risque de durabilité  

EIOPA a émis en avril 2021 une opinion destinée aux autorités de contrôle portant sur la supervision des scénarios relatifs aux changements clima tiques ¨ consid®rer dans le rapport dõ®valuation 

interne des risques et de la solvabilité. Les scénarios considérés dans ledit rapp ort seront adaptés sur base des dernières recommandations de EIOPA, notamment en ce qui concerne la prise en 

compte dõun sc®nario catastrophe de type inondation puisque ce risque nõest pas inclus dans le pilier 1 pour le Luxembourg. 
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D. VALORISATION À DES FINS DE SOLVABILITÉ 

Les valeurs des actifs et passifs sont estimées en appliquant le principe des 4 yeux.  

D.1. Actifs 

D.1.1.  Valeur des actifs par cat®gorie importante dõactif 

D.1.1.1.  LALUX GROUP 

Les valeurs des actifs de LALUX GROUP au 31/12/2020  par poste du bilan sont reprises dans le tableau suivant :  
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D.1.1.2.  LALUX ASSURANCES 

Les valeurs des actifs au 31/12/2020  par poste du bilan sont reprises dans le tableau suivant :  

 

D.1.1.3.  LALUX ASSURANCES-VIE 

Les valeurs des actifs au 31/12/2020  par poste du bilan sont repri ses dans le tableau suivant : 
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D.1.1.4.  LALUX GROUP RE 

Les valeurs des actifs au 31/12/2020 par poste du bilan sont reprises dans le tableau suivant :  

 

D.1.1.5.  DKV LUXEMBOURG 

Les valeurs des actifs au 31/12/2020  par poste du bilan sont reprises dans le tableau suivant :  
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D.1.2.  Description des bases, m®thodes et hypoth¯ses principales par cat®gorie importante dõactif 

Le principe dõ®valuation dans la Directive Solvabilité II vise à adopter une approche économique et cohérente par rapport au marché pour la valorisation des actifs et des passifs. Ainsi, pour 

lõ®tablissement du bilan ®conomique de LALUX GROUP (bilan Solvabilité II), ce sont les valeurs de marché et non comptables des actifs qui sont utilisées quand elles  sont disponibles. Ceci est le 

cas pour les actions, les obligations et les fonds communs de placement. De plus, toujours dans un souci de cohérence avec le marché d ans le bilan économique, le coût de la réassurance est 

impacté dans la part des réassureurs dans les provisions techniques. 

Outre l es considérations données dans le paragraphe précédent, la valorisation des actifs est réalisée en conformité avec la loi mod ifiée du 8 décembre 1994 (version coordonnée au 8 août 2016) 

sur les comptes annuels des entreprises dõassurances et de r®assurances, ainsi quõavec les principes comptables g®n®ralement admis dans le secteur des assurances au Grand-Duché de Luxembourg. 

Les politiques comptables et les principes dõ®valuation sont, en dehors des r¯gles impos®es par la loi et le Commissariat aux Assurances, d®termin®s et mis en place par le Conseil dõAdministration. 

Pour les postes actifs dont la valorisation est différente de la valorisation de la loi sur les comptes annuels, la technique  de valorisation est décrite ci -dessous. 

Actifs incorporels  

Les licences informatiques ¨ lõusage de LALUX GROUP sont comptabilisées comme des actifs incorporels. La valeur des actifs incorporels est mise à zéro dans le bilan Solvabilité II.  

Placements dans des entreprises liées et participations  

Sous ce poste figurent actuellement les placements dans les sociétés IMMO-LALUX Am Bann S.A., IMMO-LALUX Rue Peternelchen S.à.r.l., IMMO-LALUX Lighthouse S.A., LALUX GROUP RE, DKV 

LUXEMBOURG, PECOMA ACTUARIAL AND RISK S.A., APROBAT lalux-assurances S.A., IMMO-LALUX Boulevard Royal S.A. et IMMO-LALUX Boulevard Royal II S.A. 

Les valeurs actuelles des immeubles des sociétés IMMO-LALUX Am Bann S.A., IMMO-LALUX Rue Peternelchen S.à.r.l.,  IMMO-LALUX Lighthouse S.A., IMMO-LALUX Boulevard Royal S.A. et IMMO-LALUX 

Boulevard Royal II S.A. ont été  d®termin®es sur base dõune ®valuation par un expert indépendant.  

Les participations dans LALUX GROUP RE et DKV LUXEMBOURG S.A. sont valorisées à hauteur de la valeur Solvabilité II des fonds propres ®ligibles au 31/12 de lõexercice. 

Les participation s dans PECOMA ACTUARIAL AND RISK S.A., APROBAT lalux-assurances S.A., IMMO-LALUX Boulevard Royal S.A. et IMMO-LALUX Boulevard Royal II S.A. sont valorisées à hauteur de 

la quote -part détenue par la Société dans les fonds propres au 31/12 de lõexercice. 

Actions et autres valeurs mobilières à revenu variable et parts dans les fonds communs de placement  

Sous la rubrique « Actions et autres valeurs mobilières à revenu variable et parts dans des fonds communs de placement », LALUX GROUP détient ma joritairement des parts de fonds communs de 

placement. Il y a actuellement quelques positions européennes en portefeuille.  

Les actifs faisant partie de cette rubrique sont évalués selon leur valeur de marché la plus récente disponible.  

Look-through  

Lõapproche par transparence ou la transparisation (encore appelé « look -through è) est abord®e dans le R¯glement d®l®gu® Solvabilit® II dõoctobre 2014 et les orientations sur lõapproche par 

transparence.  

La transparisation permet dõobtenir la zone g®ographique et la devise pour chaque composante dõun fonds. Les calculs sous Solvabilit® II sont appliqu®s aux expositions indirectes des fonds. La 

transparisation est effectuée conformément à la politique de transparisation.  

Obligations  

Sous le poste « Obligations et autres valeurs mobilières à revenu fixe », LALUX GROUP d®tient des titres obligataires dõ®metteurs ®tatiques, dõorganismes internationaux et de soci®t®s 

luxembourgeoises et internationales. Les obligations sont évaluées selon leur valeur de marché, coupon c ouru compris (« dirty price »), la plus récente disponible.  
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Actifs corporels et stocks  

Solvabilité II préconise le modèle de la réévaluation des actifs corporels à leurs justes valeurs, sous la condition que cett e évaluation soit fiable. LALUX GROUP nõest pas en mesure de fournir une 

®valuation fiable, le mod¯le du co¾t permis par les normes IAS nõ®tant pas permis. 

Une ®valuation r®cente sur base dõune transaction a permis de constater que la valeur r®siduelle est proche de z®ro. En cons®quence, les actifs corporels sont considérés comme nuls. 

Créances 

Les créances sont reprises à leur valeur comptable.  

Autres ®l®ments dõactif 

Les autres ®l®ments dõactifs sont constitu®s des avoirs en banque, qui sont repris ¨ leur valeur comptable, et des actifs corporels dont la valeur est nulle sous Solvabilité II.  

D.1.3.  Explication quantitative et qualitative des diff®rences par cat®gorie importante dõactifs 

D.1.3.1.  LALUX GROUP 

Le détail des écarts de valeurs par poste du bilan est repris dans le tableau ci -dessous : 

 

1. Ce delta résulte de la valorisation Solvabilité II des actifs incorporels, des immobilisations incorporelles, des actifs corporels et du poste « Subrogations et sauvetages » comme nuls. 

2. Ce delta résulte de la valorisation Solvabilité II calculée pour ces entrepr ises liées et participations.  

3. La valeur comptable correspond à la valeur nominale des obligations corrigée des baisses de valeur historiques et à la valeur  dõacquisition des actions et fonds dõinvestissement ®galement 

diminuée des baisses de valeur historiques. La valeur comptable est donc la valeur la plus basse historiquement observée sur ces placements depuis le ur détention en portefeuille. La valeur 

Solvabilité II reflète la valeur actuelle des placements.  
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4. Ce delta sõexplique par le transfert du poste ç Cr®ances n®es dõop®rations de r®assurance è vers le passif du bilan Solvabilit® II. 

D.1.3.2.  LALUX ASSURANCES 

Le détail des écarts de valeurs par poste du bilan est repris dans le tableau ci -dessous : 

 

1. Ce delta résulte de la valorisation Solva bilité II des actifs incorporels, des immobilisations incorporelles, des actifs corporels et du poste « Subrogations et sauve tages » comme nuls. 

2. Ce delta résulte de la valorisation Solvabilité II calculée pour ces entreprises liées et participations.  

3. La valeur comptable correspond à la valeur nominale des obligations corrigée des baisses de valeur historiques et à la valeur  dõacquisition des actions et fonds dõinvestissement ®galement 

diminuée des baisses de valeur historiques. La valeur comptable est  donc la valeur la plus basse historiquement observée sur ces placements depuis leur détention en portefeuille. La valeur 

Solvabilité II reflète la valeur actuelle des placements.  

4. Ce delta sõexplique par le transfert du poste ç Cr®ances n®es dõop®rations de réassurance » vers le passif du bilan Solvabilité II.  
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D.1.3.3.  LALUX ASSURANCES-VIE 

Le détail des écarts de valeurs par poste du bilan est repris dans le tableau ci -dessous : 

 

1. Ce delta résulte de la valorisation Solvabilité II des actifs incorporels, des  actifs corporels et des immobilisations incorporelles comme nuls.  

2. Ce delta résulte de la valorisation Solvabilité II calculée pour ces entreprises liées et participations.  

3. La valeur comptable correspond à la valeur nominale des obligations corrigée des baisses de valeur historiques et ¨ la valeur dõacquisition des actions et fonds dõinvestissement ®galement 

diminuée des baisses de valeur historiques. La valeur comptable est donc la valeur la plus basse historiquement observée sur ces placements depuis leur détention en portefeuille. La valeur 

Solvabilité II reflète la valeur actuelle des placements.  

4. Ce delta sõexplique par le transfert du poste ç Cr®ances n®es dõop®rations de r®assurance è vers le passif du bilan Solvabilité II.  
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D.1.3.4.  LALUX GROUP RE 

Le détail des écarts de valeurs par poste du bilan est repris dans le tableau ci -dessous : 

 

1. Ce delta résulte de la valorisation Solvabilité II calculée pour ces entreprises liées et participations.  

2. La valeur comptable correspond à la valeur nominale des obligations corrig®e des baisses de valeur historiques et ¨ la valeur dõacquisition des actions et fonds dõinvestissement également 

diminuée des baisses de valeur historiques. La valeur comptable est donc la valeur la plus basse historiquement  observée sur ces placements depuis leur détention en portefeuille. La valeur 

Solvabilité II reflète la valeur actuelle des placements.  

D.1.3.5.  DKV LUXEMBOURG 

Le détail des écarts de valeurs par poste du bilan est repris dans le tableau ci -dessous : 

 

1. Ce delta résulte de la valorisation Solvabilité II des actifs corporels et des immobilisations incorporelles comme nuls.  

2. La valeur comptable correspond à la valeur nominale des obligations corrigée des baisses de valeur historiques et à la valeur  dõacquisition des actions et fonds dõinvestissement ®galement 

diminuée des baisses de valeur historiques. La valeur comptable est donc la valeur la plus basse historiquement observée sur ces placements depuis leur détention en portefeuille.  

3. Ce delta sõexplique par le transfert du poste ç Cr®ances n®es dõop®rations de r®assurance è vers le passif du bilan Solvabilit® II. 
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D.2. Provisions techniques 

D.2.1.  Valeur des provisions techniques, de la meilleure estimation et de la marge de risque pour chaque ligne dõactivit® importante 

D.2.1.1.  LALUX GROUP 

Au 31/12/2020, la meilleure estimation (Best Estimate) des provisions techniques brutes par ligne dõactivit® et la marge de risque sont reprises dans le tableau suivant :  
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D.2.1.2.  LALUX ASSURANCES 

Au 31/12/2020 , la meilleure estimation (Best Estimate) des provisions techniques brutes par ligne dõactivit® et la marge de risque sont reprises dans le tableau suivant : 

 

D.2.1.3.  LALUX ASSURANCES-VIE 

Afin de répondre aux exigences de la Directive Solvabilité II, ces provisions techniques ont été séparées p ar lignes dõactivit® selon la mani¯re d®crite dans la documentation interne. Les d®tails 

des ®l®ments figurant dans chaque ligne dõactivit® ainsi que les m®thodes dõ®valuation et hypoth¯ses importantes sont ®galement donnés dans ce document. 

Ces lignes dõactivité ont été regroupées dans le tableau ci -dessous selon 3 catégories : 

¶ Les provisions techniques avec participation bénéficiaire,  

¶ Les provisions techniques des contrats o½ le risque de placement est support® par le preneur dõassurances (ULK), 

¶ Les autres provisions techniques. 
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Le résultat au 31/12/2020  est le suivant :  

 

Les provisions techniques mod®lis®es sont ®valu®es contrat par contrat jusquõ¨ leur expiration selon une projection d®terministe ¨ lõaide dõun outil de calcul informatique. Celles-ci représentent 

une grande majorité du portefeuille. Les autres provisions t echniques sont ®valu®es au cas par cas : il peut sõagir de la valeur comptable lorsque celle-ci constitue une bonne approximation du 

poste. Par ailleurs, certaines provisions disparaissent lors de la valorisation dite « économique » du bilan Solvabilité II . Pour les contrats en unité de compte (ULK), la valeur de marché des unités 

est utilisée. Un point de modélisation est toutefois utilisé lorsque les chargements prélevés par LALUX ASSURANCES-VIE d®pendent de lõencours des contrats. Ce ç model point è consiste, sur base 

dõun individu moyen du portefeuille, ¨ ajuster la valeur des unit®s de compte en fonction des co¾ts et des chargements que la Société supporte pour ces contrats.  

Par ailleurs, la modélisation des provisions techniques utilise des hypothèses de projection qui sont développées dans les sections suivantes.  

D.2.1.4.  LALUX GROUP RE 

Au 31/12/2020, la meilleure estimation (Best Estimate) des provisions techniques brutes par ligne dõactivit® et la marge de risque sont repris dans les tableaux S.12.01.02 et S.17.01.02, en annexe 

de ce rapport.  

D.2.1.5.  DKV LUXEMBOURG 

Au 31/12/2020, la meilleure estimation (Best Estimate) des provisions techniques brutes par ligne dõactivit® et la marge de risque sont repris dans le tableau suivant :  

 

 

  



LALUX GROUP _ D. VALORISATION À DES FINS DE SOLVABILITÉ 73 

 

LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

D.2.2.  Description du niveau dõincertitude liée au montant des provisions techniques  

Le calcul des provisions techniques est basé sur les hypothèses décrites et justifiées dans le document « Description des cal culs du capital de solvabilité requis (Pilier I) ». Ces hypothèses sont 

généralement issues dõ®tudes statistiques internes refl®tant les tendances r®ellement observ®es pour la Soci®t®. Dans le cas o½ des statistiques internes ne sont pas disponibles, des données 

dõexp®rience obtenues sur le march® sont utilis®es. Ainsi, pour lõassurance Vie, les probabilités de rachat et les niveaux de dépenses utilisés dans le calcul des provisions ont été calibrés sur les 

données réellement observées à LALUX GROUP tandis que les probabilit®s de d®c¯s sont fournies par des tables dõexp®rience belges qui varient selon le type de contrat et selon le sexe. Pour 

lõassurance Sant®, le calcul des provisions techniques est bas® sur une s®rie de param¯tres qui ont ®t® calibr®s afin de refléter les phénomènes observés au sein du portefeuille : inflation médicale, 

annulation de contrats.  Les probabilit®s de d®c¯s sont fournies par des tables dõexp®rience belges. Des jugements dõexpert justifient toute d®viation de ces hypoth¯ses avec les hypoth¯ses 

correspondantes dans le provisionnement des états financiers.  

Par ailleurs, lõactualisation des flux financiers ainsi que le montant de participation aux b®n®fices octroy® sur les contrats de type « épargne » dans le futur découlent directement de la courbe 

des taux dõint®r°t fournie par EIOPA. 

La chaine dõextraction des données, ainsi que la cohérence de celles-ci, sont v®rifi®es avant dõentamer les calculs de projection. 

Enfin, la suffisance des provisions techniques est assur®e par lõidentification des ®l®ments constitutifs de la diff®rence entre le montant des provisions techniques calculé selon les règles de la 

Directive Solvabilité II et le montant figurant dans les comptes annuels.  

D.2.3.  Explication quantitative et qualitative des diff®rences importantes pour chaque ligne dõactivit® importante 

D.2.3.1.  LALUX GROUP 

Le provisionnement des charges futures incombant ¨ lõassureur est caract®ris® par la prudence. Seule la connaissance approfondie dõun dossier permet dõ®valuer la provision n®cessaire avec 

précision. Aussi, pour le volume de petits sinistres ou pour des sinistres pl us importants mais en d®but de r¯glement, la meilleure estimation des paiements futurs de lõassureur est bien inf®rieure 

¨ la r®serve comptable dont il dispose pour y faire face, m°me si on lõincr®mente encore de la marge de risque. 

Vu par branche, les réserves comptables sont généralement supérieures aux Best Estimates, ce qui montre que l e provisionnement  est prudent.  
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En assurance Non-Vie, vue par branche, les réserves comptables sont généralement supérieures aux Best Estimates, ce qui montre que l e provisionnement est prudent.  

Sous Solvabilité II, les provisions pour les assurances de type SLT sont calculées en projetant tous les flux monétaires qui entrent en compte dans la valorisation des passifs. Cette projection diffère 

du calcul de la réserve de vieillissement correspondante dans les états financiers au travers des éléments suivants :  

¶ Sous Solvabilité II, lõactualisation des flux se fait sous la courbe sans risque EIOPA et non au taux technique comme pour la r®serve de vieillissement ;  

¶ La valorisation sous Solvabilité II prend en compte le m®canisme dõajustement des primes suite ¨ lõadaptation du co¾t du sinistre moyen par lõinflation m®dicale au fil de la projection ;  

¶ Les paramètres de risque de souscription ne sont plus pris sur une base prudentielle sous Solvabilité II. 

Dans les états financiers, le calcul de la réserve de vieillissement est effectué contrat par contrat sur base des paramètres prudentiels conformément aux notes techniques . Pour les provisions 

techniques de Solvabilité II, les calculs sont effectu®s ¨ un niveau dõagr®gation plus ®lev® puisque les contrats sont regroup®s par tarif et ©ge de lõassur®. En outre,les hypothèses de calcul sont 

calibrées à ce niveau et parfois encore plus globalement.  
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En ce qui concerne la provision pour primes futures, les contrats dõassurance groupe qui sont d®j¨ renouvel®s pour lõann®e suivante sont pris en compte sous Solvabilité II contrairement aux états 

financiers.  

En assurance vie, le facteur ayant le plus dõimpact sur la valorisation des provisions techniques sous Solvabilit® II est la courbe des taux dõint®r°t fournie par EIOPA. ë noter que lõincidence des 

taux dõint®r°t est diff®rente en assurance groupe et en assurance individuelle de par la nature diff®rente des contrats. 

Au-del¨ de lõimpact global de la courbe des taux dõint®r°t, des ®carts r®currents sur les contrats dõassurance ont ®t® soulev®s. Certaines provisions deviennent également nulles dans le régime 

Solvabilit® II. Lõensemble des explications est repris par les points suivants : 

1. Diff®rence sur les contrats dõassurance individuelle, qui sõexplique par la combinaison de la courbe des taux dõint®r°t basse et des probabilités de décès qui se basent sur des tables de 

mortalit® dõexp®rience dans Solvabilit® II. En effet, les tarifications de la Société sont basées sur des tables prudentielles conformément à des notes techniques remises au Commissariat aux 

Assurances. Sous Solvabilit® II, la Soci®t® utilise des tables dõexp®rience ®tablies sur base de statistiques de la population assurée belgo-luxembourgeoise. Une autre différence significative 

vient du fait que les provisions additionnelles constituées sous LUXGAAP sont annulées sous le régime Solvabilité II.  

2. Diff®rence sur les contrats dõassurance groupe : la diff®rence majeure est due ¨ la courbe des taux dõint®r°t. Une autre diff®rence significative vient du fait que les provisions additionnelles 

constituées sous LUXGAAP sont annulées sous le régime Solvabilité II.  

Les différences entre les valorisations des provisions techniques selon  la loi sur les comptes annuels et la Directive Solvabilité II sont analysées à chaque évaluation.  

D.2.3.2.  LALUX ASSURANCES 

Le provisionnement des charges futures incombant ¨ lõassureur est caract®ris® par la prudence. Seule la connaissance approfondie dõun dossier permet dõ®valuer la provision n®cessaire avec 

précision. Aussi, pour le volume de petits sinistres ou pour des sinistres plus importants mais en début de règlement, la mei lleure estimation des paiements futurs de lõassureur est bien inf®rieure 

à la réserve comptable dont il dispose pour y faire face, m°me si on lõincr®mente encore de la marge de risque. 

Vu par branche, les réserves comptables sont généralement supérieures aux Best Estimates, ce qui montre que l e provisionnement est prudent.  
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D.2.3.3.  LALUX ASSURANCES-VIE 

Afin dõanalyser les diff®rences entre les provisions techniques utilis®es ¨ des fins de solvabilit® et celles utilis®es dans les états financiers, les provisions techniques ont également été regroupées 

dans 3 lignes dõactivit® : les provisions techniques dõassurance individuelle (hors ULK), les provisions techniques dõassurance groupe (hors ULK) et  les provisions techniques des contrats où le risque 

de placement est support® par le preneur dõassurances (ULK). 

Le détail des écarts de provisions techniques pa r catégorie est repris dans le tableau ci -dessous : 

 

Le facteur ayant le plus dõimpact sur la valorisation des provisions techniques sous Solvabilit® II est la courbe des taux dõintérêts fournie par EIOPA.  

Au-del¨ de lõimpact global de la courbe des taux dõint®r°t, des ®carts r®currents sur les contrats dõassurance ont ®t® soulev®s. Certaines provisions deviennent ®galement nulles dans le régime 

Solvabilit® II. Lõensemble des explications est repris par les points suivants : 

1. Diff®rence sur les contrats dõassurance individuelle, qui sõexplique par la combinaison de la courbe des taux dõint®r°t basse et des probabilit®s de d®c¯s qui se basent sur des tables de mortalité 

dõexp®rience dans Solvabilit® II. En effet, les tarifications de la Soci®t® sont bas®es sur des tables prudentielles conformément à des notes techniques remises au Commissariat aux Assurances. 

Sous Solvabilit® II, la Soci®t® utilise des tables dõexp®rience ®tablies sur base de statistiques de la population assur®e belgo-luxembourgeoise. Une autre différence significative vient du fait 

que les provisions additionnelles constituées sous LUXGAAP sont annulées sous le régime Solvabilité II.  

2. Diff®rence sur les contrats dõassurance groupe : la diff®rence majeure est due ¨ la courbe des taux dõint®r°t.  Une autre différence significative vient du fait que les provisions additionnelles 

constituées sous LUXGAAP sont annulés sous le régime Solvabilité II. 

Les différences entre les valorisations des provisions techniques selon la loi sur les compte s annuels et la Directive Solvabilité II sont analysées à chaque évaluation.  

D.2.3.4.  LALUX GROUP RE 

Le provisionnement des charges futures incombant ¨ lõassureur est caract®ris® par la prudence. Seule la connaissance approfondie dõun dossier de la c®dante permet dõ®valuer la provision 

nécessaire avec précision. Aussi, pour le volume de petits sinistres ou pour des sinistres plus importants mais en début de r èglement, la meilleure estimation des paiements futurs de la cédante 

est bien inférieure à la réserve comptab le dont elle dispose pour y faire face. Les conditions de réassurance sont alors appliquées à ce Best Estimate pour obtenir l e Best Estimate de la Société, 

incrémenté encore de la marge de risque.  
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D.2.3.5.  DKV LUXEMBOURG 

Sous Solvabilité II les provisions pour les assurances de type SLT sont calculées en projetant tous les flux monétaires qui entrent en compte dans la valorisation des pa ssifs. Cette projection diffère 

du calcul de la réserve de vieillissement correspondante dans les états financiers au travers des é léments suivants :  

¶ Sous Solvabilité II, lõactualisation des flux se fait sous la courbe sans risque EIOPA et non au taux technique comme pour la r®serve de vieillissement ;  

¶ La valorisation sous Solvabilité II prend en compte le m®canisme dõajustement des primes à la suite de  lõadaptation du co¾t du sinistre moyen par lõinflation m®dicale au fil de la projection ; 

¶ Les paramètres de risque de souscription ne sont plus pris sur une base prudentielle sous Solvabilité II. 

Dans les états financiers, le calcul de la réserve de vieillissement est effectué contrat par contrat sur base des paramètres prudentiels conformément aux notes techniques . Pour les provisions 

techniques de Solvabilité II les calculs sont effectu®s ¨ un niveau dõagr®gation plus ®lev® puisque les contrats sont regroupés par tarif et ©ge de lõassur®. En outre, les hypothèses de calcul sont 

calibrées à ce niveau et parfois encore plus globalement.  

En ce qui concerne la provision pour primes futures, les contrats dõassurance groupe qui sont d®j¨ renouvel®s pour lõann®e suivante sont pris en compte sous Solvabilité II contrairement aux états 

financiers.  

D.2.4.  Ajustement égalisateur  

Au 31/12/2020, lõajustement ®galisateur nõest pas appliqu®. 

D.2.5.  Correction pour volatilité  

Au 31/12/2020 , la correction pour volatil it® nõest pas appliqu®e. 

D.2.6.  Courbe des taux dõint®r°t sans risque transitoire 

Au 31/12/2020, la courbe des taux dõint®r°t sans risque transitoire nõest pas appliqu®e. 

D.2.7.  Déduction transitoire  

Au 31/12/2020, la d®duction transitoire nõest pas appliqu®e. 

D.2.8.  Description des créances découlant des contrats de réassurance et des véhicules de titrisation  

D.2.8.1.  LALUX GROUP 

Les seules créances en cours sont les soldes non régularisés avec les réassureurs au 31/12/2020 . Conformément aux termes des traités de réassurance, ceux-ci sont apurés au plus tard dans les 3 

mois qui suivent lõ®laboration des d®comptes. 

La Soci®t® nõa pas de v®hicule de titrisation. 
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D.2.8.2.  LALUX ASSURANCES 

Les seules créances en cours sont les soldes non régularisés avec les réassureurs au 31/12/2020 . Conformément aux termes des traités de réassurance, ceux -ci sont apurés au plus tard dans les 3 

mois qui suivent lõ®laboration des d®comptes. 

La Soci®t® nõa pas de v®hicule de titrisation. 

D.2.8.3.  LALUX ASSURANCES-VIE 

Les créances en cours découlant des traités de réassurance nõont pour objet que la gestion des sinistres. N®anmoins, les d®comptes de r®assurance ®tant effectu®s sur base annuelle, le poste se 

révèle usuellement nul ou non matériel. Des paiements au comptant sont prévus dans certains traités de la Société,  mais nõont encore jamais d¾ être effectués . 

Par ailleurs, la Soci®t® nõa pas de v®hicule de titrisation. 

D.2.8.4.  LALUX GROUP RE 

La Soci®t® nõa pas de v®hicule de titrisation, ni de cr®ance d®coulant de contrats de réassurance. 

D.2.8.5.  DKV LUXEMBOURG 

Les seules créances en cours sont les soldes non régularisés avec les réassureurs au 31/12/2020 . Conformément aux termes des traités de réa ssurance, ceux-ci sont apurés au plus tard dans les 3 

mois qui suivent lõ®laboration des d®comptes. 

La Soci®t® nõa pas de v®hicule de titrisation. 
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D.2.9.  Changement important dõhypoth¯ses 

D.2.9.1.  LALUX GROUP 

En assurance vie, les hypothèses non économiques du modèle de projection ont été revues conformément aux procédures mises en place : les taux de rachat et de dépense ont été revus sur bas e 

des données internes et des tables de mortalité plus récentes ont été construites.  

En assurance santé, les hypothèses du modèle de projection des flux de trésorerie SLT  ont été revues conformément aux procédures mises en place.  

D.2.9.2.  LALUX ASSURANCES 

Aucun changement dõhypoth¯se pertinente nõa ®t® pratiqu® dans le calcul des provisions techniques par rapport ¨ la pr®c®dente période de référence.  

D.2.9.3.  LALUX ASSURANCES-VIE 

Nos procédures prévoient une analyse systématique des hypothèses de projection et une recalibration de celles -ci si une différence matérielle existe entre le modèle et les observations réelles.  

D.2.9.4.  LALUX GROUP RE 

Aucun changement dõhypoth¯se pertinente nõa ®t® pratiqu® dans le calcul des provisions techniques par rapport ¨ la pr®c®dente p®riode de référence.  

D.2.9.5.  DKV LUXEMBOURG 

Les hypothèses utilisées dans le calcul des provisions techniques ont été mises à jour sur base des informations de marché et des données de portefeuille les plus récentes.  
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D.3. Autres passifs 

D.3.1.  Valeur des autres passifs pour chaque catégorie importante des autres passifs  

D.3.1.1.  LALUX GROUP 

Au 31/12/2020 , les valeurs des autres passifs du bilan Solvabilité II éta ient les suivantes :  
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D.3.1.2.  LALUX ASSURANCES 

Au 31/12/2020 , les valeurs des autres passifs du bilan Solvabilité II étaient les suivantes :  

 

D.3.1.3.  LALUX ASSURANCES-VIE 

Au 31/12/2020 , les valeurs des autres passifs du bilan Solvabilité II étaient les suivantes : 
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D.3.1.4.  LALUX GROUP RE 

Au 31/12/2020 , les valeurs des autres passifs du bilan Solvabilité II étaient les suivantes :  

 

D.3.1.5.  DKV LUXEMBOURG 

Au 31/12/2020 , les valeurs des autres passifs du bilan Solvabilité II étaient les suivantes :  
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D.3.2.  Description des bases, méthodes et hypothèses principales pour chaque catégorie importante des autres passifs  

D.3.2.1.  LALUX GROUP 

Du fait de leur faible matérialité, la majorité des autres passifs ont été évalués selon les lois sur les comptes annuels. Né anmoins, les provisions pour autres risques et charges tiennent compte 

dõun montant suppl®mentaire de dettes dõimp¹ts latentes li®es ¨ la constitution des ç R®serves de r®conciliation loi sur les comptes annuels - évaluation Solvabilité II ». Par ailleurs, pour le poste 

« Provisions pour pensions et obligations similaires », une valorisation selon la norme IAS19 est effectuée chaque année et e st d¯s lors privil®gi®e dans lõ®valuation ¨ des fins de solvabilit®. Enfin, 

le poste A.bis du bilan selon la loi sur les comp tes annuels (cõest-à-dire les postes spéciaux avec une quote-part de réserves) devient nul sous le régime Solvabilité II.  

D.3.2.2.  LALUX ASSURANCES 

Du fait de leur faible matérialité, la majorité des autres passifs ont été évalués selon les lois sur les comptes ann uels. Néanmoins, les provisions pour autres risques et charges tiennent compte 

dõun montant suppl®mentaire de dettes dõimp¹ts latentes li®es ¨ la constitution des ç R®serves de r®conciliation loi sur les comptes annuels - évaluation Solvabilité II ». Par a illeurs, pour le poste 

« Provisions pour pensions et obligations similaires », une valorisation selon la norme IAS19 est effectuée chaque année et e st d¯s lors privil®gi®e dans lõ®valuation ¨ des fins de solvabilit®. Enfin, 

le poste A.bis du bilan selon la  loi sur les comptes annuels (cõest-à-dire les postes spéciaux avec une quote-part de réserves) devient nul sous le régime Solvabilité  II. 

D.3.2.3.  LALUX ASSURANCES-VIE 

Du fait de leur faible matérialité, la majorité des autres passifs ont été évalués selon les loi s sur les comptes annuels. Néanmoins, les provisions pour autres risques et charges tiennent compte 

dõun montant suppl®mentaire de dettes dõimp¹ts latentes li®es ¨ la constitution des ç R®serves de r®conciliation loi sur les comptes annuels - évaluation Solvabilité II ». Par ailleurs, pour le poste 

« Provisions pour pensions et obligations similaires », une valorisation selon la norme IAS19 est effectuée chaque année et e st d¯s lors privil®gi®e dans lõ®valuation ¨ des fins de solvabilit®. Enfin, 

le poste A.bis du bilan selon la loi sur les comptes annuels (cõest-à-dire les postes spéciaux avec une quote-part de réserves) devient nul sous le régime Solvabilité II.  

D.3.2.4.  LALUX GROUP RE 

Du fait de leur faible matérialité, la majorité des autres passifs ont été évalué s selon les lois sur les comptes annuels. Néanmoins, des provisions pour risques et charges sont comptabilisées afin 

de couvrir des charges ou des dettes probables ou certaines, nettement circonscrites quant à leur nature mais dont le montant  ou la date de  survenance sont encore indéterminés à la date 

dõ®tablissement du bilan. 

D.3.2.5.  DKV LUXEMBOURG 

Le poste « Autres provisions techniques » regroupe la provision pour taux dõint®r°t bas, la provision pour annulation et la provision pour droit de continuation.  

Ce poste est valorisé à zéro sous Solvabilité II puisque lõensemble des provisions techniques est ®valu® au niveau du Best Estimate et de la marge de risque. 

Les provisions autres que provisions techniques ainsi que les dettes li®es ou non ¨ lõactivit® dõassurance sont valoris®es de la m°me mani¯re que dans les comptes statutaires. Elles nõont pas de 

valeur réelle de marché au sens propre, mais ces passifs financiers pourraient être transférés à ces valeurs statutaires.  
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D.3.3.  Explication quantitative et qualitative des diff®rences par cat®gorie importante dõautres passifs 

D.3.3.1.  LALUX GROUP 

Pour les postes suivants, la valorisation sous le régime Solvabilité II est différente de la valorisation pour les comptes an nuels. 

Le poste « Provisions pour retraite » est évalué en valeur de marché selon la norme IFRS IAS 19 en appliquant les hypothèses IAS19 dõun acteur de référence dans le domaine IFRS de la place du 

Luxembourg. Lõactualisation des pensions futures est r®alis®e en tenant compte de la probabilité de décès du pensionné et de son éventuelle réversion sur le conjoint survivant.  

Le poste ç Passifs dõimp¹ts diff®r®s è est li® ¨ la r®serve de r®conciliation et est d®termin® de la mani¯re suivante. Les ajustements effectué s pour les variations sur les fonds propres dans le bilan 

®conomique sont regroup®s, cõest-à-dire :  

¶ Ajustement de la part des réassureurs dans les provisions techniques,  

¶ Ajustement des autres postes dõactifs, 

¶ Ajustement des provisions techniques,  

¶ Ajustement des autres postes de passif (hors provision pour impôts différés),  

et le taux dõimposition est appliqu® pour obtenir la provision pour imp¹ts diff®r®s. ë noter que dans une vision ®conomique du bilan (bilan Solvabilité II), les postes spéciaux avec une q uote-part 

de r®serves remontent en capitaux propres. Ainsi, le taux dõimposition sõapplique sur cette r®serve qui est reprise dans lõajustement des autres postes de passif dans le bilan Solvabilité II.  

D.3.3.2.  LALUX ASSURANCES 

Pour les postes suivants, la valorisation sous le régime Solvabilité II est différente de la valorisation pour les comptes annuels :  

Le poste « Provisions pour retraite » est évalué en valeur de marché selon la norme IFRS IAS 19 en appliquant les hypothèses IAS19 dõun acteur de référence dans le domaine IFRS de la place du 

Luxembourg. Lõactualisation des pensions futures est r®alis®e en tenant compte de la probabilit® de d®c¯s du pensionn® et de son éventuelle réversion sur le conjoint survivant.  

Le poste ç Passifs dõimp¹ts diff®r®s è est li® à la réserve de réconciliation et est déterminé de la manière suivante. Les ajustements effectués pour les variations sur les  fonds propres dans le bilan 

®conomique sont regroup®s, cõest-à-dire :  

¶ Ajustement de la part des réassureurs dans les provisions te chniques, 

¶ Ajustement des autres postes dõactifs, 

¶ Ajustement des provisions techniques,  

¶ Ajustement des autres postes de passif (hors provision pour impôts différés),  

et le taux dõimposition est appliqu® pour obtenir la provision pour imp¹ts diff®r®s. ë noter que dans une vision économique du bilan (bilan Solvabilité  II), les postes spéciaux avec une quote-part 

de r®serves remontent en capitaux propres. Ainsi, le taux dõimposition sõapplique sur cette r®serve qui est reprise dans lõajustement des autres postes de passif dans le bilan Solvabilité  II. 

D.3.3.3.  LALUX ASSURANCES-VIE 

Pour les postes suivants, la valorisation sous le régime Solvabilité II est différente de la valorisation pour les comptes an nuels : 
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Le poste « Provisions pour retraite » est évalué en valeur d e marché selon la norme IFRS IAS 19 en appliquant les hypothèses IAS19 dõun acteur de référence dans le domaine IFRS de la place du 

Luxembourg. Lõactualisation des pensions futures est r®alis®e en tenant compte de la probabilit® de d®c¯s du pensionn® et de son éventuelle réversion sur le conjoint survivant.  

Le poste ç Passifs dõimp¹ts diff®r®s è est li® ¨ la r®serve de r®conciliation et est d®termin® de la mani¯re suivante. Les ajustements effectués pour les variations sur les fonds propres dans le bilan 

économique sont regroup®s, cõest-à-dire :  

¶ Ajustement de la part des réassureurs dans les provisions techniques,  

¶ Ajustement des autres postes dõactifs, 

¶ Ajustement des provisions techniques,  

¶ Ajustement des autres postes de passif (hors provision pour impôts différés),  

et le taux dõimposition est appliqu® pour obtenir la provision pour imp¹ts diff®r®s. ë noter que dans une vision ®conomique du bilan (bilan Solvabilité  II), les postes spéciaux avec une quote-part 

de réserves remontent en capitaux propres. Ainsi, le taux dõimposition sõapplique sur cette r®serve qui est reprise dans lõajustement des autres postes de passif dans le bilan Solvabilité  II. 

D.3.3.4.  LALUX GROUP RE 

Pour les postes « Autres passifs » dont la valorisation est différente de la valorisation de la loi sur les comptes annuels, la technique de valorisation est décrite ci -dessous. 

a. Dettes dõimp¹ts latentes (provision pour imp¹ts diff®r®s) 

Les ajustements effectués pour les variations sur les fonds propres dans le bilan économique sont regroupés, c õest-à-dire :  

¶ Ajustement de la part des réassureurs dans les provisions techniques (nul dans le cas de LALUX GROUP RE),  

¶ Ajustement des autres postes dõactifs, 

¶ Ajustement des provisions techniques,  

¶ Ajustement des autres postes de passif (hors provision pour  impôts différés),  

et le taux dõimposition est appliqu® pour obtenir la provision pour imp¹ts diff®r®s. ë noter que dans une vision ®conomique du bilan (bilan Solvabilité II), les postes spéciaux avec une quote -part 

de réserves remontent en capitaux propre s. Ainsi, le taux dõimposition sõapplique sur cette r®serve qui est reprise dans lõajustement des autres postes de passif dans le bilan Solvabilité II.  

D.3.3.5.  DKV LUXEMBOURG 

Pour les postes suivants, la valorisation sous le régime Solvabilité II est différente de  la valorisation pour les comptes annuels :  

Le poste « Provisions pour retraite » est évalué en valeur de marché selon la norme IFRS IAS 19 en appliquant les hypothèses IAS19 dõun acteur de référence dans le domaine IFRS de la place du 

Luxembourg. Lõactualisation des pensions futures est réalisée en tenant compte de la probabilité de décès du pensionné et de son éventuelle réver sion sur le conjoint survivant.  

Le poste ç Passifs dõimp¹ts diff®r®s è est li® ¨ la r®serve de r®conciliation et est d®termin® de la manière suivante. Les ajustements effectués pour les variations sur les fonds propres dans le bilan 

®conomique sont regroup®s, cõest-à-dire :  

¶ Ajustement de la part des réassureurs dans les provisions techniques,  

¶ Ajustement des autres postes dõactifs, 
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¶ Ajustement des provisions techniques,  

¶ Ajustement des autres postes de passif (hors provision pour impôts différés),  

et le taux dõimposition est appliqu® pour obtenir la provision pour imp¹ts diff®r®s. ë noter que dans une vision ®conomique du bilan (bilan Solvabilité  II), les postes spéciaux avec une quote-part 

de r®serves remontent en capitaux propres. Ainsi, le taux dõimposition sõapplique sur cette r®serve qui est reprise dans lõajustement des autres postes de passif dans le bilan Solvabilité  II. 

D.4. Méthodes de valorisation alternatives  

Il nõy a pas de m®thodes de valorisation alternatives outre les ®l®ments indiqu®s dans les sections pr®c®dentes. 

D.5. Autres informations  

Aucune autre information concernant la valorisation des actifs et des passifs à des f ins de solvabilit® nõest ¨ apporter pour la p®riode de r®f®rence. 
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E. GESTION DU CAPITAL 

Le principe des 4 yeux est appliqué pour les valeurs estimées dans les sections suivantes. 

E.1. Fonds propres 

E.1.1. Objectifs, politiques et procédures  

Objectifs  

LALUX GROUP a mis en place une politique de gestion du capital conform®ment ¨ lõarticle 44 de la Directive 2009/138/CE et en particulier une politique écrite concernant la gestion du capital en 

r®f®rence ¨ lõarticle 297 du R¯glement d®l®gu®. Lõobjectif est de promouvoir une approche pr®voyante et prudente de r®gulation dans la planification, la classification, lõ®valuation, lõusage, la 

distribution et la mise ¨ jour du capital ¨ lõhorizon 2019 à 2021. Pour cela, la politique établit une approche structurée de la gestion du c apital.  

Les objectifs spécifiques de cette politique sont les suivants :  

¶ Fournir un cadre de principes pour la gestion du capital auquel les soci®t®s du LALUX GROUP adh¯rent afin dõassurer ¨ tout moment la classification correcte des éléments constitutifs et un 

niveau de fonds propres répondant aux exigences applicables,  

¶ Assurer que les activit®s du plan de gestion du capital soient conduites et impl®ment®es dõune mani¯re coh®rente, approuv®e et contrôlée,  

¶ Assurer que les conditions relatives à chaque élément de fonds propres soient claires et sans équivoque quant aux critères à remplir,  

¶ Prendre en consid®ration lõimpact de distributions de dividendes sur la composition des fonds propres, 

¶ Identifier, documenter et engager les mesures qui seront décalées ou a nnulées à la suite de  la distribution de dividendes,  

¶ Contr¹ler lõ®mission de nouveaux ®l®ments de fonds propres en concordance avec le plan de gestion du capital ¨ moyen terme, 

¶ D®finir des r¹les et responsabilit®s afin dõassurer que les expositions aux risques de capital actuels et à venir soient identifiées, mesurées, surveillées, traitées et suivies de façon appropriée,  

¶ Soutenir et encourager les responsabilités en gestion du capital ainsi que la communication avec les parties prenantes,  

¶ Mesurer les activités de gestion du capital, et  

¶ £tablir une communication relative ¨ la gestion du capital envers le Comit® Ex®cutif et le Conseil dõAdministration. 

Politique  

La politique de gestion du capital a ®t® approuv®e par le Conseil dõAdministration des soci®t®s opérationnelles du Groupe LALUX et est revue annuellement.  

Procédures  

Des procédures relatives à la gestion du capital ont été mises en place.  
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Selon le profil de risque des soci®t®s, le principe de proportionnalit® sõapplique dans lõall¯gement des procédures liées à la gestion du capital et de la formalisation.  

Le système de gestion du capital applicable aux sociétés du Groupe LALUX garantit que les éléments de fonds propres, tant lor s de lõ®mission quõult®rieurement, r®pondent aux exigences du 

régime applicable en matière de capital et de distribution, et soient classés correctement par rapport aux exigences du régime ap plicable.  

Le système de gestion du capital couvre au moins la classification et la réévaluation.  

Approche  

La revue de la qualité et  de la classification des fonds propres est faite annuellement. Le processus de distribution de dividendes est basé sur une ap proche prudente et vise la continuité à moyen 

terme.  

Changement survenu sur la période de référence  

Il nõy a pas eu de changement majeur sur la période de référence.  
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E.1.2. Informations sur la structure, le montant, la qualit® et lõ®ligibilit® des fonds propres 

E.1.2.1.  LALUX GROUP 

Pour chaque niveau de fonds propres, le tableau ci -dessous représente des informations sur la structure, le montant e t la qualité des fonds propres à la fin de la période de référence et à la fin 

de la précédente période de référence.  

 

Les éléments de fonds propres de base de la Société sont tous classés dans le « tier » 1. 

Les variations dans les positions « Excédent dõactif sur le passif è et ç R®serve de r®conciliation è sõexpliquent essentiellement par la variation dans le portefeuille titres, provenant dõune part de 

lõacquisition de nouvelles obligations et dõ®ch®ances et dõautre part de lõ®volution des cours de marché par rapport au 31/12/201 9, ainsi que de lõaugmentation des provisions techniques non-vie.  
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E.1.2.2.  LALUX ASSURANCES 

Pour chaque niveau de fonds propres, le tableau ci -dessous représente des informations sur la structure, le montant et la qualité des fonds pro pres à la fin de la période de référence et à la fin 

de la précédente période de référence.  

 

Les éléments de fonds propres de base de la Société sont tous classés dans le « tier » 1. 

Les variations dans les positions ç Exc®dent dõactif sur le passif è et ç R®serve de r®conciliation è sõexpliquent essentiellement par la variation dans le portefeuille titres, provenant dõune part de 

lõacquisition de nouvelles obligations et dõ®ch®ances et dõautre part de lõ®volution des cours de march® par rapport au 31/12/201 9, ainsi que de lõ®volution des provisions techniques non-vie.  
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E.1.2.3.  LALUX ASSURANCES-VIE 

Pour chaque niveau de fonds propres, le tableau ci -dessous représente des informations sur la structure, le montant et la qualité des fonds propres à la fin de la période de référence et à la fin 

de la précédente période de référence.  

 

Les éléments de fonds propres de base de la Société sont tous classés dans le « tier » 1. 

Les variations dans les positions ç Exc®dent dõactif sur le passif è et ç R®serve de r®conciliation è sõexpliquent essentiellement par la variation dans le portefeuille titres, provenant dõune part de 

lõacquisition de nouvelles obligations et dõ®ch®ances et dõautre part de lõ®volution des cours de march® par rapport au 31/12/201 9, ainsi que de la variation des provisions techniques vie.  
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E.1.2.4.  LALUX GROUP RE 

Pour chaque niveau de fonds propres, le tableau ci-dessous représente des informations sur la structure, le montant et la qualité des fonds propres à la fin de la période de référence  et à la fin 

de la précédente période de référence . 
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E.1.2.5.  DKV LUXEMBOURG 

Pour chaque niveau de fonds propres, le tableau ci -dessous représente des informations sur la structure, le  montant et la qualité des fonds propres à la fin de la période de référence et à la fin 

de la précédente période de référence.  

 

Les éléments de fonds propres de base de la Société sont tous classés dans le « tier » 1. 

Pour la période de référence, des di videndes ont été distribués à la différence de la période de référence précédente.  

Les variations dans les positions ç Exc®dent dõactif sur le passif è et ç R®serve de r®conciliation è sõexpliquent essentiellement par la revue du modèle de projection des f lux de trésorerie dans le 

cadre du calcul du Best Estimate SLT, de la variation dans le portefeuille titres et de lõ®volution des cours de march® par rapport au 31/12/201 9. 

E.1.3. Capital et primes dõ®mission 

Il nõy a pas eu ®mission de fonds propres au cours de la période de référence.  

E.1.4. Réserve de réconciliation  

La réserve de réconciliation comprend les principaux éléments suivants :  

¶ Lõexc®dent dõactif sur le passif, 
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¶ Les dividendes prévisibles, et  

¶ Les autres éléments de fonds propres de base. 

Lõexc®dent dõactif sur le passif contient les ®l®ments mentionn®s dans le tableau du point E.1.11. Les autres ®l®ments de fonds propres de base correspondent à la somme du capital souscrit et 

de la prime dõ®mission. 

E.1.5. Créance subordonnée 

La Soci®t® nõa pas de cr®ance subordonnée. 

E.1.6. Éléments déduits des fonds propres 

LALUX GROUP ne détient aucune participation dans des établissements de crédit ou des établissements financiers, ou des entreprises dõinvestissement. Par cons®quent, les ®l®ments d®duits des 

fonds propres de base au titre de participation, conform®ment ¨ lõarticle 68 du R¯glement d®l®gu®, sont nuls. 

E.1.7. Fonds propres auxiliaires 

LALUX GROUP ne détient aucun élément de fonds propre auxiliaire. 

E.1.8. M®canisme dõabsorption des pertes sur le capital 

Aucun m®canisme dõabsorption des pertes sur le capital nõa ®t® d®fini. Il sõagit de suivre lõ®volution des risques en fonction du profil de risque du LALUX GROUP, décliné en appétit au risque au 

niveau agrégé puis en tolérances et limites. En cas de sous-couverture, un plan dõaction comprenant des mesures correctrices sera déclenché. Différents types de mesures correctrices peuvent 

être activé es en fonction des circonstances, telles quõune augmentation du capital ou un recours ¨ un volume de r®assurance plus important.  

E.1.9. Fonds propres éligibles 

E.1.9.1.  LALUX GROUP 

Le montant des fonds propres éligibles pour couvrir le capital de solvabilité requis et le minimum de capital requis par nive au est donné ci-dessous : 

 

Le montant des fonds propres de base éligibles pour couvrir le minimum de cap ital requis est égal à celui pour couvrir le capital de solvabilité requis.  
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E.1.9.2.  LALUX ASSURANCES 

Le montant des fonds propres éligibles pour couvrir le capital de solvabilité requis et le minimum de capital requis par nive au est donné ci-dessous : 

 

Le montant des fonds propres de base éligibles pour couvrir le minimum de capital requis est égal à celui pour couvrir le capital de solvabilité requis.  

E.1.9.3.  LALUX ASSURANCES-VIE 

Le montant des fonds propres éligibles pour couvrir le capital de solvabilité requis et le  minimum de capital requis par niveau est donné ci -dessous : 

 

Le montant des fonds propres de base éligibles pour couvrir le minimum de capital requis est égal à celui pour couvrir le cap ital de solvabilité requis.  

E.1.9.4.  LALUX GROUP RE 

Le montant des fonds propres éligibles pour couvrir le capital de solvabilité requis et le minimum de capital requis par niveau est donné ci-dessous : 

 

E.1.9.5.  DKV LUXEMBOURG 

Le montant des fonds propres éligibles pour couvrir le capital de solvabilité requis et le minimum de capital req uis par niveau est donné ci -dessous : 

 

Le montant des fonds propres de base éligibles pour couvrir le minimum de capital requis est égal à celui pour couvrir le cap ital de solvabilité requis.  
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E.1.10. Fonds propres soumis aux mesures transitoires 

Les ®l®ments de fonds propres de base de la Soci®t® sont class®s au niveau 1 conform®ment ¨ lõarticle 94 de la Directive 2009/138/CE et ne sont pas soumis aux mesures transitoires. 

E.1.11. Explication sur les différences de valorisation des fonds propres  

E.1.11.1.  LALUX GROUP 
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Les réserves de réconciliation de la loi sur les comptes annuels - évaluation Solvabilité II comprennent :  

¶ Ajustement de la part des réassureurs dans les provisions techniques : les cash flows de réassurance ont été pris en compte d ans la valorisation selon la Directive Solvabilité II du poste « Part 

des réassureurs dans les provisions techniques ». Ces flux de trésorerie ont été retranchés du montant figurant au même poste  dans le bilan selon la loi sur les comptes annuels.  

¶ Ajustement des autres postes dõactifs : la diff®rence de valorisation des actifs est donn®e au point D.1.1. 

¶ Ajustement des provisions techniques : la différence de valorisation des provisions techniques est donnée au point D.2.1.  

¶ Ajustement des autres postes de passif : la différence de valorisation des autres passifs est donnée au point D.3.1.  

E.1.11.2.  LALUX ASSURANCES 
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Les réserves de réconciliation de la loi sur les comptes annuels - évaluation Solvabilité II comprennent :  

¶ Ajustement de la part des réassureurs dans les provisions techniques : les cash flows de réassurance ont été pris en compte dans la valorisation selon la Directive Solvabil ité II du poste « Part 

des réassureurs dans les provisions techniques ». Ces flux de trésorerie ont été retranchés du montant figur ant au même poste dans le bilan selon la loi sur les comptes annuels.  

¶ Ajustement des autres postes dõactifs : la diff®rence de valorisation des actifs est donn®e au point D.1.1. 

¶ Ajustement des provisions techniques : la différence de valorisation des provi sions techniques est donnée au point D.2.1.  

¶ Ajustement des autres postes de passif : la différence de valorisation des autres passifs est donnée au point D.3.1.  

E.1.11.3.  LALUX ASSURANCES-VIE 
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Les réserves de réconciliation de la loi sur les comptes annuels - évaluation Solvabilité II comprennent :  

¶ Ajustement de la part des réassureurs dans les provisions techniques : les cash flows de réassurance ont été pris en compte d ans la valorisation selon la Directive Solvabilité II du poste « Part 

des réassureurs dans les provisions techniques ». Ces flux de trésorerie ont été retranchés du montant figurant au même poste dan s le bilan selon la loi sur les comptes annuels.  

¶ Ajustement des autres postes dõactifs : la diff®rence de valorisation des actifs est donnée au point D.1.1.  

¶ Ajustement des provisions techniques : la différence de valorisation des provisions techniques est donnée au point D.2.1.  

¶ Ajustement des autres postes de passif : la différence de valorisation des autres passifs est donnée au poin t D.3.1.  

E.1.11.4.  LALUX GROUP RE 
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Les réserves de réconciliation évaluation Solvabilité II comprennent :  

¶ Ajustement de la part des réassureurs dans les provisions techniques : nul, car pas de rétrocession,  

¶ Ajustement des autres postes dõactifs : la diff®rence de valorisation des actifs est donnée au point D.1.1.  

¶ Ajustement des provisions techniques : la différence de valorisation des provisions techniques est donnée au point D.2.1.  

¶ Ajustement des autres postes de passif : la différence de valorisation des autres pa ssifs est donnée au point D.3.1.  

E.1.11.5.  DKV LUXEMBOURG 
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Les réserves de réconciliation loi sur les comptes annuels - évaluation Solvabilité II comprennent :  

¶ Ajustement de la part des réassureurs dans les provisions techniques : les cash flows de réassurance ont été pris en compte dans la valorisation selon la Directive Solvabilité II du poste « Part 

des réassureurs dans les provisions techniques ». Ces flux de trésorerie ont été retranchés du montant figurant au même poste  dans le bilan selon la loi sur les com ptes annuels. 

¶ Ajustement des autres postes dõactifs : la diff®rence de valorisation des actifs est donn®e au point D.1.1. 

¶ Ajustement des provisions techniques : la différence de valorisation des provisions techniques est donnée au point D.2.1.  

¶ Ajustement d es autres postes de passif : la différence de valorisation des autres passifs est donnée au point D.3.1.  

E.1.12. Restriction relative à la disponibilité et transférabilité des fonds propres  

Tous les éléments des fonds propres sont disponibles, non subordonnés et sans limite de dur®e. Aucune restriction relative ¨ la disponibilit® et ¨ la transf®rabilit® des fonds propres nõexiste. 

E.1.13. Ratios de solvabilité supplémentaires  

La Société ne requiert pas de ratio de solvabilité supplémentaire.  

E.2. Capital de solvabilité requis e t minimum de capital requis  

E.2.1. Capital de solvabilité requis par module de risque  

E.2.1.1.  LALUX GROUP 

Au 31/12/2020 , le capital de solvabilité requis en appliquant la formule standard est scindé par module de risque comme suit.  
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E.2.1.2.  LALUX ASSURANCES 

Au 31/12/2020 , le capital de solvabilité requis en appliquant la formule standard est scindé par module de risque comme suit.  

 

E.2.1.3.  LALUX ASSURANCES-VIE 

Au 31/12/2020 , le capital de solvabilité requis en appliquant la formule standard est scindé par module de risque comme suit.  

 

E.2.1.4.  LALUX GROUP RE 

Au 31/12/2020 , le capital de solvabilité requis en appliquant la formule standard est scindé par module de risque comme suit. 
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E.2.1.5.  DKV LUXEMBOURG 

Au 31/12/2020 , le capital de solvabilité requis en appliquant la formule stan dard est scindé par module de risque comme suit.  

 

E.2.2. Minimum de capital requis 

E.2.2.1.  LALUX GROUP 

Pour le calcul du capital minimum requis linéaire, en dehors des paramètres de calibration définis par EIOPA, les données uti lisées sont : 

¶ Les provisions techniques sans marge de risque pour les engagements après déduction des cessions découlant des traités de réassurance, 

¶ Les primes ®mises durant lõexercice, toutes branches confondues, durant les 12 derniers mois, apr¯s d®duction des primes de réassurance. 

Le minimum absolu du capital minimum requis est de EUR 6.200.000,00, comme indiqué dans le Règlement délégué  Solvabilité II . 

E.2.2.2.  LALUX ASSURANCES 

Pour le calcul du capital minimum requis linéaire, en dehors des paramètres de calibration définis par EIOPA, les données utilisées sont :  

¶ Les provisions techniques sans marge de risque pour les engagements Non-Vie après déduction des cessions découlant des traités de réassurance, 

¶ Les primes ®mises durant lõexercice, toutes branches confondues, durant les 12 derniers mois, après déduction des primes de réassurance. 

¶ Le minimum absolu du capital min imum requis est de EUR 3.700.000,00, comme indiqué dans le Règlement délégué Solvabilité II . 

E.2.2.3.  LALUX ASSURANCES-VIE 

Pour le calcul du minimum de capital requis linéaire, en dehors des paramètres de calibration définis par EIOPA, les données utilisées sont :  

¶ Le Best Estimate (BE) total net de réassurance et net de provision sans participation bénéficiaire (PB) pour les contrats ave c PB, 

¶ Le BE pour PB discrétionnaire future,  

¶ Le BE total net de r®assurance pour les contrats o½ le risque de placement est support® par le preneur dõassurances, et 

¶ Le BE pour les contrats sans PB et pour la réassurance acceptée net de la part des réassureurs. 
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Le minimum absolu du capital minimum requis est de EUR 3.700.000,00, comme indiqué dans le Règlement délégué.  

E.2.2.4.  LALUX GROUP RE 

Pour le calcul du minimum de capital requis linéaire, en dehors des paramètres de calibration définis par EIOPA, les données utilisées sont :  

¶ Les provisions techniques sans marge de risque pour les engagements Non-Vie après déduction des cessions découlant des traités de réassurance, 

¶ Les primes ®mises durant lõexercice, toutes branches confondues, durant les 12 derniers mois. 

Le minimum absolu du capital minimum requis est de EUR 3.600.000,00, comme indiqué  dans le Règlement délégué. 

E.2.2.5.  DKV LUXEMBOURG 

Pour le calcul du minimum de capital requis linéaire, en dehors des paramètres de calibration définis par EIOPA, il se base s ur les montants des provisions techniques sans marge de risque après 

déduction de la réassurance pour les lignes métiers SLT et NSLT, et des primes émises durant les 12 derniers mois après déduction des primes de réassurance pour la ligne métier. Le minimum 

absolu du capital minimum requis est de  EUR 2.500.000,00, comme indiqué dans le Règlement délégué. 

E.2.3. Évolution du capital de solvabilité requis et du minimum de capital requis  

E.2.3.1.  LALUX GROUP 

Le capital de solvabilit® requis et le capital minimum requis de la Soci®t® sõ®tablissent comme suit pour la p®riode de référence :  

 

Les changements importants dans le capital de solvabilité requis pendant la période de référence sont liés :  

¶ Au risque de marché et  

¶ Au risque de souscription non-vie. 

Le risque de marché a augmenté et sõexplique principalement par la hausse des risques de taux dõint®r°t et de spread. 

Le risque de souscription non-vie a augmenté et se justifie principalement par la hausse du risque de catastrophe . 

Finalement, lõaugmentation du capital de solvabilit® requis de base est en partie compens®e par lõajustement pour imp¹ts diff®r®s. Le capital de solvabilit® requis final est ainsi augmenté de 3,74 

% durant lõann®e 2020. Avec la croissance des fonds propres en couverture du capital de solvabilité requis, le r atio de solvabilité passe de 256,72 % au 31/12/2019  à 260,85 % au 31/12/2020 . Le 

capital minimum requis a augmenté de 6,13 % durant lõann®e 2020. 
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E.2.3.2.  LALUX ASSURANCES 

Le capital de solvabilit® requis et le capital minimum requis de la Soci®t® sõ®tablissent comme suit pour la période de référence :  

 

Les changements importants dans le capital de solvabilité requis pendant la période de référence sont liés :  

¶ Au risque défaut de la contrepartie , 

¶ Au risque de souscription et  

¶ Aux ajustements.  

Le risque défaut de l a contrepartie a diminué et sõexplique principalement diminution des expositions de r®assurance exceptionnelles relatives aux p®rils climatiques de lõann®e pr®c®dente. 

Le risque de souscription a augmenté et se justifie principalement par la hausse du risque de catastrophe.  

Le capital de solvabilité requis final est ainsi diminué de 0,82 % durant lõann®e 2020. Avec la croissance des fonds propres en couverture du capital de solvabilité requis, le ratio de solvabilité 

passe de 231,66 % au 31/12/201 9 à 246,00 % au 31/12/20 20. Le capital minimum requis a diminué de 0,82 % durant lõann®e 2020. 

E.2.3.3.  LALUX ASSURANCES-VIE 

Le capital de solvabilit® requis et le capital minimum requis de la Soci®t® sõ®tablissent comme suit pour la p®riode de r®f®rence : 

 

Le capital de solvabilit® requis augmente principalement ¨ cause du transfert dõactivit® Employee Benefits de Cardif Lux Vie, les nouveaux risques repris génèrent du risque de souscription et nos 

engagements au passif ainsi que l'actif représentatif des provisions techniques génèrent du risque de marché. A cela s'ajoute , une augmentation temporaire des créances envers les pre neurs 

d'assurance, ce qui augmente le risque de défaut et un changement de modélisation au niveau de l'ajustement pour provision te chniques. Le capital minimum requis augmente mécaniquement à 

cause de l'accroissement des Best Estimate d¾ au transfert dõactivité Employee Benefits de Cardif Lux Vie.  
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E.2.3.4.  LALUX GROUP RE 

Le capital de solvabilit® requis et le capital minimum requis de la Soci®t® sõ®tablissent comme suit pour la p®riode de r®f®rence : 

 

Les changements importants dans le capital de solvabilité requis pendant la période de référence sont liés :  

¶ Au risque de souscription non-vie.  

Le risque de souscription non-vie a diminué et se justifie principalement par une baisse des r®serves en relation avec les p®rils climatiques de lõann®e pr®c®dente. 

E.2.3.5.  DKV LUXEMBOURG 

Le capital de solvabilité requis et le minimum de capital requis de la Société évoluent au cours de la période de référence, comme suit :  

 

Les changements importants dans le capital de solvabilité requis pendant la période de référen ce sont liés :  

¶ Au risque de marché : 

ð Evolution de la courbe de taux sans risque.  

ð Évolution des marchés financiers.  

¶ Aux risques de souscription santé SLT : Cette variation est primordialement due à mise à jour des hypothèses de projection du modèle de proje ction des flux de trésorerie dans le calcul du 

Best Estimate SLT. 
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E.2.4. Simplifications utilisées dans la formule standard  

Pour les activit®s dõassurance non-vie : 

Le risque de cr®dit est soumis ¨ une simplification permettant dõattribuer un capital ¨ risque ¨ chaque réassureur, en répartissant la différence entre le capital à risque de souscription global 

tenant compte de lõeffet dõatt®nuation li® ¨ la r®assurance, et celui obtenu sans prendre en compte cette att®nuation. 

Pour les activit®s dõassurance-vie : 

La Société utilise des simplifications dans le cadre du calcul de la formule standard pour lesquels la modélisation est comple xe en comparaison au risque supporté. Ceci concerne les sous-modules 

de risque dõinvalidit® et partiellement les risques de mortalité et de catastrophe. En effet, pour ces deux derniers modules, la simplification est exclusivement utilisée sur le portefeui lle dõassurance 

de groupe. 

Une simplification peut être utilisée à condition que les conditions suivantes soient remplies :  

¶ La simplification est proportionnelle ¨ la nature, lõampleur et la complexit® des risques auxquels sõexpose lõentreprise, et 

¶ Le calcul standard du risque concern® est complexe pour lõentreprise. 

La nature dõun risque peut °tre d®finie comme le type de risque, cõest-à-dire la prise en compte du profil du risque de la ligne de métier ou de la branche, par exemple engagement court ou long, 

ou s®v®rit® haute ou basse. Lõampleur dõun risque est lõ®valuation de la taille dõun risque de mani¯re absolue ou relative par rapport au risque global que lõentreprise supporte, voire dans un 

second temps (si lõampleur du risque est importante ¨ ce niveau) par rapport au march® luxembourgeois (acteurs vie ayant un profil similaire ¨ celui de lõentreprise). La complexit® se caract®rise 

par la difficult® ¨ mettre en ®vidence les cons®quences dõun risque. La complexit® dõun risque peut °tre li®e ¨ sa nature, cõest-à-dire la disponibilit® des donn®es, ou ¨ son ampleur, cõest-à-dire 

lõ®volution inconnue des prestations. 

Sur base de ces trois définitions, une analyse de proportionnalité quantitative et/ou qualitative est effectuée annuellement pour chacune des simplifications utilisées par la Société.  

Pour les activit®s dõassurance sant® et de r®assurance, aucune simplification, à part ce lle relative ¨ la marge de risque mentionn®e dans les sections pr®c®dentes, nõest appliqu®e. 

E.2.5. Utilisation de paramètres propres  

La Soci®t® nõutilise pas de param¯tre propre pour les calculs de la formule standard. 

E.2.6. Non-divulgation de lõexigence de capital suppl®mentaire ou de lõeffet des param¯tres sp®cifiques 

La Soci®t® nõa pas fait usage de la facult® de non-divulgation de lõexigence de capital suppl®mentaire ou de lõeffet des param¯tres sp®cifiques. 

E.3. Utilisation du sous-module « risque sur actions » fondé sur la durée dans le calcul du capital de solvabilité 

requis 

La Soci®t® nõutilise pas la m®thode du sous-module « risque sur actions » fondé sur la durée.  
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E.4. Différence entre la formule standard et tout modèle interne utilisé  

La Soci®t® nõutilise pas de modèle interne.  

E.5. Non-respect du minimum de capital requis et non -respect du capital de solvabilité requis  

Après les calculs du capital minimum requis et du capital de solvabilité requis, les résultats sont confrontés aux fonds prop res exigibles :  

¶ Les principales conditions/hypothèses de ces calculs sont :  

ð Sur base des valeurs au bilan ainsi que lõ®valuation des risques au 31/12/20 20, 

ð ë un niveau de confiance dõau moins 99,5 %, 

ð Sur un horizon dõun an. 

¶ Les modules de risque applicables sont calculés et sont les suivants :  

ð Souscription Non-Vie, 

ð Souscription Vie 

ð Souscription Santé, 

ð Crédit,  

ð Marché, et 

ð Opérationnel.  

¶ Les résultats de ces calculs confirment que les niveaux actuels de capitaux sont suffisants.  

Au cours de la période de référence, le montant des fo nds propres est adéquat par rapport au niveau de risque auquel la Société est exposée. Les fonds propres exigibles sont toujo urs supérieurs 

au capital minimum requis et au capital de solvabilité requis.  

E.6. Autres informations  

Aucune autre information concerna nt la gestion du capital nõest ¨ apporter pour la p®riode de r®f®rence. 
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F. ANNEXES 

F.1. Rapports quantitatifs  

F.1.1.1.  LALUX GROUP 
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¶ S.02.01.02 Balance Sheet 
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¶ S.05.01.02 Premium, claims and expenses by line of business 
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¶ S.23.01.22 Own funds 
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LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

¶ S.25.01.22 Solvency Capital Requirement - for undertakings on Standard Formula 

 

  



LALUX GROUP _ F. ANNEXES 118 

 

LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

 



LALUX GROUP _ F. ANNEXES 119 

 

LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

¶ S.32.01.22.01 Undertakings in the scope of the group  

 

  



LALUX GROUP _ F. ANNEXES 120 

 

LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

F.1.1.2.  LALUX ASSURANCES 

  



LALUX GROUP _ F. ANNEXES 121 

 

LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

¶ S.02.01.02 Balance Sheet 

 



LALUX GROUP _ F. ANNEXES 122 

 

LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

  



LALUX GROUP _ F. ANNEXES 123 

 

LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

¶ S.05.01.02 Premium, claims and expenses by line of business 

 

  



LALUX GROUP _ F. ANNEXES 124 

 

LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

 

  



LALUX GROUP _ F. ANNEXES 125 

 

LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

¶ S.17.01.02.01 Non-life Technical Provisions 

 

  



LALUX GROUP _ F. ANNEXES 126 

 

LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

 



LALUX GROUP _ F. ANNEXES 127 

 

LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

¶ S.19.01.21.01 - A 

 

 



LALUX GROUP _ F. ANNEXES 128 

 

LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

 

 

  



LALUX GROUP _ F. ANNEXES 129 

 

LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

¶ S.23.01.01 Own funds 

 

  



LALUX GROUP _ F. ANNEXES 130 

 

LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

 

  



LALUX GROUP _ F. ANNEXES 131 

 

LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

 

 

  



LALUX GROUP _ F. ANNEXES 132 

 

LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

¶ S.25.01.21 Solvency Capital Requirement - for undertakings on Standard Formula 

 

 

 



LALUX GROUP _ F. ANNEXES 133 

 

LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

¶ S.28.01.01 Minimum Capital Requirement - Only life or only non -life insurance or reinsurance or reinsurance activity  

 

  



LALUX GROUP _ F. ANNEXES 134 

 

LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

 



LALUX GROUP _ F. ANNEXES 135 

 

LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

 

 

 

 

 

  



LALUX GROUP _ F. ANNEXES 136 

 

LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

F.1.1.3.  · LALUX ASSURANCES-VIE 

  



LALUX GROUP _ F. ANNEXES 137 

 

LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

¶ S.02.01.02 Balance Sheet 

 



LALUX GROUP _ F. ANNEXES 138 

 

LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

 



LALUX GROUP _ F. ANNEXES 139 

 

LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

¶ S.05.01.02 Premium, claims and expenses by line of business 

 

  



LALUX GROUP _ F. ANNEXES 140 

 

LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

 

  



LALUX GROUP _ F. ANNEXES 141 

 

LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

¶ S.05.02.01 Premiums, claims and expenses by country 

 

  



LALUX GROUP _ F. ANNEXES 142 

 

LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

 

  



LALUX GROUP _ F. ANNEXES 143 

 

LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

 

¶ S.12.01.02 Life and Health SLT Technical Provisions 

 

  



LALUX GROUP _ F. ANNEXES 144 

 

LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

 

  



LALUX GROUP _ F. ANNEXES 145 

 

LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

¶ S.23.01.01 Own funds 

 

  



LALUX GROUP _ F. ANNEXES 146 

 

LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

 

  



LALUX GROUP _ F. ANNEXES 147 

 

LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

 

  



LALUX GROUP _ F. ANNEXES 148 

 

LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

¶ S.25.01.21 Solvency Capital Requirement - for undertakings on Standard Formula 

 

  



LALUX GROUP _ F. ANNEXES 149 

 

LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

 

  



LALUX GROUP _ F. ANNEXES 150 

 

LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

¶ S.28.01.01 Minimum Capital Requirement - Only life or only non -life insurance or reinsurance or reinsurance activity  

 

  



LALUX GROUP _ F. ANNEXES 151 

 

LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

 



LALUX GROUP _ F. ANNEXES 152 

 

LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

 

 

 

 

 



LALUX GROUP _ F. ANNEXES 153 

 

LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

F.1.1.4.  · LALUX GROUP RE 

  



LALUX GROUP _ F. ANNEXES 154 

 

LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

¶ S.02.01.02 Balance Sheet 

 



LALUX GROUP _ F. ANNEXES 155 

 

LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

  



LALUX GROUP _ F. ANNEXES 156 

 

LALUX est une marque du Groupe LA LUXEMBOURGEOISE Toutes reproductions et utilisations de ces rapports à des fins quelconques sont expressément interdites.  

 

¶ S.05.01.02 Premium, claims and expenses by line of business 

 

  


